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PREMIÈRE PARTIE. 

Dans ses dernières publications, la Cour des Comptes a fait connaître ce Imonurno,. 
qu'on pense à l'étranger de la bonté de son institution. 

Après M. le conseiller d'f:tat Tatarinoff', présenté il son président par son 
excellence 1\1. le comte Chrcptowitch , envoyé extraordinaire cl ministre plé 
nipotentinire de Russie, :l Bruxelles, son excellence M. De Richter~ quilui 
a succédé dans cc poste éminent) nous a recommandé î'\I. le conseiller d'Etat 
do Nabakoff Accueilli avec le même empressement, ce haut fonctionnaire n 
obtenu tous les renseignements propres ü l'éclairer sur la nature et l'impur 
tance de nos travaux. 
A son tour , le Gouvernement portugais a désiré pouvoir apprécier les pro 

cédés pratiques de notre magistrature au point de me de ses attributions 
judiciaires· et administratives, et c'est lhonorablc conseiller da Silva Ferraô , 
grand de Portugal et ancien ministre 1 qui a été chargé de cette mission sous 
les auspices de son excellence i\I. le vicomte de Scisal , envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire de cc roya~1rnc en Belgique. 

Le visa préalahlo , tel que ]a loi du 29 octobre 1846 )'a étahli , est la meil- Le visa préalable, 
Jeure garantie de l'ordre et de la régularité dans les dépenses publiques. 

C'est l'emploi du contrôle préventif substitué au régime des faits accomplis. 
1 
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C<.' visa avait <léjù été introduit dans la loi du 50 décembre 1850, loi si 
heureusement conçue, malgré la précipitation qui présida il son éluhoration , 
qu'elle a fonctionné pendant seize ans avnnt de subir la révision prescrite par 
le Congrès national. 

Cette révision aurait dû avoir lieu en 1852. l\lais la Législature ayant i, 
s'occuper de choses plus urgentes, en ajourna l'élude à des temps plus 
opportuns. 

Cencndant le visa, i1 cause de son principe exclusif, faisait naitre des 
conflits qui obligeaient ln Cour des Comptes i1 apporter beaucoup de ménu- . 
gemenls duos l'exercice de son contrôle 1 sous peine de pousser le Gouverne 
ment il s'en affranchir. Il pouvait y avoir li, un inconvénient sérieux, surtout 
hors des sessions législatives. 

La loi du 29 octobre ·1846 vint. y pour,·oi1·. Le principe du visa. préalab!« 
fut maintenu comme éminemment utilc , malgré les efforts faits pont· eu 
amoindrir la portée. Mais Îl côté du principe 011 plac;a une exception, uyunt 
pom· but de laisser intacte lu responsabilité ministérielle, et <le soustraire 
l'action administrative il un veto absolu. 

Ou soumit expressément au même 1·égimc la liquidation des pensions: au 
sujet de Iaquelle Je contrôle <le la Cour des Comptes , dont fa loi du 2! juil 
let 1844 n'avait point fait mention, avait été souvent contesté. 

11 n'est clone plus possible aujourd.hui de soutenir que le Gounrncmcnl 
est gèné dans sa marche et que sa responsabilité peut élre compromise ou 
entravée par une intervention exagérée de la Cour, dans l'appréciatiou de 
certains faits <le comptabilité. 

L'on sait que les li-ois derniers alinéa de l'article ·14 de la loi du 2g octobre 
1846 sont conçus comme il suit: 

(< Lorsque lu Cour ne croit pas devoir donner son visa 1 les motifs de son 
>1 refus sont examinés en conseil des Ministres. Si les Jliuistres jugent qu'il 
)> doit être passé outre au payement sous lem responsabilité, la Cour vise 
>> avec réserve. 

>i Elle rend compte de ses motifs dans ses observations annuelles aux. 
,, Chambres. >> 

Nous avons fait remarquer plusieurs fois que )Hl. les Ministres n'avaient 
point encore eu recours à cette faculté. 

Si cette abstention était un indice de confiance dans la sagesse de nos déci 
sions lorsque nous nous sommes crus obligés de leur refuser notre concours. 
nous n'aurions qu'à nous en Iéliciter ; niais MM. les Ministres ont préféré 
atteindre leur but par un moyen moins solennel; ils ont déféré le litige à la 
Chambre des Représentants, afin d'ohtenir , soit par un rapport <le commis 
sion -ou section centrale, soit par un ordre du jour motivé , l'assentiment de 
celle assemblée. 

A la vérité cela n'a en lieu jusqu'ici que dans quatre ou cinq circonstances; 
une seule fois le Sénat est intervcnu ; il s'agissnit alors <l'une difficulté sou 
levée à l'occasion de la liquidation des dépenses faites par les agents du ser 
vice extérieur. 

Celle affaire a été présentée aux Chambres sous un jour qui ne permet pas 
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~ la Cour de la passer sous silence. EHc entrera donc ù cet ég:ll'd dans des 
détails qu'on trouvera ci-après, 

JI semblerait que DUI. les chefs des départements ministériels répugnent à 
faire usage de la .. disposition it laquelle il vient d'être fait allusion: <'t. chose 
digne do 1·emarquc, alors que celle disposition n'existait point, ou ils se run-. 
gcaient it l'opinion de la Cour, ou ils conciliaient leurs différends avec elle 
sans l'intervention du Parlement. Ceci prouve combien la Cour éluit Jans le 
vrai quand elle affirmait. malgré les assertions contraires, que tout en restant 
fidèle à son devoir elle s'arran~N•Ît de manière à ne point entraver lu Iibre et 
légitime action du Pouvoir exécutif. 
La voie dans laquelle on est entré parait t\ la Cour imprudente cl peu cons 

titutionnelle. 
Les Chambres et le Gouvernement ont trop souvent rendu justice i, sa 

loyauté et à sa franchise, pour qu'elle hésite à faire connaître son sentiment à 

cet égard. 
Si los explications fournies au sein des Chambres et les d,;libéralions 

•1u'elles entrainent n'allaient point jusqu'à enchainer en quelque sorte pur un 
vole ou un ordre du jour motivé, le libre arbitre de la Cour, celle-ci n'aurait 
point d'objections à soulever. Maintes fois clic a reconnu combien il lui impor 
tait d'être fixée, surtout par rapport ù l'application des Budgets, sur les \'éri 
tables intentions du Parlement. 

C'est par son cahier d'observations, disait-elle, il y a dix ans, que la Cour 
<les Comptes communique avec la Législature, et les impressions que ses 
appréciations font naitre dons les Chambres se reflétant chaque nnnée dans 
Ios débats et surtout dans les rapports auxquels donnent lieu la formation des 
Budgets et leur règlemenl, la Cour est i ncessamment mise i, mème de con 
naitre-jusqu'à quel point son action se fait sentir sur la l<!gislatiou qui a pour 
objet l'apurement des dépenses publiques. Il se produit ainsi, ajoutait-elle, 
un échange de lumière qui éclaire les discussions et sort de fanal à une bonne 
jurisprudence. 

Hormis les renseignements qu'elle puise dans les documents parlemen 
taires, la Cour ne reçoit point et ne doit point recevoir d'instructions du 
Gouvernement; son indépendance est entière et c'est cc qui fait sa force , 
c'est cc qui donne au pays la garantie qu'il doit trouver dans une institution 
que l'on peut ranger avec raison au nombre des meilleures conquêtes fuites 
dans nos temps modernes sur les déplorables et ténébreux abus dont le 
contrôle et la gestion des finances n'étaient que trop souvent ln source. 

Nous trouvons donc très -bien que .MIU. les iUinistrcs, au lieu de vouloir 
~ous imposer leurs doctrines, cherchent à les faire accueillir par les Cham 
bres, dont les appréciations font écho au sein de la Cour des Comptes. 
Quelquefois nous avons engagé nous-mêmes ces hauts fonctionnaires à 

provoquer près des Chambres des explications ou déclarations catégoriques 
propres à nous éclairer. Ainsi, à tel llinistrc nous avons dit: « pendant ou à 
» l'occasion de la discussion de.volrc Budget, expliquez comment et pourquoi 
» vous êtes en dissidence avec la Cour au sujet d'une allocation budgétaire. 
)> S'il se manifeste au sein de la Chambre et en votre faveur une opinion 
>> ayant un caractère assez prononcé et assez général pour lever nos scru- 

i 
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» pulcs, nous n'en voudrons pas dnvantago et nous céderons. ,> -- A tel autre 
l\Iinistrc nous ayons dit : << Voici un libellé susceptible de diverses interpré 
» tations. Il est la source, entre votre département et notre collége , de con 
» tesla lions qui se renouvellent fréquemment; tantôt ce sont des mots dont le 
,, vrai sens est douteux, tantôt c'est un et eœtera auquel il semble à la Com-que 
>> votre département attribue une valeur abusive; ch bien, et toujours à l'oc 
,, casion de la discussion de votre Budget, rendez ln Législature juge de la 
» difficulté; si elle maintient la rédaction clu libellé, si elle le vote sans modi 
» fication, cela signifiera que votre opinion prévaut contre Ja nôtre, et les 
,, contestations sur cc point ne se reproduiront plus. » !Uais il n'est point 
question là de conflits sérieux. Il s'agit tout simplement d'aplanir, et le plus 
souvent à priori, certaines difficultés qui n'ont. point été ou n'iront point jus- 
qu'à amener un refus de liquidation. ' 

C'est cc refus de liquidation qui, aux yeux de 1a Cour, constitue un conflit 
sèrieu». 
Eh bien, chaque fois qu'une pareille circonstance s'est produite, MM. les 

l'Uinistrcs, sauf les cas où ils se sont rendus aux observations de la Conr <les 
Comptes, ont eu recours, non au moyen indiqué au troisième paragraphe de 
I'articlo H- de fa loi du 29 octobre 1846, mais à l'intervention de la Chambre 
des Représentants. 

Cependant que serait-il arrivé si le Sénat, de son côlé saisi de la question, 
eût exprimé une opinion contraire t\ celle de fa Chambre? Nous ne le savons 
point précisément, mais cc qu'il y a de certain c'est que la Cour se fût trouvée 
dans une situation fort embarrassante. 

Cette éventualité n'avait point échappé à ln sagacité d'un honorable Repré 
sentant qui, dans lu discussion à laquelle donna lieu la proposition <l'ordre . 
du jour motivé sur la pétition des oflicicrs pensionnés, s'est. exprimé en ces 
termes, dans la séance du 21 mars ·18ti7. 

IU. DE 'I'nsux. - « Je ne veux pas retarder la décision puisqu'il y u 
,, · m·gcncc. Les officiers pensionnés sont depuis longtemps en retard de rcce 
,> voir cc qui leur revient; mais je dois foire observer à la Chamhrc que la 
l> manière dont on veut interpréter la loi n'est pus régulière. - li faut pour 
,, interpréter une loi (et si la Cour des Comples persistait dans son opinion il 
" faudrait en venir là), il fout le concours clcs trois branches du pouvoir 
» législatif; il y aurait eu un moyen très-simple d'y parvenir, ne fùt-cc que la 
» demande de crédit le plus minime pour solder une créance de cc genre. 
» Alors les deux Chambres auraient élé h mémo <le statuer et le pouvoir royal 
" de sanctionner la lei, et tout eût été régulier. 

>> Je fais cette observation pour des cas qui peuvent se présenter encore 
>> i, ra venir i car le mode d'interpréter les lois serait très-dangereux et très 
" ,-icicnx. » 

Certes: la Cour des Comptes n'a pas eu à se plaindre du résultat de ces 
appels de l\HL les chefs des départements ministériels aux lumières et à la 
sagesse de l\lnl. les Hcpréscntants. Si son opinion n'a point toujours prévalu 1 
la Chambre, en ne la pu1·togcant pas, a rendu pleine justice à sa loyauté, 
i, son indépendance et à sa sollicitude pour les intérêts du trésor. 
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En effet, et nous croyons pouvoir le dire , la Cour, esclave de son devoir, et 
à ..l'abri de toute préoccupation politique, s'est toujours attachée n remplir 

-sa mission avec impartialité, Quand elle se trompe, et clic a cela de commun 
avec toutes les institutions humaines, elle le fait de bonne foi. 

Cependant, il lui est sans doute permis, avant de passer condamnation, 
de s'expliquer sur des faits relevant <le ses attributions et livrés ü l'apprécia 
tion des Chambres d'une manière inusitée. 

Ici nous faisons allusion à. la discussion relative aux dépenses effectuées 
par les agents du service extérieur. 

l'!I. le Ministre des Affaires Étrangères a pris le parti <l'adresser à cc sujet 
aux sections centrales du Sénat et <le la Chambre <les Hcprésontants 1 une 
lettre <lont la Cour des Comptes n'a eu connaissance que par son insertion 
dans le rapport de la section centrale de la Chambre des Représentants. 
(Séance du 7 décembre 18~8). 
Là l'honorable 1\Jinistre se plaint de ce que la Cour insiste ·pour que l'on 

soumette àson visa préalable des dépenses qui, depuis 1846, avaient toujours 
eu lieu sur des crédits ouverts chez les agents du trésor dans les provinces. 

(< Le mode adopté en 1846, dit-il , n'est nullement contraire tl la loi 1 et cc 
» qui le p1·ouvc~ cc sont les liquidations successives de la Cour des Comptes 
,, elle-même; il ignore, dit-il, cc qui peut avoir amené cc changement 
,> d'opinion. ,, 

Nous comprendrions cc langage si h Cour s'était abstenue de foire con 
naitre ses motifs, mais nous ne le comprenons pas en présence des seize 
lettres échangées n ce sujet entre le Département <les Affaires Î~trangères et 
la Cour des Comptes. 

La thèse soutenue par lui et combattue par nous s'y trouve amplement 
développée; il y a plus: dans sa dernière missive, datée du 9 janvier '18~7 
( c'était 1\1. Vilain XIIII qui était alors a. lu tête de cc Département), IH. Je 
lllinistrc des Affaires Étrangères déclarait ({Ue si la Cour en exprimait enfin-le 
désir 1 il adopterait le mode de comptabilité indiqué par elle pour le rembour 
sement des dépenses faites par les agents du service consulaire, mais qu'il lui 
fallait certain temps pour leur foire parvenir ses instructions en conséquence. 
A la suite de cette déclaration et des nouvelles raisons alléguées dans cette 
missive du 9 janvier 18:57 i la Cour fit savoir à M. le Ministre: pnr sa 
dépêche du 13 du mèmc mois, que tout en persistant dans les considérations 
émises par elle dans le cours de la discussion 1 clic acceptait avec plaisir 
l'offre <p1'il lui faisait, et qu'elle s'était décidée it viser les deux ordonnances 
d'ouverture de crédit, tenues en suspens, dans l'espoir que les difficultés sur 
venues seraient. entièrement aplanies 1 et qu'il n'y aurait plus de lettres échan- 
gées à cet égard. , 
En ellct , cet espoir, en cc qui concerne l'échange des lottres , s'est réalisé; 

mais au lieu de foire parvenir à I'tUI. les agents consulaires les instructions 
que ~I. le Ministre s'était engngé à leur transmettre, il transporta la dilliculté , 
sans que la Cour en fût avertie , sur le terrain parlernentaire , ainsi r1ue nous 
l'avons exposé. 

1\1. le .Ministre se serait conformé aux précédents dans des circonstances ana- 
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logues, s'il nous eùt fait part de ses intentions, que la lettre de son Départe 
ment, en date du 9 janvier -i8~7 ~ ne pouvait faire pressentir; nous n'nv~ns 
point YU que la correspondance à laquelle celte affaire avait donné lieu eùt 
été annexée i1 la missive de cc haut fonctionnaire; c'était pourtant le meilleur 
moyen d'éclairer les Chambres et de les mettre à même <le se prononcer en 
parfaite connaissance de cause. 
' De la manière que l'affaire semble leur avoir été présentée, clics ont pu 
croire que c'était en quelque sorte de commun accord qu'on ln leur soumet 
tait. En effet, l\-1. le Ministre terminait sa lettre ainsi: 

<( Si la section centrale se rangeait, comme je l'espère, h cette opinion 
>> (celle que nuait de professer ~I. le )Jinistre), je vous prierais, ~I. le prési 
» dent, de le constater par un paragraphe qui serait inséré dans le rapport 
>> sur le projet de Budget pour 18~9. - Toute cli/ficult6 serait aiiisi levée. >> 

Nous savons bien, ainsi que la section centrale <le la Chambre des Repré 
sentants l'a déclaré, déclarai ion à laquelle s'est associé 1\1. le rapporteur au 
Sénat, de la commission des affaires étrangères, « qu'il y a des dépenses poui 
» la liquidation desquelles il faut nécessairement admettre une exception ù 
n la rùglc générale; d'ailleurs celle faculté est consacrée par la loi elle-même. n 
:'\fois au sujet <le l'affaire qui nous occupe, est-il indispensable de foire usage 
de l'exception? 

Voilà cc à quoi la section centrale a été amenée à conclure sans avoir pu 
apprécier les raisons produites par la Cour des Comptes dans un sens con 
traire , à moins cependant que le dossier de l'affaire ne lui eût été communi 
qué, - c'est cc que 1a Cour ignore; - clic peut dire seulement qu'aucun 
honorable Représentant n'est venu en prendre inspection à son greffe. 

Quoi qu'il en soit, l'examen du dossier aurait fait comprendre les motifs 
(que M. le ~linistrc disait ne point découvrir) sur lesquels la Cour hasait son 
changement d'opinion, à l'endroit d'un mode de liquidation qui aurait cc été 
>) adopté sur l'avis de M. Jlubcrt , conseiller it la Cour des Comptes, membre 
» de la commission instituée en vertu de fa loi du 15 mai -i846, sur la comp 
>> tahilité <le l'État. » 

A cette occasion; nous forons remarcJ11Cr que )1. Hubert }l'est pas le seul 
membre de la Cour qui ail fait partie de cette commission d'Etat. Nous ferons 
remarquer aussi que notre jurisprudence; comme celle des autres Cours et 
tribunaux, peut subir des modifications pnr suite <lu temps et des circons 
tances. 

On a <lit que le mode que lU. Hubert aurait conseillé a fonctionné pendant 
neuf ans au moins sans donner lieu à la moindre observation de la part de 
la Cour. Cela serait qu'il n'en découlerait pas la conséquence que ce mode 
soit. meilleur, et surtout plus conforme à la loi que celui préconisé par la 
Cour. · 
En 1846, Je service des agents politiques à létranger n'avait pas acquis 

l'importance qu'il a actuellement; d'ailleurs. cc n'était point en présence de 
la tourmente européenne it laquelle donnaient naissance les graves évé 
nements de 1848, que l'on devait s'occuper de réformes dont l'impérieuse 
nécessité ne se faisait pas sentir. Cc n'était pas non plus dans les premières 
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années de fa mise en vigueur des lois sur la comptabilité publique et sur 
l'organisation de la· Cour des Comptes, que l'on pouvait acquérir, à l'en 
droit des procédés de leur application, ':!ne expérience qui ne pouvait èlr{· 
que l'œuvre du temps. 

i)fois jamais la Cour· n'a perdu de vue le devoir pour elle <le ramener ln 
justification des dépenses publiques à la pratique du visa préalable, par 
respect pour le principe de la loi d'abord, et ensuite à cause de la haute uti 
lité du système. 

C'est ainsi qu'elle a été conduite ù provoquer quelques changcmonts 
dans le mode suivi pour la liquidation des frais de voyage et de.service des 
agcnts politiques ou consulaires à l'étranger. 

1\1. le Ministrl', malgré son offre de céder ù nos désirs , a déclaré q1w 
« les règles de la comptabilité généri\le ne pc_uvent être appliquées dun 
» toute lem· rigueur au Ministère des Affaires Etrangères: c1ue linlérét du 
» service extérieur exige impérieusement cp1e la liquidation des frais de 
» YOJagc des agents politiques et consuiaircs , ainsi <1ue des frais de Iéga 
>) tiou et de consulat, ait lieu comme par Je passé. » 

Nous ne rcchcrchêrons point, par un sentiment de convenance qu'on 
npp1·éciera, si, en présence de notre silence qui a pu paraître volontaire. 
celle déclaration précise et catégorique a suffi pour impressionner les hono 
rablcs orauncs des sections centrales de nos Chambres léuislativcs au point ~ ~ 
de les ranger à l'opinion de cc haut fonctionnaire. 

Quoi qu'il en soit .rln section cenjrale de la Chambre des Représentants 
a motivé sa conviction à cet égard dans des termes tels, que nous ne croyons 
pas pouvoir pousser la discussion plus uvunt. 
Les choses resteront donc sur le pied où clics se trouvaient lorsque celle 

discussion a pris naissance. L'avenir nous apprendra si celle situation était 
la meilleure. A Dieu ne plaise, et la Cour des Comptes est très-sincère e11 

tenant cc langage, que des faits préjudiciables aux intérêts du trésor publie 
ne viennent pns trahir cet espoir. 

Selon M. le Ministre, cela n'est pas il craindre, parre r1ue 'le mode de 
liqu~dation dont il demande le maintien offrc , dit-il, (( toute garantie pour. 
>) l'Etat, la Cour pouvant, lorsque les ordonnances en régularisation lui 
>J sont transmises, déduire des bordereaux les dépenses trouvées irrégu 
>i li ères. » 
La Cour fera remarquer1 et clic pourrait citer plusieurs exemples à l'appui 

de son obscrvation , que quand des dépenses irrégulières sont soldées avant 
d'avoir été soumises à son con trole, c'est-à-dire au visa préalablo , il est fort 
dillicile de faire opérer au profit du trésor la restitution des sommes indù 
ment sorties de sa caisse. C'est ainsi qu'en présence des faits accomplis, les 
arrêts de la Cour <les Comptes peuvent demeurer impuissants; d'ailleurs, il 
est des responsabilités que ces arrêts ne sauraient atteindre i c'est aux 
Chambres alors qu'il appartient de statuer. 

La Cour des Comptes s'est étendue un peu longuement sur cc chapitre: 
afin d'ôter il l'incident qui en est. le sujet, l~ut prétexte à un reproche qu'on 
·ne lui adresse pas ouvertement, mais dont elle n'ignore point l'existence, à 
savoir qu'elle est trop formaliste, trop méticuleuse. 
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Cependant quand la Chambre <les Heprésentants , dont elle est en quelque 
sorte une commission permanente) se livre elle-même, dans los rares i~10- 
ments où elle en, a- le loisir, à la vériflcation des créances à charge de l'Etat 
}lOur la libération desquelles le Gouvernement sollicite des allocations sup 
plémentaires, elle en scrute minutieusement les titres, et il est arrivé , alors 
que le temps lui manquait pour s'éclairer suffisamment, - car c'est prcs(1ue 
toujours à la fin des sessions qu'on vient pétitionner des crédits supplé 
mentaires pour solder les dépenses arriérées 1 - il est arrivé , disons-nous, 
<jUC la Législature n'en volait les fonds que sous lu réserve expresse d'une 
vérification approfondie par la Cour des Comptes, dont le droit de contrôle 
reste toujours entier. 

On ne doit pas confondre avec des tracassei-ies in<lignes d'une magistra 
ture élevée , des formalités exigées pour la justification des dépenses; les 
formalités sont aussi utiles i.t la fortune publique que les formes, sauve 
gardes du droit, le sont à. l'administration de la justice. 

lUalgré les critiques qu'on ne lui épargne pas toujours, la Cour demeure 
persuadée que c'est ù ses investigations minutieuses et à sa constante solli 
citude pour le maintien des principes et l'observance des règles, qu'elle est 
redevable de la confiance des Chambres et du Gouvernement. Si cette con 
fiance était altérée, les lois décrétant le règlement des Budgets donneraient 
lieu à des débats prolongés; ~LU. les lHinistres, <le même que les affaires 
du pays, n'auraient rien li y gagner. Il vaut <lonc mieux que ces formalités, 
gê~,mtes si l'on veut, mais, qui garun~ïsscnt ellicaccment la légalit6 et la 
régularité des dépenses de l'Etat, soient remplies à priori, et que leur jus 
tification ne se présente à la sanction des Chambres qu'avec la certitude 
pom· elles que tout a été examiné et scrupuleusement contrôlé par la Cour 
des Comptes. 
Gest ce qu'elle fait depuis 29 .ans 1 ainsi que ses rapports annuels en 

rendent témoignnge. 

Jneon,·éni,enls cptc \\\'C- Par une décision en date du ,j 5 septembre 1. 8;,,8 basée sur cc (JUC ]WCS(IUC 
sente l msert ,on de ; 
clauses pénales trop tous les travaux adjugés étaient terminés à l'époque prescrite, cl c1ue le retard 
rrcoureuses dnns les ~ ' 
cahiers des charges. apporté dans leur mise en parfait état de réception n'avait occasionné aucune 

entrave à la circulation, lU. le :Ministre des Travaux publics a fait remise 
en li ère h l'entrepreneur des retenues 1 s'élevant i\ ~20 francs. que celui-ci avait 
encourues pour n'avoir pas eu terminé au mois d'avril précédent, les travaux 
en question. 

Nous n'avons pas trouvé ces motifs sullisanls pour sanctionner la remise 
des retenues prélevées en conformité du contrat conclu avec l'entrcprcneur , 
l'article 167 du règlement gc~néral du 1 ~ novembre 1849, pris en exécution de 
la loi sur la comptabilité <le l'Étut, ne permettant de déroger aux clauses et 
conditions d'un cahier <les charges, que dans des circonstances extraordi 
naires; et par dépêche en date du 28 décembre 18~8, nous avons fait part 
de cette remarque à 1'1. le Miniske des Travaux publics, qui nous a répondu 
cc qui suit: 

cc Ainsi que Je constate l'arrôté ministériel du -1~ septembre !8f.t8~ presque 
» tous les travaux entrepris par le sieur ;x. ..... étaient terminés à l'époque pres- 
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>> cri le et le retard apporté à leur mise en parfait état <le réception n'a occa 
» sionné aucune entrave à la circulation. 

>) Dans cet état de choses, l'administration a en à se demander si, n'ayant 
» éprouvé aucun préjudice du chef de l'inexécution, en temps opportun, 
>) de quelques travaux tout à fait secondaires , ordonnés pour réparer de 
» simples dégradations qui n'ont nullement nui à la libre circulation, elle 
" n'eût pas fuit preuve <l'une rigueur excessive en appliquant, à la lettre, les 
» clauses du cahier des charges. Elle n'a pu méconnaitre non plus que le 
>> sieur X ..... a dû exécuter pendant les mois de mars , avril et mai derniers, 
,, beaucoup plus de travaux <le réparation que les années précédentes, et que 
» cette circonstance exceptionnelle avait exercé une influence sérieuse sur le 
» retard qu'a éprouvé la réception de l'ensemble des travaux. Enfin, clic a 
>) pensé que, eu égard surtout à l'importance des retenues, encourues par le 
>) sieur X ..... , comparativernenl au prix total de l'entreprise 1 elle poserait, 
» en maintenant ces retenues, un acte de sévérité qui, sans avoir sa juslifl 
» cation dans les exigences du service , serait encore de nature à exercer une 
)> fùchcusc influence sur les adjudications futures )) 
La Cour des Comptes a souvent attiré l'attention du Gouvernement sur 

les inconvénients que présentait l'insertion de clauses pénales trop rigou 
reuses, et notamment la stipulation d'amendes exagérées dans les cahiers des 
charges, et parmi ces inconvénients clic signalait en première ligne celui de 
disposer les chefs d'administration générale à l'indulgence pour les entrepre 
neurs qui demandent à être affranchis des cas de responsabilité et d'amendes 
prévus dans les contrats d'entreprise. 

Nous avons donc pris texte de la réponse de M. le l\Iinislre des Travaux 
publics, pom lui rappeler nos précédentes observations à cc sujet, et si nous 
ne nous trompons; elles ont celle fois porté leurs fru i ~s. 

Voici, en effet, comment s'est exprimé ce .. haut fonctionnaire dans une 
dépêche qu'il nous u fait parvenir sous la date du 24 février '181:>9 : 

<< En cc qui concerne la question de savoir si l'on doit prendre pom base 
)) d'application des amendes la totalité d'un marché ou seulement la partie 
n en retard, je suis d'avis que la retenue doit être calculée sur la valeur des 
n fournitures en retard. 

» La Cour reconnaitra, d'ailleurs 1 par l'examen des nouveaux cahiers 
>, des charges qui lui seront transmis ultérieurement, que l'administration 
)> compte admettre pour l'avenir comme base du taux des arncndcs , un tan 
)) tièrne de la valeur des fournitures en retard, ot déterminer un maximum 
» <l'amende pour toute entreprise. >) 

En proportionnant le taux des amendes au dommage causé à l'État, le; 
nouveaux contrats auront sans.doute pour effet, sinon d'empêcher coruplé 
tement , du moins de rendre beaucoup plus rares les dérogations aux clauses 
<les cahiers des charges, et si telle est réellement la tendance de la mesure 
annoncée par M. le l\linfatrc des Travaux publics, la Cour ne saurait trop y 
applaudir. 

Car toute concession.faite après la conclusion d'un marché, est un anté 
cédent dangereux au point <le vue des intérêts <lu trésor, eL une injustice 

3 
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envers les pc1·sonncs qui ont concouru ù l'adjudication 1 ces personnes ayant 
naturellement Ienu compte: dans la fixai ion des prix. auxquels elles ont sou 
missionné Jcs Ionr-n ilurcs 011 travaux mis en adjudication, de la rigueur 
<les clauses et conditions insérées dans le cnhiei· des charges. 

:\ons [nvons dit maintes fois dans nos cahiers précédents : modifier ou 
ch::mgcr les clauses onéreuses d'un contrat conclu ensuite d'adjudication 
publique ~ soit pom· faire remise des amendes encourues, soit pour p1·orogcr 
le terme fi\é pour Fuchèvement des travaux, soit pour changer les époques 
de payement, soit enfin rour diminuer les garanties stipulées, c'est paralyser 
l'effet de celte adjudication et rendre en quelque sorte illusoires les disposi 
tiens de l'article 21 de la loi du Hi mai 1846. • · 
~ons avons toujours pensé cine l'intérêt bien entendu du trésor: comme 

celui des Nrtrcpr<.>ncurs eux-mêmes, exigeait que les clauses d'un contrai 
fussent telles gént•ralemcnt qu'elles pussent recevoir leur entière et complète 
exécution, et nous ne saurions trop insister sur cc sujet. 

cir,·,,:1,i,..,t,, .i:.11, ,~,- luforméo par le cer-tificut de solde annexé à une ordouunucc de pnye- 
,1.,cuc, le l)èparlc- 
111cnl_ ,b Tr:.,:iu_x ment créée au profit d'un cntrenrcneur. c1uc l'amende de ~GO francs cn- 
puhhr,. ~t." l'ro~:ut .. • J , • • •. , • 
oli,,>rn~r: r:••~tr:,jro,. courue Jl-11' celui-ci ))OUI' retard dans la livraison de lonccrous iutérieurs 
111c11t :, 1 O{'IUIQll ,lo , ü 
, .• Cu,!r! ·"" p~c,,ulrc !)OUI' locomotives. avait été réduite il 495 francs la Cour des Comptes pria 
um- ,J..,-, ... 1on muu-..lt~~ ' ' 
ri,•n~ 11101;,,.c, P'.111r 1'1. le ?1li11ist1·c des Travaux publics de vouloir bien lui communiquer ln dé- 
accorder des rem1>~~ · 
,r~mem!e, ~11x "'1- eisiou ministériel!e et motivée qui , aux termes de l'adicie J 67 du rè0·lemcQL 
ln·prcu~ur~. - H•·- ' ë) 
$1111=:1 •1" _1., r,orr,·-~ "énéral du 1;; novembre 1819 avait dù ètre prise l)Olll' sanctionner celte 
vnn1Ja1lrl' (•t·har.~1•1• il }") ' , 

c.-,i:je,. dérogation au contrat. 
JI nous fol répondu que Indmiuistrution n'avait pas cru une telle dispo 

sition ncccssaire , qu'il avait été décidé en principe, h la suite d'une note 
présentée par ringéni:'m-inspeclcur X ... , note dont on nous transmettait c11 
mèmc Lemps une copie, <1ue le montant des amendes ne pourrait plus ex 
céder à l'avenir la moitié de la valeur des fournitures. 
La Cour fit observer crue cette décision n'était point de nature à déroger 

aux dispositions d'.un règlement général i pris en conformité de la loi sur la 
comptabilité de l'Elat , et que, si l'administration avait trouvé les proposi 
tions de l'ingénieur X ... susceptibles cl'ètre accueillies 1 cela ne pouvait dis 
penser le dépnrtem ent des travaux publics de prendre une décision minis 
térielle motivée, chaque fois quil y avait lieu d'affranchir un entrepreneur 
des cas de rcspousnhilité .• et d'amendes prévus au contrat. 

M. le )Iinislrc fit valoir c1uc l'article 1Gi précité ne posait aucune res 
triction nu droit d'accorder des remises d'amendes ;,qu'il laissait sous cc 
1:appo1·t une culière Iibcrl« d'action an Gouvernement, et dès lors que cc 
n'était nullement dfrogc1· à cet article que de décider qne les amendes cn 
cournes ne pourraient plus dépasser un certain taux déterminé. II émit 
ensuite l'opinion qu'en présence de celte disposition générale arrèléo en 
principe, il était superflu de prcndro , pour chaque cas spécial, une décision 
motivée quarul Je taux de ramende appliquée indiquait assez qu'il avait été 
élahli en exécution de cc principe général. 
La Conr des Comptes répondit à M. le Ministre qu'elle ne pouvait partager 

sa manière de voir, pn1· le motif <1uc le règlement général du 1~ novembre 
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1849, exige formellement et explicitement lintervenlion d'une <iécision mi 
nistérielle motivée, dans tous les cas oit !l s'ngit de réduire les amendes 
appliquées en conformité des contrats ou marchés conclus avec les entre 
p1'cncurs. Elle fit, du reste, observer c1ue cc nélui! point le ~)·stèmc mis en 
avant par M. l'ingénieur-inspecteur X ... : qui avnit 5P1·,·î de hase it la récluc 
tion de l'amende en question. puisque eelle-ci avait été réduite, non l1 la 
moitié de la valeur de l'entreprise. comme le proposait cet ingénieur~ rMÎS 
ù la moitié de la valeur de la dernière fourniture, cc qui était bien diffé 
rent. 

:31. le ~linistrc des Travaux publies ne persista pas davantngc d:rns son 
opinion; cl par dépêche en· date du 2-1 fèn·icz· J85!.>, il nous fil savoir qu'il, 
ne s'opposait point i1 cc quïl frit satisfait ü notre demande, c'est-à-dire il cc 
qu'une décision ministérielle motivée ·inlel'nnt it l'occasion de chaque réduc 
tion d'amende it ellcctuci- duns les coudilious posées p.ir la note susdite. 

A différentes reprises, les Cluuuln-es ~c sont Iormellernenf prononcées Jnch•u,nik, ,!louer, a 
~ .. .. . • ~ .• ... , • •. il(•, c:up!,n,•-, du ;\,H ••. 

contre la tcndunce que manifestnicnt certains dcpal'lclllcnl.s ministériels a ""lc•rc:del'lnlc!ICllr, 
, • • , ,,. •• , t • • pu111lt,1\,1111\\lr:iù1- 

prélever les indemnités qu ils accordent. u Jeurs employés a titre de travail ,!iu,irr,.'"-~ t,•sfo111ls 
• •. • •. •. 1 .. • • .dTN 11•-. n l 1n-.prd11,n 

extraordinaire sur des allocatious autres cpw celle qm c~t :.dfoe!cc spéciale- ,1t·, ,.,.,J.li-<c111""•111- 
' 1!'"r"n' ou ur-nlul-res ... 

ment au personnel des administrutions centrales. -- 
Car, disaient-elles avec raison pni· l'orgnue de leurs sections ou de leurs 

commissions, cc moyen a pom· résulta] d'accroitre indirectement le crédit 
porté i, lurLicle 2 de chaque Bu<lgeL 

La Cour des Complcs , de son côté, présent» plusieurs observations i1 ce 
sujet; et dans son uvant-dernicr cahier cnrorc , i, pl'Opos de rémunérations 
accordées, en 18~6, ii <les fonctionnaires ou employés du Minislcrc de l'In 
térieur, du chef d'études, travaux ou écritures extraordinaires se rattachant 
à I'inspection <les établissements dangereux, insalubres ou incommodes, 
indemnités liquidées it charge du crédit destiné à ladite inspection, clic fit 
observer que cc système dimpulution , sil était continué, annihilerait en 
quelque sorte Je Yole sur le crédit affecté au personnel <le l'administra 
tion centrale, puisque tout travail, tant ordinaire qu'cxtraordinaire , fait 
dans les bureaux du nlinislèrc, par cela seul qu'il se rattacherait i.t l'une ou 
l'autre branche du sèrvi~o- extérieurspécifiée au Budget, pourrait être payé 
sur l'allocation qui concerne pins particulièrement cc service. 
La Cour ajouta que le système dont il s'agit aurait de plus pour effet de 

consacrer une véritable anomalie. En effet, poursuivit-elle , tandis <Jue .,tous 
les travaux faits dans les bureaux du Ministère, et (JJi se rattachent plus 
ou moins directement à l'inspection des gardes civiques; des chemins vici 
naux , des affaires de l'industrie: de l'enseignement primaire et des poids et 
mesures, sont rémunérés sur les fonds affectés an personnel de l'adminis 
tration centrale, les Iruvaux faits dans le même i\Iinistère, pour le service de 
l'inspection des établissements insalubres, seraient payés sur les fonds volés 
pour ce service spécial, 

1,Ialgré les observations qui précèdent, .M. le :\Iinislrc de l'Intérieur a 
de nouveau saisi la Cour des Comptes , dans le courant tle cette année, de 
plusieurs ordonnances de payement émises au profit de pcrsonn~ attacliécs 

4 
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à son département, t\ titre d'indemnités pom· études, travaux. ou écritures 
extraordinaires se rattachant à' l'inspection des établissements insalubres 
pendant f 8:S9, avec imputation sur l'article i 52 du Budget ainsi libelll: 

« Frui« de roiüe et de séjour pou,· l'inspection des établissements dcm9e 
>) niex, insalubres ou incommodes; pereonnel , clépenses diverse» et truxuu» 
n 1·elati{;s ci celle inspection. 11 • 

1\1. le Ministre, il est vrai, avait cherché it rendre cette impulfflion ad 
missible en proposant' à la Législnturc, qui l'avait adoptée , une modifica 
tion à l'article f 52 <ln Budget de f 8?59; mais cc qui est non moins cxact , 
c'est que ln Cour, avant le vote de cc Budget, avait présenté au chef du 
département de l'intérieur, relativemont à la modification proposée, des 
observations dont il n'avait pas suffisamment tenu compte d'après elle. 
~ous avons donc renvoyé lesdites ortlonnances de payement non visées, 

en demandant que, suivant nos observations précédentes, auxquelles nom, 
nous référions, les indemnités dont il s'ngil fussent prélevées sur l'article 2 
du Budget. 
Le 22 juillet 1850, nous avons reçu 1n réponse suivante: 

« Les Irnvnux exécutés pnr les employés du 3linislèrc de l'Intérieur dans 
» le cercle de leurs attributions, c'est-à-dire, les travaux adminislrntifs pro: 
» promeut dits, doivent sans doute être payés sur l'article 2 7 cc point est 
>> hors de discussion; mais il est à remarquer que les travaux dont il s'agit 
>> ne rentrent pns dam celle catégorie. 

» Ils se constituent, en effet, de confection de plans, de recherches sc-ic!n 
)> tifiqnos, de copies d'anciens arrétés , de copies de plans, de formation 
>> d'états statistiques. 

•>) Or: ces travaux exigent des connaissances spéciales en matière de cl<•s 
» sin, de chimie, otc.r qui sortent évidemment du cercle des connaissances 
» <l'un employé administratif 

» Lors donc qu'un employé exécute des travaux de l'espèce qui se fout, 
» <l'ailleurs, en dehors des heures de burcau , il ne travaille pas comme 
» employé, mais bien comme agent spécial, et il parait inadmissible <1ue sa 
» rétribution incombe à l'article 2. - • 

c< Ce point admis, l'article 152 (-J8;j9) peut-il supporter la dépense? 
» J'estime que l'affirmative doit être admise. A priori ~ il semble, en effet, 

,> qu'en allouant.un crédit pour l'inspection, la Légish1turc doit avoir voulu 
1, autoriser toutes lts dépenses sans lesquelles celte inspection ne saurait 
» fonctionner-, et quoi de plus évidemment indispensable à une inspection 
» des étuhlissemcnts insalubres, que la dépense de plans , recherches scion 
,, tifiqucs, etc. 

n JI est clair que toute inspection qui n'aura pas la faculté de foire les 
>J dépenses ci-dessus énumérées, sera illusoire. 

» En vain la Cour objccle-t-elle la réserve par clic formulée à propos de 
» l'introduction au Budget <lu mot personnel. (Voyez Caltie1· cl'obsen,ations 
» de 1856, pages 50 et 51.) 
,1 cc Lu Com· alléguait que la nouvelle rédaction ne trancherait ,1ms suffi- 
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>>» somment la question; car il serait possible cle soulcn~1· comme nupar~ 
»» vant qu'il ne s'agit là que du service extérieur de l'inspection , des 
>»> frais de visite et de séjour qui en résultent, dos travaux d'analyse 
>>» chimique et de la confection des plans, et non des trauaux faits dans les 
,rn Inneautx di, ministère, eussent-ils spécialement pour objet l'inspection, 
>>» dont il s'agit. » 

» Or, en premier lieu, les travaux dont il s'agit ne sont pas faits dans 
,, les bureaux. du ministère; et dans le but de lever lobjcelion de la Cour 
» à propos de l'insuffisance de la modification apportée dans le libellé de 
>> l'article , on u augmenté et complété cette modification par une nouvelle 
>> ndjonetion : Dépenses diverses. 

» Celte adjonction u d'autant plus de portée , qu'elle a été faite précisé 
» ment par suite des objections de la Cour; il me parait en résulter ù I'évi 
» douce que les travaux spéciaux concernant l'inspection, et qui sortent 
>> des travaux administratifs proprement dits ( c'est le cas duns l'espèce qui 
,, nous occupe), peuvent recevoir leur imputation sur l'article -132 (i8t>9). 11 

La Cour reconnait que )('S mols dépenses diverses ont été ajoutés au nou 
veau libellé de l'article 152, à. lu suite de ses observations; mais cc qu'elle 
eût désiré, pour lever tout doute sur les véritables intentions des Chambres, 
c'est c1uc 1\1. le ï\linislre de l'Inlériour déclarât devant elles que I'adjonction 
proposée avait pour but de permettre l'imputation sur ledit article, des 
indemnités dont il i,'agit., Cela paraissait d'autant plus nécessaire, qu'il 
s'agissait d'autoriser une exception au principe posé par ln Législaturc'clle- 

• mémo. 
Or, rien n'indique que pareille déclaration aiL été (ujtc pur les organes du 

Gouvernement. 
Quoi qu'il en soit, la Cour <les Comptes, déterminée par l'ensemble des 

allégnt ions de 1\1. le Ministre, a consenti il cc que la <lé pense Iùt prélev ée 
sur l'article 152, mais non sans ~c réserver <le faire mention de Iafluiro 
dans le présent cahier d'observations. 

De celte manière au moins, lu Législature sera complétcmcnt renseignée et 
pourra, si clic juge qu'il n'y pas lieu de conliuuer Ît imputer ladite dé 
pense sur le crédit affecté à l'inspection des étahlisscmcuts insalubros , 
exprimer sa volonté à cet égard lors de la discussion du prochain llmlget 
du Département de l'Intérieur. 

L'arrêté royal du 18 juin 18ti3, portant règlement <les frais de justiçe eu rra!, .re111,1irr. - La 
·' · · JI · JI Ù · j }" 1· }'' l d1orus1hun re:;lrmcn- matière crmnno c, correctionne e et c ~unp e po 1cc 1 ( rsposo que me cm- •~•~c··'I·'!; re.i,,,1 de 

· l '"l Il 'd · 1 · • ffi • I , mollie indeumue de nité Ce -voyage qn I a oue aux me ccms 1 C lll'Urg,cns 1 0 iciers ( e santé 1 \O}-'!(C pour ••.•• , ra~- 
• , . , J , . , . tl . d . . , } eours par le rhcr111B JHl'eS, interprètes 1 lUISSICl'S, térnoins , elc., SC!'a ré uite e moitié pour es de fer, ne rr~ml pa~ 

. . . } J , <l f f' , d' ~a romph-te l"'leru- pa rCOUl'S qm pourront se foire par es c iernms c 'er , sau a augmenter un 110n. 

franc l'indemnité, ainsi réduite des témoins, lorsqu'ils doivent se transporter 
par les mémos voies à une distance de plus d'un myriamètre. 

Le même arrêté royal ajoute que le règlement <le l'indemnité de Y0)1lgc 
sera fait conformément au tableau général dressé par le Gouvernement. 

Cc tableau a été publié à lu fin de l'année 18:i2~ mais depuis lors quatorze 
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lignes de chemins <le fer ont été construites et livrées à l'exploitation. Les 
distances, en ce qùi concerne les diverses communes reliées pal' ces voies nou 
velles, ne sont donc plus c11 rapport avec le tableau actuellement en vigueur, 
et les pc1·sonncs qui huhitéut lesdites communes continuent à être payées, 
lorsqu'elles se déplacent sur réquisition pour le service de la justice répres 
sive. sur le pied des vovaues faits })tu· voie ordinaire. 

1 ..,, Û 

La Cour a appelé l'attention de ~I. le l\Iinistrn de la Justice sur cet état de 
choses, qui n ·est pus sans iutéré] pom le trésor public, et par <lé pêche en 
dute du 1 cr septembre -1 S;j!\ cc haut fonctionnaire lui a répondu cc qui suit: 

cc Le foi! signalé pnr la Cour des Comptes n'avait pas échappé à l'attention 
>> de l'administrntion. Aussi. son intention était-elle de provoquer la révision 
>> complète du tableau des distances dès l'achèvement du chemin de for du 
,, Graml-Luxcmbourg ; mais depuis s'est produite l'idée de la construction 
>, d'un chemin de fer direct de Bruxelles à Louvain , et il est inutile de faire 
» ressortir la perturbation que subiront les distances si, comme il y a lien de 
>> le présumer, la construcf ion de cette voie de communication située au 
)) centre du réseau des chemins de fer du royaume est adoptée par la Légis 
)> laturc. 

n Le chemin de fer direct de Gand il Braine-le-Comte portera également de 
» grandes modifications clans les distances. 

» Or, un travail à la fois si consirlérnblc cl si ll'ispenclicux qne lu révision 
)> générale du tableau des distances; ne me parait pouvoir être fait utilement 
l) <fl!C lorsque ces chemins de for seront exploités. 

» J,c ne crois pas d'ailleurs qu'il y ait lieu, en attendant l'existence de ces 
» nouveaux chemins, .<le rendre applicables au règlement des frais de route 
,, en matière de justice criminelle, les tableaux de distance émanés du dépar 
>) toment des travaux publics, à mesure que de nouvelles lignes de chemins 
» de fer ont élé, établies. 

>> Depuis la publication du compte fait des indemnités aux témoins, qua 
>) torzc chemins de Ier-ont été construits , cc sont autant de tableaux <le dis 
)> lances quil faudrait déposer dans les cours et tribunaux avec' une carte 
» géographique du royaume, qui pcrmeltrnit aux magistrats d'apprécier au 
>> moyen d'un compas, la distance parcourue par les témoins pour rejoindre 
>> les stations des chemins de fer. 

>> Ce serait lit multiplier les éléments qui doivent guider les juges taxa 
)> teurs et ramener les nombreuses difficultés qu'éprouvaient les mngistrats 
>> avant la publication du compte fait , pour la fixation des indemnités de 
» voyage ducs aux témoins. 

>> J'estime donc qne pour le morncnt aucnn changement ne <loit être apporté 
" au tableau des distances déposé dans les greffes. n 

En présence des considérations qui précèdent, la Cour des Comptes na 
pas cru devoir insister pour que le tableau général des distances Iût modifié 
immédiatement, ni pour que les tableaux émanés du département des tra 
vaux publics fussent rendus applicables au règlement des frais <le route en 
matière de justice criminelle. 

Toutefois, dans l'intérôt du trésor public comme dans celui des parties 
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condamnées nu remboursement des frais, la Cour manifeste ici le désir que 
la révision du tableau généntl des distances ne soit pas reculée au delà de 
l'époque où seront mises en exploitation les lignes directes de Bruxelles à 
Louvain et de Braine-le-Comte ù Gand. 

Car s'il fallait attendre jusqu'à cc que tous les chemins de for en projet fus 
sent exécutés, le tableau précité courrait grand risque de n'être jamais révisé, 
et la disposition réglementaire qui réduit de moitié l'indemnité de voyage. 
11om· les parcours laits par les chemins de fer, resterait inappliquée ù la moitié 
veut-être de tous Ios YO)'agcs qui s'effectuent par ces voies. 

Conformément au§ C de l'article 4 de I'urrèté royal, en date <lu 50 décern- lutlcnuutcs ,11, ,u),>![o 
_,,, • • , , • • • cl de sejoui des ofli 

hre ·18:)a, les officiers de l armce appel es en témoignage!' devant les tribunauv rim i1_c 1·:•rme(• cite- 
· 'l • J · · 1 l B .1 l J G . 10111111e temoms dt• Cl\ i ~ et militaires toue iaient a C lill'!.{C ( ll udact ( C a ucrre , SUYOll' : ,an\ 1 •. , l11l,t1ll,l\"- 

(.,I O j • 

Les ofllciers génér.mx . 

Les officiers supérieurs . 

Les officiers subalternes . 

rAn t ir ur l' li\ JOUR UE SHIIUII 

- - 

. fr. ~ )) 10 )) 

l l) G » 

» ï5 5 jj 

1\Iais un autre arrêté royal, daté du 18 juin 1855, et pris en exécution clc 
fa loi du 27 mars de la même année, a) anl réglé les frais de déplacement et 
de séjour des témoins cités à comparaitre devant la justice, sans faire aucune 
oxception , nous nous sommes demande si le § C de I'ar+iclc 4 de l'arrêté 
de 1855 n'avait point dès lors été implicitement abrogé. 
Examen fait de cette question, nous sommes restés convaincus que les frais 

de voyage et de séjour des officiers appelés comme témoins devant les tribu 
nnux .. civils et militaires, devaient désormais être liquidés, non plus d'après 
l'nrrèté de i853, comme ils l'avaient été jusqu'alors , mais suivant le tarif 
général des frais de justice. 

;:\ous avons écrit clans cc sens it l\J. le i\Iinislrc de ln Guerre qui 1 après avoir 
lougnemcnt discuté la question, tant avec IH. sou collègue de lu Justice 
qu'avec ln Cour; a fini par nous foire parvenir un arrêté royal, en date du 
HJ octobre 18;57, rapportant le § C de l'article 4 de l'arrêté du 50 décembre 
1833, qui réglait les frais de route et <le séjour des officiers cités comme 
témoins devant les tribunaux, et disposant que ces officiers seront traités, 
sous le rapport de leurs frais de déplacement et de séjour, comme les autres 
citoyens appelés à remplir le même devoir devant la justice. 

Or , voici les résultats de cette nouvelle mesure : 

A. Le.Budget 'de la Guerre est csmpléterncnt exonéré <les indemnités de 
déplacement et de séjour des officiers appelés en témoignage devant la justice; 

B. Ces frais sont actuellement avancés par l'administration de l'enregistre 
ment, sauf à poursuivre, ainsi que de droit , le rci()uvremcnt de ceux <lesdits 
frais qui ne sont pas à charge de lEtat. Précédemment il n'était opéré aucun 
recouvrement de cc chef; 
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C. Les indemnités de séjour sont réduites, savoir : 

Celles des officiers généraux., de 5/,; 
- des officiers supérieurs, de lu moitié; 
- des officiers subalternes , Je 1/5• • 

Les indemnités de déplacement sont rétinites clans des proportions plus 
fortes encore : 

Celles des officiers généraux. voyageant par le chemin de Ier , le sont de 
"/ environ IS i 

Et pal' voie ordinaire, de 5/,; 
Celles des officiers supérieurs voyngeant par Je chemin de fer, de s1,, environ, 
Et par voie ordinaire, de ln moitié; 
Celles des officiers subalternes, voyageant par le chemin de fer, de :_is en 

viron , 
Et par voie ordinaire, de 1/,.' 

Nous savons Lien que le nombre des citoyens de celle catégorie est trop 
restreint pour <1ue )a nouvelle mesure influe d'une manière sensible sur le 
chiffre total <les frais de justice. Aussi ne faisons-nous mention de celle affaire 
dans notre cahier, qnc 11.1rcc .CJUC nous connaissons le vif intérêt que prend la 
Légisfolurc à toute modification qui doit avoir pour effet de réduire, même 
<l'une somme relativement faible, les charges du trésor public. 

t:a, 011 r,-~ r?"' 1i01111~i- Quand un déGcit est constaté dans la caisse d'un comptable et c1uc le trésor 
n, ch~rgr., de la sur- 
Hillnncc ~Ir~ c~mpl~- essuie une perte par le non-recouvrement de tout ou partie tic cc déficit 
bles, ont ote dccl~ri-, ' 
,c~P?"'~"1"~- ~-"!'" .1\1. le Ministre <les Finances ordonne une enquête administrative 11our appré- 1mr1,e des drlic1I rr- 
rc·rurnahlr~. cier le degré de responsabilité qui doit peser de cc chef sur les fonctionnaires 

commis à ln surveillance et au contrôle des comptables en déficit. 
S'il est reconnu c1ue ces fonctionnaires n'ont pas exercé la surveillance que 

commandaient les circonstances, un arrêté royul motivé fixe, sur la p1·opo 
sition du Ministre des Finances, le montant ou lu partie du défici]. dont ils 
sont responsables. 
Le recouvrement de la somme mise i, leur charge est poursuivi par toutes 

les voies de droit, et, au. besoin 1 au moyen de retenues à exercer sur leur 
traitement, sans préjudice aux mesures disciplinaires i, prendre contre eux 
dans l'intérêt du service. 
Telles sont les règles établies par la loi du -1~ mai 1846 et l'arrêté royal du 

1 ~ novembre 1849, c11 cc qui concerne les déficit irrécouvrables. Elles ont 
pour but de garantir les intérêts du trésor et de rendre plus vigilants et plus 
attentifs à l'endroit de l'accomplissement de leurs devoirs, les fonctionnaires 
appelés spécialement et directement i, vérifier et à surveiller la gc.tion des 
comptables. 
Depuis la mise en vigueur des dispositions précitées, deux cas se sont pré 

sentés où le Gouvernement a eu à les appliquer : 
Dans le premier cas, la particdudéficitinecounablc s"él~vaità fr.4,246 98, 

cl dans le second cas, a fr. 1298 89. 
Les cnqu êtes ordonnées pm· l\I. le ~linistre des Finances, ont constaté que 
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les fonctionnaires commis à la sui-veillance des comptables en déficit n'avaient 
point exercé sur la gestion de ceux-ci h surveillance que cormnunduient les 
circonstances, et eu conséquence deux arrêtés royaux, datés respectivement 
<les 2a juillet 18a~ et 5 mai 18t;8, ont mis it charge des fonctionnaires en 
faute, savoir : ~ 

400 francs <lu chef du déficit irrccouvrable de fr. 4:246 98~ et. 500 francs du 
chef du déficit de fr. 112!)8 89. 

Ces deux. sommes de 100 et de 500 francs ont été portées en recette en 
apurement des déficit prérucntionnés , et renseignées it ce litre duns lu ('Olllp 
tahilité cénérale conformément it l'urticle 249 du rèclement du 1;; no- :;, ' " 
vcmbre 1819. 
Lu Cour des Comptes n'a point été mise à môme de juger les résultats des 

enquêtes ordonnées, autrement que pa1· les arrètés l'O) aux des 25 juillet 185~ 
<'t 5 mai l8ü8. Elle ne peut donc pas dire si la partie des déficit irrecou 
, rables , mise à la clrn1·ge des fonctionnaires en foule, est proporlionnéc a la 
négligcnœ apportée par eux dans l'accomplissement de leurs devoirs. 

Du reste ce sont là des actes administratifs dont r-lle n'a point tl connaitre, 
les fonctionnaires dont il s'agit échappant i1 ~a ju,·idiction. 
Quoi qu'il en soit, la Cour pcusc que la mesure prise par les nrrèlés royaux. 

précités, exercera une influence sur l'esprit des fonctionnaires appelés ü sur 
veiller fa gestion des préposés au recouvrement des revenus publics, en cc 
sens, qu'elle leur fora clairement voir que I'administrntion est fermement 
résolue i1 user d'une jus le sévérité envers ceux qui, pur négligence ou par 
incurie, auront causé une lésion quelconque au trésor public. 

Mais ce n'est point uniquement en vue de faire ressortir celle heureuse 
'influence que la Cour cite dans son cahier d'observations, les cas où le Gou 
, ornement a jugé utile de rendre les fonctionnaires.un faute responsables 
d'une partie des déficit irrer ouv raliles ; c'est aussi afin cp1c la Législature soit 
informée de tous les faits de comptabilité l'i puisse, lors du 1·èglcmcnt défi 
nitif des Budgets 1 provoquer tels renseignements que <le droit à l'égard de 
ces faits. 

Dans notre dernier cahier d'observations 1 pages 58 et 59 ~ nous avons renou 
velé le désir d'etre saisis du compte spécial <les avances foi tes 1 en 184~ 1 sur 
dépôt de titres de l'emprunt à 4 1

/~ p. °fo de 1841-, cl remboursées au trésor 
pendant les années l8o0, 18;$1 ~ l8a2 cl 18;53, fondant ce rappel sur cc que 
la lettre <le JI. [e Ministre des finances, en date du 2 juin 18561 lettre par 
laquelle nous avions été informés du prompt envoi de cc compte, était restée 
sans suite. 

Depuis lors nous avons reçu de cc haut fonctionnaire une nouvelle lettre 
ayant pour objet, non de nous cnvoyc1· le compte réclamé comme nous l'es 
périons, mais ayant pour Lut, au contraire, de nous foi l'e connaitre l'impos 
sibilité où il se trouvait de donner suite a l'engagement pris par son déparle 
ment en 1806. 

Voici comment il s'est exprimé à ce sujet: 
• 

(( Quant au compte que mon département s'était proposé de rendre i\ la 
)> Cour, ainsi qu'il s'est empressé de le foi l'e pour une foule d'autres opéra- 

5 

\11r1ennr~ :1,;111t'CS fai 
te ... par le ln•,or rl 
,l"',L 11• l)eparlcmc11l 
d~, 1'111 mec, dcclarr 
ne 11011ro1r plu, au 
Jonrol h111 rendre un 
mm11lc ~1wr,al J la .. .,.,,. 
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n tiens, quelle que Iùt la date it laquelle elles remontaient, je dois faire con 
>1 naitre que s'il n'a pas été donné suite à celte intention en cc qui concerne 
>> lu créance (lui nous occupe, c'est que l'on s'est trouvé en .présence de difli 
» cuités que l'on n'avait pas prévues, et qui consistent principalement en ce 
>> que l'on n'a pu -~rctrom c1· assez complétement les bases des calculs <le fa 
>> modification dintéréts. 

>i Si l'on considère qnc celle afîairc a pris naissance en J SH> 1 on comprcn 
» dra dautaut mieux que l'on n'ait pa~ conservé <les documents relatifs fa des 
» opérations de trésorerie aussi ancicnues , qu'avant celte époque, et jus 
>> qu'à 18t>O, la Cour n'était pas appelée à examiner ces opérations. 

n D'un autre côté, la dette est éteinte depuis. plus de 6 années; les verse 
» mcnts opérés et les intérêts bonifiés ont été renseignés avec la plus grande 
» exactitude dans les comptes rendus pour les années 18~0 il 18a5; ces 
>i comptes SO\Ü depuis longtemps approuvés par la Cour, et lu Législuture en 
>J est actuellement saisie; dans cet étal de choses et en présence <les difficultés 
>) insurmoplablcs qu'il y aurait à dresser un compte spécial pour des opéra 
,, lions qui, je lp rtjpùte, ne lornbaieut pas sous le contrôle <le la Cour des 
n Comptes 1 j'ai lien d'espércr , Messielll's 1 que vous n'insisterez pus poul' en 
» réclamer la production. ,, 

M. le 1\'linistl'e des Finances serait peut-être fondé il dire que nous somme" 
sans droit pour réclnmer aujourd'hui le compte spécial des avances foi tes par 
l'État en -184[), si l'affaire eùt été cornplétcment terminée le {er janvier 18~0. 
époque il. partir de laquelle nous fumes saisis des comptes de trésorerie :1 mais 
il n'en fut point ainsi 1 tant s'en faut. A cette époque, le solde débiteur du tré 
sor, à raison des avances précitées, s'élevait ù la somme de fr. 2,787,97,} 14 c\ 
et c'est en 18~5 seulement que les derniers versements forent opérés. 

Or, cc solde a-t-il été bien établi et les intérêts bonifiés au trésor ont-ils 
été calculés conformément aux conventions conclues entre le Gouvernement 
et les parties prenantes •i 

C'étaient là, d'apres nous 1 des points qui ne pouvaient échapper aux im c~ 
tigations de la Cour des Comptes cl qni , pour pouvoir ètre éclaircis, de, aient 
elrc appuyés d'un compte spécial, remontant jusqu'à l'année 184;5 el appu) é 
lui-mème de toutes les pièces justificatives voulues. 

filais, dit IU. le Minist1·c 1 les , crscmcnts opérés et les intérêts bonifiés ont 
été renseignés avec la plus grande exactitude dans les comptes. La Cour Ill' 
mot point cc fait en doute 1 mais elle fait remarquer qu'il ne prouve rien 
quant à l'exactitude rnèmc de la créance du trésor. · 

Il est donc regl'cttablc que l'administration des finances soit dans l'impos 
sibilité de fnire droit à notre demande. 

t 1,1i1c t1111, w111r11le Toute personne qui voyage par la voie ferrée est tenue; comme on le sait, 
,m h Iab nüatrun cl d - d' v l 1 , Jl · fi · } 
le mouveruent de, C SC fllUDII' un COllpon .C,( monc son 1 qu C (' SC procure UU prl\ L\C par CS 
, 1Jupnns 1:<1mondson • f' j { 1 · · • J · f d l'E" 
!'l d,•, tuuhres poste. tari S, ( ans es ( ivcrscs stations ( U t'ai way e • lat. 

L'administration des chemins de fer, postes et tùlégraphcs fait confection 
ner les coupons dans ses propres tmrcaux. 
Elle fabrique également les timbres-poste dont l'apposition sur les corrcs 

pondauces produit l'affranch isscmcnt. 
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La Cour des Comptes vérifie et liquide, préalablement à leur acquitlement , 
les frais que cette double fabrication entralne , ïnuis lb se home le contrôle 
qu'elle exerce sur cette partie du service public. 

Cependant, la fuculté de fabriquer des coupons et des timbres-poste équi-" 
vaut au droit de créer des valeurs, et, dans une semblàblo opération, la fraude 
est d'autant plus t\ craindre qn 'elle parait' être d'uue exécution plus facile. 
La Cour des Comptes a pensé qu'il importait d'applique» à ëo service lès 

principes qui régissent Je système général cle comptabilité, et conséquemment 
elle o prié 1'\I. le Ministre des Travnu-c publics , pur dé]'>èchc en date du 
ter avril dernier , de vouloir bien lui faire connaitre en quoi consistaient les 
mo) cns de contrôle organisés par lad miuistratiou à Fégm·d de la fübricatipn 
et de ln distribution des coupons Edmondsorr et d<'') timbres-poste, et ces rdn 
seignemenls ~ elle a exprime le désir qu'il sfussent tels, qu'elle ptH y décou 
vrir lu preuYc que la fabrication cl fa distribution dont nous venons <le parler 
sont entourés de toutes les garanties voulues. 
Eu même temps nous avons demandé cju'à l'exemple de cc qùi se pratique 

actuellement pour le service des timbres proportionnels cl tic dimension, il 
fût justifié i, la Cour des Comptes, pal' un compte ad. koe <'t annuel. de la 
confection et du mous émeut des coupons cl des timbres-poste. 

J usqu'a présen t, et malgl'é l'irn portuuce <le l' objet 1 noire lettre est restée 
sans réponse. 

Lc5 indemnités du chef des colis con fiés 1.Hr chemin de Ier, et perdus ~ am- Jrc~mc~ 1111,. s l'om . , . , l } l' l . s un1•.;-11,1c1 IL~ 1111t riés ou en returd , sont payccs U litre d IHtlllCCS pur es C ic !, l C station cl rem- ni, Liu lll'<UI en ·~ 
•. , • • • • , 11111 tou1•l1c i., .•. 1111h 111 

hoursées u ces comptables au 1110) en de mandats crocs a leur profit cl liquidés 1111c, , I"':''' .•• ,,. 
, -, ,,, rnls d, orl clu , 111 r 

préalablement pai· la Cour <les Comptes. clo, ,oh, ,011111-- '" 
• • • chenun tlt lt..1,1 r p, 1 

Pendant plusieurs années ces dépenses ont clé confondues avec colles relu- clus, ,n,11w, "" ,.,. 
• •. , • ,_ , • • • , 1t..lclr•I - iulOH"n- 
lives au cannonnuge , et cc n est que depuis 18v,Hfll cllcsfontl objet <l un poste 11011 di1Pr1c ,, •• p,r- 

D ... •. , "tOnnul, n r mir- ,I,n.,. 
spécial au Budget <lu département <les travaux publics. Cc 11 est donc que le P~lr111Pn1 .ir rr, , l .. 1 . , . J ,nclcrnnrlr< 
depuis cette époque cga cmcnl qu 1 est pornrn, d apprcc1cr exactement es 
charges qu'imposent annuellement au trésor public les perles et avaries con 
statées par l'administrntiou des chemins de fer. 

Nousi en a, ous fuit Je relevé, et nous avons trouvé qu'elles se sont élevées, . , 
SUYOll': 

E 18
.,_ . 

n ~j, a. 
En f 8a4, à. . 
E Js'-"" . n J.>, a. 
En J8a6l i,. 
En.J8a7, ù. 

. fr. 57,675 27 
o9,9!J9 01 
78:U0O 95 

. 58,btir> 73 
76 050 ~7 , 

Comme on le voit, le chiffre de ces dépenses 1ù1 pour ainsi dire ptu, cessé de 
s'accroitre depuis 18;j3 jusqu'à 18iî7, année à laquelle se rapporte le compte 
c1ui nous occupe en cc moment, et celte oirconstancc, jointe à lu nature des 
indemnités allouées, nous a fait porlcr un examen allcntif et particulier sur 

' le mode suivi pour leur liquidation. 
Cela nous a uermis de remarquer CJUC les payements se faisaient en un 

mandat déliné par un inspecteur, qui se bornait à déclarer que l'avarie et le 
6 
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manquant étaient réels, et que les recherches fuites pour retrouver les objets 
étaient restées infructueuses; que jamais il n'était. question de l'interventiou 
des agents en fonte dans le payement des indemnités, lesquelles étaient con 
.séquemment supportées en entier par le trésor public; qu'une indemnité de 
rm francs avait été payée pour soustraction de pareille somme, d'une malle 
expédiée de liai, alors qu'il.' avait été reconnu et cons talé que cette malle 
n'avait point été soig11cuscment formée, r1uc la valeur soustraite n'avait point 
été déclarée pur l'expéditeur, ainsi que l'exigent les dispositions réglemen 
taires; enfin 7 que les propositions du directeur spécial du service il'explnitu 
tion , jointes aux différentes affaires de perles et avaries, n'étaient point rCH! 
tues de l'appi-obutjon ministérielle. 

Nous avons inféré de ces diverses rcmarcptes que lu liquidation des indem 
nités pour perles des oiJjcts confiés au chemin de fer, avaries, accidents 1 otc., 
n'était point étuhlie par l'ndministrutiou d'après dès 1·ègles propres à smn-cgar 
der sullisammcnt les intérêts du trésor: et. en conséquence, nous avons attiré 
sur cc point Faltcnl ion de M. le Ministre des Travaux publics, qui s'est cm 
pressé <le nous faire parvenir la réponse suivanle : 

(< L'inspecteur fJUÎ délivre les mandats cic pny.-mcnt correspond avec les 
» chefs de station et a sous ses ordres des agents dont la mission est de p,11· 
" courir constamment les lignes et de rechercher les objets fourvovés ou 

( . " 
>) égarés; il se rend lui-même sur les lieux quand il est nécessaire, et c'est :;a 
>) déclaration qui, après l'instruction eomplèlu de l'affaire; constate officiel 
>) Iement le prix qui a été établi par le procès-verbal dressé sur· les lieux. 

>> La responsabilité des agents existe i, l'égal'd des colis qu'ils ont eux 
>) mêmes reçus, dont ils ont donné décharge et dont ils doivent foire la 
>, remise de la mémo manière, tels que les colis des bagages, les valeurs: IPs 
)) plis cachetés, les groupes despèces , ctc.: mais on ne saurait les rendre 
>) absolument responsables des waggons complets an chargement desquels il< 
>, n'ont point eux-rnémes assisté, et qu'ils accompagnent rarement jusqu'à 
>) leur <les! ination extrême. 

>> Cependant: quand une perte ou une avarie peut être attribuée à la négli 
,, gcncc d'un de ces ngcnts, celui-ci est toujou:» puni disciplinairement, et 
>• souvent les conséquences de su foule sont laissées à su charge. » 

.Qunnt aux autres observations présentées par la Cour et touchant respcc 
tivemcnt I'iudemuilé de aO francs allouée pour soustraction de pareille somme 
d'uue malle confiée au chemin de for, et la non-approbation pnr le chef du 
dé·parlcmcnl des travaux publics des propositions du directeur spécial du 
service d'cxploitation , jointes aux diverses affaires des pertes et avaries, JI. le 
lHini~lre y a répondu pm· une dépéche , en date du H, décembre -18~8, dont 
voici la teneur: 

(( Il ne faul pas absolument que les preuves soient flagrantes pour que 
" l'administration se récounaisse responsable; il suffit qu'elle ait la convie 
)) tion morale que la soustraction a été commise sur ses lignes, pour qu'il 
,, soit conforme à l'érp1ité qui doit présider à tous ses actes, de réparer sur- 
), rc-c'.1amp le préjudice occasionné. • 
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» On ne doit , d'ailleurs, pas perdre de nie qu'en matière de transporï , 
» l'J~tat exerce un commerce; c'est ce qu'a formellement décidé la juris- 
" prudence et la loi du ·16 juillet -f 849. JI fout donc que, par des réparations 
,, équitables , l'administration maintienne la réputation <le loyauté commer 
>• ciale qu'elle s'est acquise dans le public. Or, que trouve-t-on dans le cns 
,, en discussion? Une enquête dont le procès-verbal a été envoyé à la Cour; 
» et qui u donné ·i, l'administration la conviction <1;1c la soustractiori de 
» t>O francs a eu lieu snr Je chemin de fer. Dès lors elle ne pouvait , sans 
>> faire p1·cuvc <le mauvaise foi, se refuser à restituer la somme réclamée. 

» Jfo réponse à la seconde observation, je dirai que les notes du diree 
» teur spécial du service d'exploitation, jointes aux différentes affaires de 
» perles et avaries , cl portant poul' en-tête le mot eonelusion , ne peuvent 
» pas être considérées comme des propositions transactionnollos , mais scu 
» lement comme un simple résumé destiné à faciliter le travail de lu Cour, 
» en cç qui concerne lu recherche de la somme à payer. 

» Il n·y a donc pas lieu, cc me semhle , de faire npprounr ces conclu- 
» sions pur Je :Ministre. . 

» Je conviens, toutefois, que chaque afîaitc devrait comporter nnc déci 
>> sion, aussi cntre-t-il dans mes intentions de foire formuler t\ l'avenir des 
» propositions par le directeur en cause, propositions qui seront revêtues 
» de l'approbution du directeur général pour Ioule allocution d'indemnité du 
>> chef de perles et avaries de 500 francs et au-dessous, et cc conformément 
» à I'arrèlé m·ganique clu 27 juin -1.857, 'JUÎ donne â cc fonctionnaire Je pou 
" voir d'autoriser les dépenses de l'espèce. 

» Quant. aux dépenses supéricures , il va de soi qu'elles continueront 
» d'être soumises à l'approbation ministérielle. » 

En présence des explications qui précèdent et de l'engagement pris par 
lH. le ~linislre de joindre ù l'avenir, à tout mandat: de payement créé pour 
indemnités du chef de pertes et avaries , une décision dûment approuvée, 
1a Cour a passé outre n la liquidation des mandats émis pour le payement 
d'indemnités de l'espèce, et qu'elle avait Lerms en suspens. 
Toutefois, en donnant avis de celle liquidation au chef du département 

des travaux publics, nous-lui avons fait observer fJUC les pièces compta 
hies produites à la.Cour ne faisaient point mention des peines disciplinaires 
qui, d'après son assertion, étaient toujours infligées aux agents en Inute , 
ajoutant rpw ces peines n'étaient, du reste) déterminées ni n;glécs par aucune 
disposition organique, et que c'était fa, suivant nous: une lacune qu'il im 
portait de combler. 

Nous avons égaJcment exprimé le désir de voir foire défense CY,prcsse 
d'admettre au transport des colis mal fermés, et dans lesquels il serait pos 
sible de commettre, sans bris ou fracture, des soustractions dans le genre 
de celle 'qui a eu lieu dans la malle expédiée de Ilal, soustraction pour 
laquelle l'administration a alloué une indemnité de à0 francs. 
Les pièces comptables transmises depuis lors à la Cour nous ont fait voir 

que l'intervention directe du personnel en foule clans le payement des in 
demnités pour perles et avaries, avait été admise par l"administration,. mais 
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qu'elle n'était point uniformément appliquée. En effet, tantôt la retenue in 
flig~e à l'agc1\t venait e1\ déduction Je l'indemnité à payer, el tantôt elle 
ilé~ait in4iqùéc qu'ù titre <fo simple renseiguemeat, dans les documents jus 
tiflcatifs produits. 
~qus en. avons 1:é(é•·é ~ R le jlinistre des Travaux publies, qui nous ~'l 

r~pon<lu cc qui suit , sous ki dato <lu 28 décembre J8o8 : 

u A la suite d'ohscrvatious très-justes préseetées par la Cour, l'administra 
)) tion a fait inlervenir le personnel en faute dansIe payement des indem 
)) nités pour perles et avaries. Ce système a parfaitement réussi. Mais il, est 
)) arrivé, parfois, que <les chefs de service ou de station ont in(ligé directe 
» ment, et dans la. limite de leurs pouvoius , des-punitions disciplinaires à 
)) l'occasion de ncgligen.ccs qui avaiuut ou pom· conséquence un dommage ~, 
n des marchandises. 

>> Pour ne pas puni 1: deux fois, l'uduiinislrat iou n'a pas, dans ce cas, fait 
» intervenir l'agent en foule; mais clic a mentionné le fait dans lesconclu 
» sions de l'affaire soumise il l'examen de la Cour. Telle est la, raison de la 
» différence que cc collège rcmm·que dans la manière d'infliger la retenue t\ 
» l'agent en faute. 

11 Toutefois, cc fait ne se renouvellera plus, des ordres ayant été donnés 
» pour rendre uniforme le système d'intervention directe <lu personnel 
i1 dans Je payement des pertes et avaries. >J 

Ainsi , quand une perle ou une avuriu sera reconnue pnovcnir de I'impré 
voyance ou de la nég!igcucc d'un agcnl de l'adruinistration des chemins de 
for, celui-ci supportera les conséquences de sa foute -au moyen.de retenues 
qui viendront en déduction de l'indemnité allouée aux ayants droit, cl l'al 
location portée au Bt1dgct <les Travaux. 1~ublics recevra uniquement lïm 
putation de la somme nette i\ payer par l'BtaL. 
La CQlU' est persuadée quo cette mesure aura les meilleurs résultats 

au pojnt, de vue des intérèls du trésor, et c'est pourquoi elle se plait à en 
faire mention dans son cahier d'observations. 

Tr.1ilc111,11b de di,po A la demande de l'houorahlc ;u. Deman dAttcnrode , rapporteur de la soc- 
mlnhtc .u.cot dcs ,, • 1 ( , l l' { fi } l >iJ · · • d '}' .i,,, fo11ctio110,,,1n, c1 lion centra e c 1urgee c e examen c u 11( gcL t u 1, unslère es ravaux 
unplu)C> de l'a duu- } l' 1' • 18...,6 J C [ C f '( l ' mstruuon des 'hc·- pn) ICS pour exercice , ::> ' a OUI' ( es omples ( ressa un ,e a présentant 
"'"" de fer, po-tes e1 1 l f' . . l l l' . . , 
t,•lcgraphc,,clr. Ois- 1CS noms C CS onctionnaires et Cffi}> O,YéS ( es C ivers SCl'YlCCS J'eSSOJ'lJSsant a CC 
;,'.;;.~~:;e,~~1'.1ct·T1

::· Ministère et qui, quoique en congé, en disponibilité ou en non-activité, jouis- 
' au" publics ( 1 la • • • , 
Courdrs Compl~s ,,11 saicnt <l un traitement a charge du Budrret. 
"'Jcl d,• cr, 11.111 r• è) 
nif•n1, La section centrale inséra ce tableau dans son rapport ( documculs parle- 

mcnlai~cs, session de iS~a-18;:,6~ n° 190), en insistant pour queln position 
des '13i agents qui y figuraient, et dont les traitemeuts réunis s'élevaient à 
fr. 142,769 84 i fùt promptement régularisée, soit en mettant à. la vcnsion 
ceux. qui étaient, incapables de servir tl cause de leurs infirmités, soit en . 
démissionnant ceux qui refusaient des fonctions actives ou qui n'avaient pas 
la confiance de I'admiuistration , soit enfin en proposant au Budget de l'année 
suivante, uuo allocation extraordinaire pour l'imputation des traitements 
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d'attente des fonctionnaires qui se trouvaient dans des cas exceptionnels légi 
timant des mesures temporaires. 
Lors de la discussion dudit Budget en séance publique de )a Chambre des 

Hcprésentants , diverses observations furent également présentées au sujet 
des traitements <le disponibilité, observations qui eurent pour résultat d'ame 
ner M. le l\linislrc des Travaux publics à prendre l'engagement de porter, 
au projet <le Budget pour l'exercice suivant, une allocation spéciale et tem 
poraire pour les traitements des fonctionnaires et employés <les divers sel' 
vices, mis en disponibilité pur mesure générale. 

Fidèle à cet engagement, ~I. le Ministre proposa et la Législature vota, pour 
la première fois 1 un cré~lit spécial de fr. 64,~7ti a7 au Budgl'l de l'exercice 
1.8t">7 sous le libellé suivant : 

cc Traitements des fonctionnaires el employés des divers services, mis en 
)> disponibilité par mesure générnle. » 

Le rapport de la section centrale constate <1uc l'adminislratiou a déclaré 
que cette allocation diminuerait successivement et finirait pal' disparaitre. 

Pen de temps après le vole de cc crédil , une correspondance s'~ngagctt 
entre le département des travaux publics et la Cour <les Comptes, sur le 
point de savoir quels étaient les traitements qui, :n dehors de ceux payés 
aux fonctionnaires en activité 1 pouvaient encore être imputés MH' les alloca 
tious ordinaires et permanentes. 
Lu Cour, invoquant les explications fournies à la LégislnLur('1 soutint que 

c'étaient uniquement les traitomonts des agents en congé i1 court terme, ou 
momentanément absents pour cause de maladio , tous les traitements de dis 
ponibilité précédemment âccordés pour d'autres causes devant êtro imputés 
sur l'allocation nouvelle, qu'ils eussent ou qu'ils n'eussent point fignré sut· les 
listes remises à la Législature. 

M. le Ministre prétendit que l'allocation spéciale ayant été volée avec le 
libellé c< Trnitemenie des fonctionnaires el employés des tlixers services 1 mis 
,, eu disponi!Jilité par mesure générale> >> les termes de cette nouvelle alloca 
tion s'opposaient à cc que tous les traitements de disponibilité iudistincle 
nient reçussent la même imputation. 

Cependant 1 l'organe du Gouvernement avait, déclaré en séance publique de 
la Clrnmbrc 1 que les allocations ordinaires et permanentes ne prendraient 
plus désormais ii. leur charge qlle les traitements de disponibilité accordés 
pour congés à court terme. 

Or1 sen tenant 1 d'une part à cette déclara lion, cl 1 d'autre part, aux termes 
rcstriclifs de Iuilocatiou nouvelle, la Cour des Comptes eùt pu rejeter de la 
liquidation tous les traitements qui n'auraient point eu pour cause, soit une 
activité <le SeT\ ice , soit une disponibilité à court terme. soit enfin une dispo 
nibilité par mesure générale~ mais persuadée que la Législature, en votant 
l'allocation nom elle, avait eu particulièrement, pour but do mettre fin à l'ex 
tension considérable qu'avaient pris les traitements de disponibilité, elle con 
suita moins la lettre ({He l'esprit de cette allocation, et en conséquence elle 
s'arrêta à un système <l'imputation qui 1 tout en respectant les faits accomplis, 
était le mieux en rapport avec la situation réelle des choses. 
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Ce système d'imputation, auquel U. le ;\Jiuistre a du reste fini p;H' se ral 
lier, consistait t\ prélever sur l'allocation nouvelle tous les traitements de 
disponibilité, sauf ceux. qui étaient accordés pour congé ù eourt terme , 
lesquels devuieut continuer à s'imputer sur les allocations· ordinaires. 

;U~is évidemment la Cour, en se prononçant de la sorte, n'a pas pu vouloir 
que les imputations auxquelles elle consentait pom· le passé, dussent en 
même temps servir de règle pour les traitements de disponibilité illimitée à 
accorder dans I'avenir, 

Car c'eût été rendre permanent un système contre lequel les Chambres 
s'étaient élevées, et aller h l'eneontre de l'intention qu'elles avaient clairement 
manifestée en volant le crédit spécial. 
Telle n'est point cependant l'interprétation que donna M. Iê .Miuisll·e des 

Travaux publics à l'ensemble de nos observations. li prétendit que la Cour 
avait consenti à cc c1uc les traitements de tous les employés mis ou à mettre 
en disponibilité illimitée par· mesure générale ou pour toute autre raison, 
fussent imputés sur l'allocation spéciale. Et il s'appuya pour cela sur quel 
ques faits particuliers fJUÎ ~ selon nous, ne pouvaient porter atteinte au prin 
cipe Iui-mêmc que nous avions cherché à faire prévaloir , à savoir que l'allo 
cation nouvelle n'était applicable, en dehors <les trallemcnts de disponibilité 
pa·r mesure générale~ qu'aux foits accomplis lors du vole de la première allo 
cation en ·f 8~7. 

Aprês une échange de plusieurs lettres à cc sujet, lU. le Ministre des Tra 
vaux publics, en vue de mettre fin à notre opposition, remplaça au projet de 
Budget pour i SüO, par le nouvel article suivant : 

(1 Traitements tle« fonctionnaires et employés des divers serolces , mis eu 
» disponibilité illimitée. n 

l'ancien article ainsi conçu : 

c, Traùements des [onctlownaires el employés des divers seroices, mis en. 
» disponibilité pm· 11ies1œe yénfrale. ,, 

La Cour fiL observer à M. le Ministre que, substituer le mot illim,itée aux 
mots JJm· mesure yénérnle, c'était détruire toute la combinaison de l'alloca 
tion primitive , cL poser en principe la permanence des traitements de dispo 
nibilité accordés pour un laps de Lemps indéterminé, alors que les Chambres, 
en votant le crédit et en le rangeant dans la catégorie des charges extraordi 
naires et temporaires, avaient manifestement voulu Je contraire. 

D'ailleurs, ajouta la Cour, celle modification ne trancherait pas entièrement 
Ia dilliculté , puisqu'il resterait toujours à savoir sur quel article du Budget 
pourraient être prélevées les parties de traitement conservées aux. fonction 
naires el employés mis en disponibilité limitée J ces sortes de traitements ne 
pouvant être assimilés ni aux traitements des fonctionnaires et employés en 
congé ù court terme, ni aux traitements des agents mis en disponibilité illi- · 
·mitée. 

La Cour a naturellement dû s'abstenir d'émettre une opinion quelconque 
sur le principe même des traitements de disponibilité. Cependant, pour le cas 
où ~I. le Ministre eût pensé que l'allocation actuelle, telle <1ue l'interprète la 
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Cour , ne répond pus aux besoins <fo sou udmiuistratiou, voici le moyen <pu· 
nous avons suggéré pour lever la difficulté : 

Outre l'allocation actuelle, qui serait conservée avec le Iihcllé suivant : 

« Traitements des fonction uaires et cmpluyr1> des dioer« services, mis en 
>) disponibilité pm· mesure générale.• >> 

il en serait sollicité une nouvelle porn· les traitements de disponibilité de 
ioule autre nature, considéréscomme besoins inhérents aH service. 

La Li·g.islalure serait ainsi amenée ii se prononcer en p:u·faitc conunissancc 
de cause sur les traitements de disponibilité lors du vote tics Budgets, et 1a 
Cour <les Comptes, de son côté 1 verrait lever tous ses scrupules ù l'endroit de> 
l'imputation de ces rnèmes Iruilerucnls. 

La première allocation figure1·ail tomme aujourcrlrni dans la colonne des 
chartres extraordinaires (•t tcmporuircs , d décruilrnit successivement. ainsi 

CJ I I 

fJUc ra déclaré l'un des prédécesseurs de )1. Je ~Jinislrc devant la section cen- 
truie 1 en :f St.7. 
Et la seconde serait comprise parmi les C'harg(•s ordinaires el pormaucntes , 

bien entendu si la Législature, voyunt actuellement IPs choses à un nuire 
point de vue qu'en 18~7 ~ jugeait couvcnahle <le consacrer définitivement le 
système des traitements de disponibilité. 
Pour ne point donner dans le présent cahier un développement trop lon½ 

.1u compte rendu de la discussion qui a en .lieu entre le dépurlcment rlcs 
travaux publics et la Cour <les Comptes, au sujet des f raitcmcuts de disponi 
hililé , nous croyions pouvoir nous bo1·uc1· ü ) insérer le résumé qui précède 
avec Iunalyse de chacune des lettres éci·iics de part. et d'autre; mais :M. 1 •. 
Ministre <les Travaux publics, informé de nos inlcntions à cd égard, nous 
pria <le reproduire in extenso ses lettres, en dates <les a HH\I"S, 6 mai: 8 juillet 
et. 4 décembre 1857, •. iins] que cel les des 7 Févricr , J 8 mars et 1 ~ juin 18t>9. 
ajoutantfJUC la question d'impression de ces pièces était tout i1 fait. secondaire. 
et beaucoup trop accessoire pour qu'elle pùt foire préférer le mode de publi 
cation par résumé , cc mode pouvant donner lieu à plus <l'un inconvénient. 
si complète fjlte fùt <l'ailleurs l'analyse qui serait faite de sa correspondance. 

C'est donc pour satisfaire à la demande de M. le 1\1inistre des Travaux publics 
que nous insérons ci-après les lettres prémenlionnécs de son département , 
ainsi que celles de la Cour des Comptes auxquelles elles fout suile : 

Lettre de la Cou». 

Bruxelles, le 20 février 1857. 

« Lors de la -discussion du Budget des Travaux publics pour l'exercice 
n ·18~6, il a été reconnu que les traitements accordés à <les fonctionnaires et 
,, employés qui avaient cessé de rendre des services, <levaient fàire l'objet 
n d'une allocation spéciale. 

» Vous avez toutefois stipulé une exception en ce qui concerne les agents 
» en congé à court terme, ou momentanément absents pom· cause de maladie. 

7 
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>> Les traitements de ceux-ci doivent par continuation èlre imputés sur les 
>> articles destinés à la rémunération du personnel des services auxquels ils 
>J appartiennent, attendu qu'ils ne cessent pas de foire partie des cadres actifs 
>• de l'administration. 

» Dans cet état de choses, la Cour n'a pu faire enregistrer it charge des 
,, articles 2, 46 et 47 du projet de.Budget pour l'année cour •. mte, les tlupli 
>, cula des ordonnances collectives nos 10:511, ·I 0:296, ·10,297: 101298 cl 
>1 f 0:299, émises au profit. de fonctionnaires et employés qui ne se trouvent 
,, pus dans un des cas exceptionnels précités: mais dont l'emploi n élé sup 
>• primé ou fJUÎ sont définitivement remplacés dans leurs fonctions. 

>> Elle a conséquemment l'honneur, Monsieur le )Jinistre: de vous les ren 
>) v()yer, avec prière de les foire imputer sur l'article 88 du projet de 
>> Budget. >) 

Lettre de M. le 1'1i1tish·e des Travaux publics. 

Bruxelles , le 5 111:11·s 1857. 

cc Ln Cour m'a renvoyé, avec sa dépêche du 20 février· dernier, 11° ·t07,n,O. 
>• diverses ordonnances de payement émises au profit d'employés de mon 
n départcmcnt , qui ne sont pas actuellement en activité 1 pal'cc que, scion t(.' 
,, collégc, les employés dont il s'agit doivent être compris dans la catégorie• 
>, de ceux. dont l'emploi a été supprimé ou qui sont définitivement remplacés 
>• dans leurs fonctions; et que, par conséquent, leur traitement de disponi 
,, hilité devrait être imputé sur l'allocation spéciale ouverte it l'article 88 clu 
>> Budgctde·18~7. 

>) Je me permet lrui de faire remarquer i1 la Cour qu'elle ne me semble pa:- 
l> être il même d'apprécier en parfaite connaissance de cause quelle est la 
>> position de ces employés au point de vue de l'administration ~ et qul' le 
)) l\finislrc possède seul les éléments d'une pareille îlJ)préciatio11. 

i1 Lorsque .i' ai arrêté le chiffre de l'allocation qui figure it I'articlc 88 du 
>> lludgct de 18~7: je l'ai basé sur la somme des traitements des employés en 
>> disponibilité, qu'il n'était pas possible de réintégrer alors dans les cadres 
,, du personnel ou qui ne se trouvaient pas encore dans les conditions 
,, voulues pour être pensionnés. - C'étaient O d'après les in tentions de la 
,, L~gislature, auxquelles je me suis conformé, les seuls traitements dout 
,, l'imputation dùt avoir lieu sur l'allocation spéciale. Les convenances de 
" l'administration, dont l'appréciation ne peut appartenir qu'au 1\linistrc; ont 
>• donc été le seul guide que j'ai eu t\ suivre pour établir Je chiffre de celle 
1> allocation; et je ne pense pas, dès lors, que le contrélc <le ]a Cour puisse 
>> s'exercer u tilcmcnt sur la nature des imputa lions que doit reêcvoir Iarticlc 88 
J1 du Budget. - Cela est tellement vrai que, sauf un seul , le sieur D ..... 1 
,, ancien chef de bureau, mis en disponibilité par mesure générale~ tons les 
)> autres agents compris dans les ordonnances que la Conr m'a renvoyées, 
>• n'ont été mis que momentanément en non-ncl ivilé. Et quant au sieur 
,1 D ..... ; si son traitement n'a pas élé compris clans lallocatiou de l'article 88, 
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>) c'est parce que mon intention était de le foire admettre b. la pension à pa,· 
» tir du -Jer janvier ·18a7; celle mesure ne pouvant être prise qu'à partir du 
>> ici· février de cette année, je ne pense pas que la Cour se refuse i1 admettre 
1> l'imputation proposée à charge de l'article 2. 

n An surplus, afin <le prévenir <le nouvelles objections dans l'aoenir, je 
)) crois utile de transmettre à la Cour le tableau des employés en disponibilité 
)) dont. les traitements sont imputables à charge de l'article 88. te tableau. 
)) qui a été soumis à la Chambre des Représentants 1 a servi de hase à ln fixa 
)) lion du chiffre de l'allocation spéciale proposée à cet article, 

>) J'aime donc à croire que la Cour appréciera la justesse des observations 
» <JUÎ précèdent, et j'ai en conséquence l'honneur de lui renvoyer les cinq 
)) ordonnances ci-jointes, qui nccompagnaient sa dépêche précitée. ,i 

Leüre de la Cou)', 

Bruxellcs , le 21 avril !85ï. 

<( La Cour YOUS ayant fait observer que les traitements des agents du dépar 
n temcnt des travaux publics qui se trouvent en disponibilité ou en non 
)> activité, <levaient tous recevoir leur imputation sur la nouvelle allocation 
>> introduite, à cet eflct, dans le Budget <le l'année courante, vous objectez. 
>> par lettre du 5 mars dernier, n° LJf-17, que l'on ne doit prélever sur cette allo 
» cation que les traitements de ceux des fonctionnaires et employés de cotte 
1i catégol'ic qui, à l'époque où son montant a été arrèté , n'avaient pu être 
>> réintégrés dans leurs fonctions ou qui ne se trouvaient pas encore alors dans 
)) les conditions voulues pour èlre pensionnés. 

)> Vous ajoutez, Monsieur le Minislt·c, c1uc les convenances de l'adminis 
>> tration .. dont l'appréciation ne peut appartenir qu'au chef du Département, 
)) vous ont seuls guidé pour établir le chiffre (Jlli forme l'article 90 du Bud 
n gct, cl que vous ne pensez pas que le contrôle de la Cour puisse s'exercer 
n utilement sur la nature des imputations que cet. article doit recevoir. 

)) Ces objections sont précédées d'une réflexion ainsi conçue : 

)) <c Je me permettrai de faire rcmar<1ue1· à fa Cour qu'elle ne me semble pas 
))>> êlre à mémo d'apprécier en parfaite connaissance de cause quelle est. la 
))1) position de ces employés au point de vue de l'udrninistration. et que le 
>)» Ministre possède seul les éléments d'une pareille appréciation. >> 

)) Cette pensée; l\lonsieur le lUinislrc, n'est J'oint venue it la Cour, sa lettre 
>J du 20 février n'exprime nullement celle intention I mais clic a fait rcmar 
)> quer qu'il y a lieu d'appliquer aux traitements conservés aux employés mis 
>> en disponibilité, les règles d'impnlation tracées pur les lois et. arrètés sur 
)> la comptabilité publique, cl celle appréciation , elle croit non-seulement 
)> pouvoir, mais devoir la faire; en d'autres termes, elle doit examiner les 
)> faits qui résultent des dispositions existantes et voir si, ]Jar rappert rrn 
n Budget, la position des employés est une position d'activité. de disponihi 
n lité ou de congé simple. 

8 
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)) Si la Cour a. bien saisi la portée des objections que ses rrmnrcp1es ont 
>> provoquées, elles tendent à lui faire croire, Monsieur le Ministre, que la 
~) nouvelle allocation, introduite dans le Budget de celte année, ne devrait 
>, satisfaire qu'en partie aux observations de la Législature contre les impu 
» talions précédentes, faites ù charge des allocations pour le personnel en 
>> activité , des traitements d'attente accordés à des personnes sans emploi. _ 

,i La Cour ne saurait partager cette manière de voir; dans sa pensée, les 
>i Chambres ont voté l'urticle 90 dans la conviction que les agents dont le 
» drpnrtcment des travaux publics lui donnait la nomenclature, étaient les 
,1 seuls qui, à l'exception de ceux en congé t\ court terme ou momcutanémcnt 
)J absents <le leu!' poste pour cause de maludie , touchaient des traitements 
>> d'attente. 

>, Ln Législalure a dù croire aussi que la différence entre la liste fournie 
>> en -18~6 et celle produite en 18;';7: provenait de cc qu'il ln suite de ~C!:> 

>• observations réitérées 1 l'ad ministration avait l'e placé ou pensionné quelquos 
1, agents. - 

,, Voyons, en effet, comment le drpartemenL des travuux publics, suivant 
i> en cela les errements dos autres Mini~lèrcs, a élé amené i.1 proposer l'ullo 
>• cation spéciale pom· traitements de disponibilité. 

» Lors de l'examen du lludgct de 18~6, la section centrale de hi Chambre 
)) des Représentants 1 ayant de nouveau foit rcrnMquc1· l'irrêgularité du pré 
» lèvcmcnt sur les allocations pour les services actifs, des traitements con 
" servés à des agents en disponibilité, etc., vous lui avez remis un état de tous 
>• les employés qui, indistinctement , se trouvaient dans ce cas, et pendant la 
)> discussion, vous avez 1 Monsieur le Ministre, pris l'engagement de.proposer 
>> au prochain Budget une allocation spéciale pour y imputer les lraitcmcnls 
>, exccpt ionnels , avec cette seule réserve que b rémunération des employés 
)) en cong1~à court terme ou momentanément absents de leur poste pou1· cause 
,i de maladie, continuerait à être payée sur les allocations des services aux 
)) quels ils sont attachés. 

,, A la suite de cet engagement 1 le Budget de 18[$7 a été proposé avec un 
» article nouveau, ainsi motivé : 

1> c< Cc chapitre est nouveau. La proposition d'une allocation spéciale pour 
)n> les traitements des fonctionnaires et employés des divers services: mis en 
>>» disponibilité, par mesure générale, est le résultat d'un cngngcment pris 
»>i par Je :Minisfre des Travaux publies, au sein de la Chambre des Rcpré 
)))) scnlants , en séance du 29 avril 18~6. - La somme de fr. 64}>7~ ;j7 c., 
)))) proposée à cc chapitre, rppréscnte le montant des traitements d'attente 
»il dont jouissent actuellement ceux des fonctionnaires et employés, mis en 
)))) disponibilité 1 pnr mesure générale, qui doivent encore étre maintenus 
)J>> dans cette position jusqu'à disposition ultérieure. n 

>> Le rapport de la section centrale constate qu'elle u admis cette proposi 
); tion dans les termes suivants : 

» (< C'est pour la première fois que les traitements de disponibilité forment 
)})) un chapitre particulier. au Budget. 

»>> On peut consulter il cet égard le rapport de 18~6 (doc. pari. 18tm-J8~6, 
)))) page t>) et la discussion qui a eu lieu le 29 avril i8~6. >) 
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» En rendant compte de l'accueil fait à celte disposition nouvelle dans les 
>1 sec lions, le rapporteur de la section centrale ajoute que >> « la 2mc section 
»» exprime le vœu que le Gouvernement cherche n replacer les employés 
>,,, jouissant d'un traitement de disponibilité >> et que le département des 
>l travaux publics, » « conformément aux intentions exprimées par la Légis 
»» lature , pendant la discussion du Budget de l'exercice 18~6, a révisé les 
»u listes de disponibilité. 

,»i Celte révision a eu pour résultat, » dit en~orc l'honorable rappor 
» leur : 

>>(c 1° De rappeler à l'activité une partie des fonctionnaires et employés qui 
,,» avaient été mis en disponibilité pom infirmités temporaires ou par suite 
,,,, de suppression d'emploi. 

,,» 2° D'admettre it faire valoir leurs droits t\ lu pension, ceux qui sem 
>», hluicnt réunir les conditions voulues pat· la loi. » 

>> Cette réponse si cutégori<1ue, basée sur le tableau com1mmiqué à la 
» Chumln» en 1856, permet-clic d'affirmer que, dans l'opinion des Chambres, 
,, d'autres fonctionnaires ,1ue ceux indiqués devaient recevoir des traitements 
,, de disponibilité, cl surtout çquc ces traitements devaient être prélevés sur 
,, des allocations autres que celle qu'elle concernait? 

}) La Cour ne le pense J)US, et il lui a conséquemment pa1·u impossible 
» de procéder à. l'enregistrement it charge de ces allocations 1 des élals collcc 
» tifs ci-joints. » 

Lettre de Jlf. le Ministre des Travaux publics. 

Bruxelles , le 6 ruai 1S0ï. 

« La dépêche que la Cour vient de m'adresser 1 sous la date <lu 21 avril 
,, dernier 1 n° ·100)>901 tend if établir que les traitements de tous le sagenls 
" de mon Département qui se trouvent en disponibilité ou en non-activité, 
,, quelle qu'en soit la raison, doivent ètrc imputés sur l'allocation nouvelle 
,, qui fait l'objet de l' •. rrticle 90 du Budget de ·18~7. 

» Je persiste: de mon côté , à soutenir que cette allocation ne doit servir ù 
» paye1· que les traitements des employés mis en disponibilité pal' mesure 
,, génfrale ( cc sont les termes employés dans le libellé de l'article;) et que 1 
>> par conséquent 1 elle ne peut pas recevoir l'imputation de tous lys traite 
" monts <le disponibilité indistinctement. 

)) La Cour veut bien reconnaître qu'elle n'est pas à mème d'apprécier quelle 
,, est. la position des employés en non-activité, an point de vue de l'admi 
>> nistration et que le iUinislre possède seul les éléments d'une pareille appré 
,, ciation. 

» lUais, dès lors, je ne comprends plus les objections qu'elle me soumet, 
n puisque, d'une part; je lui ai désigné dans 'une liste jointe à ma dé pèche 
,, du 5 murs dernier, tous les employés qui, mis en disponibilité par mesure 
,, générale, sont encore aujourd'hui dans cette position; et que, d'autre part; 
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>) l'allocation de l'article 90 est expressément affectée aux employés en dis 
>1 ponibilité par mesure générale. 

» A moins donc de n'accorder aucune valeur à cette liste (cc qui serait 
>> en contradiction avec la déclaration que je viens de rappeler}, la Cour ne 
» peut se dispenser de la considérer comme hase de son contrôle des impu 
» talions proposées pour les traitements des employés en non-activité. - La 
» Cour s'est donné lu peine de parcourir les documents parlementaires relu 
» tifs aux Budgets de 18t>6 et de 1857 pour y puiser des ::arguments en faveur 
» de son opinion. Il est donc probable, bien qu'elle n'en parle point , qu'elle 
» a chi remarquer à la page 91 <lu rapport de la section centrale sur le Budget 
» de ·J 8!57 ~ le passage suivant : 

» Cl L'administration fait remarquer que l'allocation aflectée aux. agcnls en 
,>>, disponibilité diminuera successicement et finira par disparaüre coniplé 
>>» temeni. » 

» Or', s'il était. possible que l'art. 90 <lu Budget dùt supporter l'imputation 
>) de tous les traitements <le disponibilité indistinctement; l'administration 
>> eût induit la Chambre en erreur; car le 1\liuistrc, pouvant user toujours du 
» droit de rncll rc en non-activité les :igcnts qui, par des motifs quelconques, 
)> sont dans l'impossibilité de foire leur scrvice , et devant en certains cas, 
» pour cause de maladie, pur exemple, devant, dis-je, user de cc droit , il 
>> pourrait arriver que la dépense, au lieu de diminuer s'accrût, au contraire, 
» et it cc point même de rendre l'allocation insuflisante. C'est là, je pense, 
" une prcuYc non moins péremptoire <JUC la précéden te 1 que l'art. 90 ne doit 
» servir à payer que les traitements des agents mis en disponibilité pm· 
» mesure yénfrale, agents <lont j'ai donné la nomenclature à la Cour. 

,> N'est-cc pas, d'ailleurs, cc qui résulte clairement de la partie de la note 
,> préliminaire <lu Budget de 18ti7 relative à l'allocation nouvelle qui y était 
» proposée; et où il est dit que la demande de cette allocation pour les trai 
» tements des fonctionnaires et employés mis en disponibilité par mesure 
» générale, est le résultat d'un engagement pris par le .Ministre <les Travaux. 
>) publics. au sein de la Chambre des Représentants, en séance du 29 avril 18~6? 
)) Cette note ajoute que << la somme de fr. 61)>7~ ~7 proposée nu chapitre 
»» nouveau, représente le montant des traitements cl'attcnte dont jouissent 
ni, ACTUELLE11nT ceux des fonctionnaires et employés, mis en disponibilité par 
)>» lllESURE r.ù-.;fRALE, qui doicent encore être mainte;ms dans cette position 
»» jusqu'à disposition ultérieure. » - Comment donc la Cour, qui repro 
» duit celle partie de la note préliminaire , peut-elle prétendre qu'il n'y n. 
>> aucune distinction à faire entre les crnploj és mis en disponibilité paI· 
,, mesure yénfrale, et ceux dont la position dinactivité est duc à d'autres 
>) causes? - Je suis surtout autorisé à me le demander, alors que la Cour, 
» en rappelant ce qui s'est passé lors <le fa discussion du Budget de 18n6, 
» constate clic-même que j'ai pris alors l'engagement de proposer an Budget 
» de !8n7 une allocation spéciale pour y imputer les traitements de dispo 
» nihilité, avec celle seule 'réserve que la rémunération des employés mis en 
» disponibilité pom· conyés ci court terme, pour maladies, etc., continuerait 
» d'être payée sur les allocations des services auxquels ces employés sont 
» attachés. 
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» Cette réserve, je l'ai posée en effeL, et je crois bon de rappeler les exprès 
>) sions mêmes dont je me suis servi à ce propos. - Voici cc que je disais i1 
,1 la séance de la Chambre des Représentants <lu 29 avril f8l>6. (Amialr•s 
>1 porlemenuiires, page { 264 , 2e col.) . . . . . . . . . . " il y a des mises 
M> en disponibilité de deux catéyon·es différentes : les unes sont inhérentes 
»» au service, inévitables dans une administration, quelle que soit son orga 
»» nisation. Les fonds destinés à payc1· ces traitements DOJVf.NT .:-.i.cESSArn:r. 
>rn ln:~T êb·e imputés sur l' article : Traitemetü des f onetùmnaires cl employé,, 
>•» de Ladministratùm. centrale. - Ce sont les mises en disponibilité 1,mu· 
>>» congés ci eour! terme, JJOur maladies, etc. =-L'honoreblc membre (li. ÛS)). 
,1,1 voudra bien reconnaitre que celle situation étant normale, il y a lieu de 
»» com.p1·encfre dans cet article u11c somme destinée à payer les traitement» 
,i » de disponibilité. 

» » ~fois je suis d'avis que les traitements de disponibilité pa1· suppressions 
>1» d'emplois, prononcées par mesure !Jé-mJrale, comme en 18~0 et en i852. 
»» pourraient faire l'objet <l'un article spécial. - k Yeux bien prendre. 
>1» fcngogcment de les porter au Budget de l'exercice prochain, car je ne 
» » suis pa5 en mesure de foire, séance tenante, la DISTl:'ICTJO:s entre les trui 
>n, tements d'attente ordinaires, inhérents it toute administration, et ceux qui. 
>»> proviennent de suppression d'emploi. » 

>> A part toute autre considération que je me dispense de produire en cc 
>i moment, j'avoue, en présence de cette citation dont chaque mot, pour 
>i ainsi dire, est la confirmation du mode suivi par mon Département, nt! 
" pas comprendre l'opposition qu'y fait la Cour et moins encore cette allé 
>1 gation que je n'aurais satisfait qu'en partie aux observations de la Chambre. 
» en ne demandant une allocation spéciale que pour les traitements des 
,, employés mis en disponibilité par mesure générale. 

» La Cour comprendra, d'après cc qui précède, que je persiste à maintenir 
» l'imputa lion donnée aux ordonnances de payement ci-jointes, ncis 10i~m6 
,, à i0,299 et 10,51 L - J'aime à croire qu'un nouvel examen de la question 
>1 la ralliera à mon opinion, et que i par les motifs indiqués dans ma dépêche 
" du 5 mars dernier, clic voudra bien admettre l'imputation exceptionnelle 
» rroposée pour Je traitement de janvier dû au sieur D ..... , ancien chef de 
» bureau à l'administration centrale de mon Département. » 

Lettre cle la Cmœ. 

Bruxelles, le 50 juin 18~i. 

•< En réponse à votre lettre <lu 6 mai dernier , n° a/57, la Cour vous fera 
» rlllllarquer que c'est précisément la discussion qui a eu lieu â la Chambre 
» des Représentants à l'occasion de l'examen du Budget des Travaux publics. 
>) pour l'année dernière, qui lui fait croire que, dans l'opinion de la Légis-, 
,> lat ure, la nouvelle allocation qui, sur sa demande, a été introduite dans 
)> Je Budget de 18a7, doit pourvoir au payement de tous les traitements dont 
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» jouissent les Ionctionnaires et employés de votre Département placés pour 
» un temps indéfini, en disponibilité ou non-activité. 

» Celte opinion est surtout basée sur la déclaration que vous avez faite 
>> pendant la discussion du Budget des Travaux publics pour l'exercice i8a6, 
>) et alors que la liste <lesdites personnes était annexée au rapport de la 
» section centrale sur ce Budget, qu'il n'y avait d'exception à faire que pour 
>) les agents en congé à court terme, ou momentanément absents de leur 
» poste pour cause de maladie. 

» Dans sa lettre antérieure, la Cour a reconnu qu'il n'appartient qu'au 
>> :;\Jinistre d'apprécier quelles sont les mesures qu'il conviendra ultérieure 
» ment de prendre à l'égard des personues placées en disponibilité ou en 
>) inactivité, c'est-à-dire, de décider s'il y a lieu de les rappeler à l'activité ou 
» de les mettre à ln pension; mais en même temps elle a maintenu non-seu 
l) lement qu'elle peut, mais qu'elle doit examiner, vom· l'imputation de la 
» dépense, si les positions faites par les dispositions existantes, sont ducs à 
» des suppressions d'emplois, à des infirmités, incapacités, ele., ou bien si 
,> elles découlent de simples cowyés à court terme, soit pour affaires person 
>) nelles , soit pour cause de maladie. 

>) Votre lettre du 6 mai demi cr lem! à établir, ~lonsieur le llinislre, qur les 
» traitements des Ionctionnuircs cl employés placés en inactivité pa1· mesw·e 
>> 9énérale, incombent seuls it l'article 90, et qu'il n'y a pas d'autres agents 
>) dans cette catégorie que Cl'UX indiqués dans l'étal joint au projet de Budget 
» pour :i8a7. 

» l .• a Cour ne saisit pas hien celle interprétation qui foi semble n'avoir 
» aucun sens, comparée aux dispositions concernant les personnes qui figu 
» rent dans cet état. 

l> En effet, dans la séance de la Chambre des Représentants du 29 avril 
» :f 8~6, avant. de prendre l'engagement de proposer une allocation spéciale 
» au Budget de :i8!J7, vous disi(•z: cc Je suis d'avis que les traitements de <lis 
»» ponihilité par suppressions d'emplois, prononcées par mesure générale 
>>» comme en 18a0 et f 802, pourraient foi l'e l'objet d'un article spécial. » 

>) Malgré celte déclaration, votre Département ne propose maintenant 
» d'imputer sur cet article qu'une partie des traitements de disponibilité 
» alloués par les arrêtés généraux des 24 juin i 8?50 et 1er mars i 8a2, tandis 
>) qu'il met ésalcmen.l à sa charge les traitements cle même nature alloués 
» par des dispositions spéciales, et qu'il maintient sur les allocations pouJ' le 
» personnel en activité, l'imputation, aussi bien des traitements accordés 
,, pur les arrètés royaux précités, CfUC les traitements alloués par des dis 
>> positions particulières. 

» li arrive ainsi que le département des travaux publics range aujour 
» d'hui , et quoique leur position ne soit point changée) parmi les employés en 
» congé à court terme ou momentanément empêchés pour cause de maladie, 
» un certain nombre d'agents qu'en ,f 8~1> il indiquait, dans une liste corn 
» muniquée à la Chambre des Représentants, comme placés indéfiniment en 
» disponibilité. 

)) Et cc qui vient appuyer l'allégation de la Cour des Comptes, c'est qu'un 
» arrêté royal du 20 courant, qui règle la pension d'un certain nombre 
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,, d'employés, mentionne les sieurs 11. et B. , rcspcctivemont ga1·dc 
)> convoi et adjoint de police, comme se trouvant en disponibilité par mesure 
,, générale, taudis que le département poursuit l'imputation du traitement 
>> de non-activité du sieur M sur l'article 72, et qu'il porte' celui du sieur· 
)) B à charge de l'article 90. • 

» La Cour persiste donc it croire que, dans l'opinion des Chambres. tous h•s 
,> fonctionnaires et employés du département des travaux publics qui ont 
>> cessé leurs fonctions, soit pm· Je motif que leur emploi a été supprimé. soit 
>) parce que leurs infirmités ou leur granll ùge les auraient empêchés dt• 
n rendre encore des services ~ doivent être payés sur l'article 90: et qu'on 
J> .ne doit imputer, comme traitements d'activité, que ceux conservés ,Hl\ 
)> agents en congé à court terme pour maladie ou affaires personnelles. 

)> La Cour ajoutera, l\lonsieur le Ministre; que cette marche lui semble Ia 
)> seule légale. Il est sans cloute impossible d'exiger que les employés ne mettent 
» jamais et pour quelque motif que cc soit, d'interruption dans leur travail, 
n La force des choses s'y oppose .. \ussi les congés i.t court terme 1 pou1· cause 
,, de maladie, etc., out-ils de tout lcmps été rangés parmi les besoins 1101·11wux 

, » de l'administration, de telle sorte qu'ils n'enlèvent pas à ceux qui les ont 
,, obtenus; Je droit d'ètre payés sui· les allocations ordinaires du Budget pom· 
>> traitements. i\lais la situation se modifie sensiblement à l'égard de ceux 
>> qui ne peuvent plus rendre des services par infirmités , grand ùgc; incapa 
)> cité, inconduite ou suppression d'emploi, Cc n'est évidemment pas en lem· 
1~ faveur <JUC les Chambres ouvrent annuellement des crédits aux Ministre~. 
>) Sans doute,il se présente dans un grnn<l nombre de cas des motifs puissants 
>> de convenance ou <l'humanité, ponr qu'en attendu nt que ces employés aient 
» dl'oit,il une pension, on leur conserve une subvention modeste, sous Iorme 
» <le traitement d'inactivité ou de disponibilité; mais il faut d'abord que les 
1, Chambrt>s y aient consenti, ou mettant à la disposition du Gouvernement 
,1 une allocation spéciale qui ait celte destination. 

)> C'est pour ce motif que, lors de ln réorganisation de I'adminislrution des 
)> Finances , il a été introduit un article spécial au Budget de cc départemeut , 
n et qu'il en existe également un dans les Budgets de la Guerre~ <les Affaires 
n Étrangères et de l'Intérieur. )> 

Lettre de JÎ/. le 1lli11istre des Truoau» publics. 

Bruxelles, le 8juillct 18oï. 

« La question qui divise la Cour cl mon départcment , au sujet de l'impu 
)) talion des traitements de dispouibilité , se réduit à savoir s'il est permis de 
» payer, à charge de l'allocation spéciale ouverte, pour la première fois; au 
>) Budget des Travaux puhlics , pour l'exercice 18[)7, d'autres traitements que 
}) ceux des fonctionnaires et employés compris dans la liste annexée, sul» 
>> litt. T, au rapport de la section centrale qui a examiné ce Budget. 

» La. Cour s'est, dès l'origine du débat , prononcée pour l'affirmative, et elle 
9 
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» déclare, dans sa dépêche du 50 juin dernier , n° -li~ ,651, persister dans 
)> cetlcopinion, qu'elle considère comme la seule qui soit conforme aux intcn 
» lions manifestées par la Législature. 

» Toutefois; il importe de le remarquer, la Cour, pas plus dans cette dé 
» pèche que dans fa précédente , du 2 l avril dernier, n° '109,590, no justifie 
» cette assertion par fa reproduction de quelque texte <les documents parle 
» mentaires ; tandis que c'est uniquement i\ ces documents que j'ai eu recours 
» pour établir le fondement de mon opinion. - C'est encore cc que je ferai 
» pour achever une démonstration qui parait n'avoir pas _été suffisante aux 
» yeux de la Cour. • 

)) L'idée de faii·e voter annuellement une allocation spéciale pour les trai 
>) tcmeuts de disponibilité, a été émise, d'abord, par la section centrale chargée 
» de l'examen <ln Budget de -18~6 ( voir pnge 6 de son rapport, n° J 90 ). - 
» Cette idée a été reprise par l'honorable M. Osy, en séance du 29 avril -18~6~ 
" et voici en quels termes elle a été exposée (voir page -1265 des Ann. pad.)_: 

>• cc En ·1S19, l'honorable M. Frèro 1 alors Ministt·e des Fi nanccs, a, dans 
)))) un but d'économie, mis un grand nombre de fonctionnaires en disponi 
>1>, hililé , avec un traitement d'attente; le fonds de ces traitements d'attente, 
>)>) qui Iorrnnit un artic:le it part , a été diminué successivement: parce qu'it 
>>n mesure des vacalures , le Gouvernement replaçait en nclivitê les fonction 
>1» naircs c11 dispnnihililt'. Il est sans doute très-désirahlc que le département 
)>» des l1·,w,111x puhlics entre dans la mème voie. 

,,» Si mainlcnuut on consacre un article spécial aux traitements d'attente, 
»>> nous pounons voir chaque année si le Gouvernement rappelle à l'activité, 
>>)> lorsque des vacnlurcs se présentent 1 les fonctionnaires qui sont en dis 
)))> pouihililé. » 

» J'ai adhéré à celte idée, dans les termes que j'ai rappelés par dé pèche 
)> précitée du G mai dernier, et j'ai promis de pl'oposcr au Bud~cL de -1857 
>> une allocation spéciale J?Ollr ceux des employés c11 disponibilité par mesure 
» générale, qu'il faud"i·uit maintenir encore dans cette position. 

>> Lors de la rédaction du Budget de 18;57, j'ai eu à dresser la liste de ces 
» employés, pour ètrc à mèrnc <le justifier le chiffre de l'allocation spéciale à 
)i demander pour eux. 

)) En la transmeltan t à la section centrale, chargée de l'cx.m11cn de cc 
)> Budget, j'ai foi! rcmar<p1cr que l'allocation demandée pou1· les agents corn 
» pris dans cette liste, diminuerait suecessicemcn! et finirait pm· disparaitre 
)> ctnnplétement \,oir page 91 de son rapport, n° J0G). - Celle déclaration 
» était entièrement conforme à la pensée exprimée par l'honorable M. Osy, et 
>> elle répondait aux vues de la section centrale et de la Clrnmbrc des Ilepré 
)) senlanls , puisqu'elle n'a provoqué aucune observation. 

n Or, je le demande de nouveau à la Cour, et je la prie instamment de 
>) vouloir bien répondre a celle question, posée déjà dans ma dernière dépè 
>> che , et qu'elle a cru devoir pa~~c1· sous silence, comment, dans son sys 
» tèrno , celle espèce de promc::,sc de ma part pourrait-elle être remplie? 

n La Cour n d11 reconnaitre , dans Sil dépêche du 21 avril dernier 1 
>, n.o ·109.)90, qu'elle n'était point compétente pour apprécier en parfaite 
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1) connaissance de cause qudle est la position iles employés en disponibilité 
u uu point de vue de ludminislrutiou ; que le .Ministre seul possédait les élé 
» ments d'une pareille appréciation, c1uc S(!UI, par conséquent. il avait pu 
>> dresser la liste des fonctionnaires et employés dont le traitemout devait 
>) être payé sur I'allocation spéciale. -Cette liste doit donc ètre acceptée pat· 
» la Cour comme elle l'a été par la Législature, cl il me serait impossible d'y 
)) ajouter aucun nom nouveau sans mt1tHpte1· t\ la déclaration <pic j'ai faite ù 
» la Chambre. 

» Je prierai d'ailleurs la Cour de rcmar<ptcr que son système est contraire 
» ù ce principe .élémeutairc en matière de comptuhilité publique , (ju'trne 
» allocation, spécialement affectée à un objet déterminé, ne ,peul pas servir 
» il payer des dépenses dont on 11'a 1nis c11 à s'occuper pour la Iixution du 
,> chiffre de celte allocation. Telle serait cependant la cousequence du mode 
)> qu'elle cherche i1 foire prévaloir. - Il sullit de lu signaler pou!' coudumner 
)) le principe d'où clic dérive. 

» En résumé donc, je persiste it dire qu'on ne peul imputer i1 char·~c de 
» l'allocation spéciale volée poul' les employés en disponibilité: c1uc les trai 
:> lemenls tic ceux de ces employés compris dans !a liste annexée :m rapport 
>) <le la section centrale du Budget de 1857; que s'il e11 était autrement, il 
)> pourrait arriver CJllC 1 contruiremeut û une déclara lion dont. ia Législature 
>> a pris acte, l'allocation spéciale, non-seulement ne diminuât pas dunnéc 
» en année, jusqu'à extinction complète, mais Iùt mèmu parfois iusuflisanle ; 
» et enfin que le système d'imputation qui produirait un lei résultat est con 
)> traire ii 1a jurisprudence consacrée eu celle matière. Ces motifs expliquent 
» suffisamment, je pense, ma résolutiou de maintenir l'opiniuu que je pro 
,1 fosse sur la question soulevée pat· la Cour; et je les crois <le nature :t détcr 
» miner cc collégc à ne point persister dans la sienne. » 

Lettre de la r:010'. 

Bruxelles, le 3 novembre 18;'.ii. 

cc En rappelant, dans votre lettre du 8 juillet dernier, 11° ~/Z>i; <fUC dès le 
» principe de fa présente corrcspoudancc, la Cour a expi-imé l'opinion <JUe 
» Lous les traitements de disponibilité ou d'inactivité , dont jouissent. certains 
)> fonctionnaires et employés ressortissant au département des travaux pu 
n blics , devaient recevoir leur imputation sur l'article 90 du Budget de 
)> l'année courante. vous émettez non-seulement un doute sur le fonde- , 
» ment de cette opinion, mais vous faites encore remarquer que, dans aucune 
>) de ses lettres, elle n'a produit des documents propres à justifier son 
>> assertion. 

n Cependant, dans sa dépêche du 21 avril dernier, n° 109:~rno, la Conr a 
>, cité plusieurs passages des rapports des sections centrales de la Chambre 
>, des Hoprésentnnts , qui ont examiné les .Budgets de i8o6 et 18t,7, et si elle 
>> s'est bornée à ceux-ci, c'est que vos lettres contenaient elles-mêmes les 
>> autres citations sur lesquelles elle étayait son opinion. 

10 
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>> Aujourd'hui encore: c'est en se basant sur un discours, cité dans votre 
>> lettre du 8 juillet précité 1 que la Cour ,.t css:1yer d'établir <1uc jamais la 
» Législnturc n'a eu la pensée que le département des travaux publies pût 
» 'donner des imputations diflércntes i, des traitements d'inactivité aecordés 
» dans des conditions identiques. 

, .. Vous dites en effet, l\lonsieur le !linistrc: '}UC c'est l'honorable JI. Osy: 
» dont vous reproduisez le discours, qui, en invoquant les préeéden ts posés 
» pour l'administrntion des contributions: a donné l'idée de fai revoter annuel 
,, lemcnt une allocution pour les traitements de disponibilité, et <1uc ,·ous) 
,, avez adhéré en promettant de proposer au Budget de 1.8a7 1111c allocation 
>> spéciale pou1· ceux des employés mis en disponibilité. pnr mesure gêné 
» rale , qu'il fcmclrciit encore mainteni,· dans celle position. 

» Ainsi, vous y reconnaissez vous-mente que la Chambre des Ilépréscn 
» tants, en adoptant les vues de l'honornhle huron Osy: ., manifesté I'inten 
" tion devoir introduire au Budgelù~s Travaux publics une alloca lion spéciale. 
» semblable i, celle <Jni, en 1840; avait pris 1>lacc dans le llud_scl des Finauces , 
» intention i, laquelle vous vous èles enmuré de YOUS conformer t\ llarlir ., <" 

» de 18;57. 
» Or, qu'avait fait l'honorable M. Frère, ,'1inislt·e des Finances. ~n 18-10:> 
,1 Voulant réorga11isc1· l'administration des coutributions , il a sollicité dans 

» une note préliminaire (trop longue pour être reproduite ici , mais qui se 
>> trouve page 520 du projet de Budget pour ·J 849,).une allocation destinée 
>> i, poyer des tmitemcnls provisoires à tous les fonctionnaires et employés 
)) c1ui resteraient hors des nouveaux earlres , et lu section centrale a donné 
» sa pleine adhésion il celle mesure. t\'oir pnge 55 de son rapport.) 

>> C'est sur celte allocation qu'ont été imputés les trnitemeuls , 11011 )HIS de 
,, quelques, mais de tous les ngcnls qui avaient cessé de foire parfie du cadre 
» <l'activité. 

,1 Il va de soi qu'il y eut une exception pour les 'cmpfo) és e11 con.gé lÎ rourt 
» fenne, ou qu'une maladie empêchait momentanément de saquer ti leur 
,, besoy1ie, et fa seule restriction que vous uvez mise ~ l'cngngcml'nl pris 
>> dans la séance de la Chambre des Heprl>sentants du 29 uvril ·18~6~ nvui! 
,, pour but de consacrer le même principe. 

» fü1 insistant pour l'imputation 1 sur lart. 90: de tous les traitements d'at 
>• tente, la Cour demande donc simplement que le dépai-terncnt des travaux. 
» publics se conforme aux errements suivis par le 1\linistèi-c des Finances , 
>> errements qui étaient dans l'intention de la Chambré des Représentants, 
>1 il laquelle vous mus êtes rallié. 

» Vous faites remarquer, daus la lettre du 8 juillet, qu'afln de justifier le 
» chiffre de l'allocation spéciale <1ue vous demandiez pour les traitements 
,, dinnctivité , vous avez dressé la liste de ces traitements 1 et c111e vous avez 
,, annoncé ù la Législulnrc qu'elle diminuerait successivement et fini mit par 
>> disparaitre lout à foit. 

>> iUais il est à observer que c'est précisément celle liste, communiquée a 
» titre de renseignement, qui a dû foire croire à la Chambre des itcprésen 
>> lants qu'elle comprenait tons les fonctionnaires et employés qui se trou 
,, vaicnt clans la môme position. Hien n'a pu lui révéler Je fait et le but du 



( 37 ) (N° 32.] 

)> triage qui avait eu lieu, et il lui a été impossible de supposer que d'autres 
,, agents que ceux portés sur la liste, mais également sans cmploi , devaient 
n par continuation être payés sur les allocations pétitiounées pour le person 
)> nef en activité. 

>> Le département des travaux publics a cherché ù expliquer sa manière 
» d'agir, en disant qnc le Ministre seul est ù même d'apprécier en parfaite 
)> connaissance de cause quelle est, relativement à l'administration, la position 
>) des employés en disponibilité, et cette assertion n'a pas été contestée eu 
)> tant qu'elle ne concerne que les dispositions ù prendre i1 leur égard; mais 
>> elle est (•tr~ngère i1 la question dont il s'agit. 

» En effet, la Cour reproduira l'observa lion qu'elle a eu l'honneur de vous 
n soumettre dans chacupc de ses lettres antérieures. 

>> Elle a fait remarquer qu'alin de pouvoir jugcr , en présence de l'allocation 
>> spéciale pow' les traitements d'inactivité, quelle est lirnputation ü donner 
>> aux traitements que touchent certains agents placés dans cette position, 
1, point n'est besoin d'être à même d'apprécier si ceux-ci devront par la suite 
>> ètre démissionnés ou pensionnés, ou sil sera possible de les replacer. 

)) li suffit <l'examiner si l'agent en faveur duquel est proposée la liquida 
>) lion, se trouve dans la position que l'allocation du lludgcl n en vue, et là 
>, s'est borné l'examen de la Cour, laissant au haut fonctionnaire-administra 
» tour l'appréciation de tout cc qu'il trouvera dans l'avenir utile de faire 
~> pour cet agent. 

)' Ainsi, 1Ho11sieur le Ministre, fa Cour n'u pris comme guide pour l'examen 
n des imputations 1 que l'arrêté royal du 24- juin ,J SüO 1 le rapport au Roi 
» qui l'a précédé et. 1a lettre du 29 du même mois, par laquelle lUon:,Îern· 
» votre prédécesseur lui a communiqué les documents conlcnaut les noms 
>) des personnes que cette disposition royale a mises en non-activité, et qui. 
)) jusqu'ici ont été maintenues dans celle position. 

J) Quant à l'objection que, dans le système, de la Cour; rengagcmcnL de 
)> diminuer et de faire disparaitre l'allocation spéciale ne pourrait se réa- 
1, liser , elle est évidemment sans fondement; car à moins de prétendre <fUC 
,1 la position des personnes GD 'inactivité que le département veut faire payer~ 
>> comme antérieurement, sur les allocations pour le personnel en aclivité , 
n 11e subira jamais de modification, il faut bien admettre que la liste , eùt 
J> elle contenu le double des noms.qu'on )' a fait figurer, ne diminuerait pa:: 
,, moins, })Our disparaitre complétement , au fur et à mesure de la mise à la 
J> pension 1 d'e la démission, du décès ou du remplacement de ceux qui y 
>• auraient été compris. 

>> La Cour ne finira pas, lHonsieur le Ministre, sans consacrer un mot de 
)) réponse à cette objection que contient la lett1:e du 8 juillet dernier, sui 
>> vant laquelle le système <le la Cour serait contraire <c au principe élé 
))>> men taire en matière de comptabilité publique, qu'une allocation spéciale 
)))) ment aflectée à un objet déterminé ne peut pas servir à payu des dép~nses 
,>>) dont on n'a pâs eu à s'occuper pour la fixation du chiffre de cette alloea 
"'> >> lion. » 

>> Cette objection n'est autre qu'une question de principe, puisque tous 
,> les arguments développés par ,la Cour ont eu pour objet de faire voir qm: 
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n l'imputation non-seulement peut, mais doit avoir lieu. Lu preuve du 
» contraire n'a pas été donnée pur votre .département , tandis que la Cour 
» croît avoir démontré que cc mode de procéder du département des tra 
» vaux publics n'est pas conforme aux intentions qu'a eues la Législature 
» en votant l'article 90 de son Budget, et que la communication, à titre 
» <le 1·enscigncment, d'une liste incomplète des personnes en inactivité 1 
>• ne l'autorise pas à imputer les traitements de celles qui n'y figurent 
» pas, sur les fonds alloués pour rémunérer le personnel en activité '1e 
,, service. 

Leiire de ill. le Ministre des Travaux publics. 

Bruxelles, le 4 décembre 1857. 

<< La question d'imputation des traitements de disponibilité a été traitée 
n en dernier lieu dans une dépêche du 5 novembre écoulé, n° 1 U(16-1, par 
» laquelle la Cour s'est de nouveau attachée à défendre son opinion et à lu 
» faire prévaloir. · 

» Quelque étendues que soient les considérations nouvelles que la Cour 
>> a développées à cet effet, elles n'ont pas, il mon avis, atténué la valeur 
)) <les ·urgumenls que le départèment des travaux publics lui a précédem 
>> ment opposés. Toutefois, si je n'ai pas· trouvé dans la dépêche précitée 
n de la Cour des raisons suffisantes pour me faire partager son opinion 
n sur la question litigieuse, j'y ai puisé la pr~uvc qu'une plus longue dis 
n cussion n'aurait pas davantnge pour résultat <le décider ce collège à se 
,, rallier an système du département des travaux publics. 

» Comme le différend .qui a surgi repose sur une divergence <l'apprécia 
» lion de la mesure qui a étéconsacrée par le Budget de 18nï: quant aux 
>> traitements de disponibilité; comme, d'un autre côté, la Législature sera 
>) peut-être amenée à se })rononccr clic-même sur ce point, à l'occasion de 
>) l'examen du Budget de -18;')81 il y a lieu, je pense, pour le département 
» des travaux publics, à se rallier purement et simplement à l'avis <le la 
» Cour. 

" J'ai donc l'honneur, Mossieurs, de vous informer que, désormais, tous 
" les traitements des fonctionnaires et employés mis en disponibilité, 
>> pour un temps indéterminé, seront imputés à charge de l'allocation spé 
n ciale ouverte à cet effet an Budget des Travaux publics. ,, 

Lettre de la Cou» des Comptes. 

Bruxelles, le 25 janvier i8o9. 

<c L'allocation qui figure à l'article 67 du Budget des Travaux publics 
>> n'étant destinée, dans l'opinion de la Législature, qu'à payer les traite- 
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>, menls des fonctionnaires et employés en activité de service , ln Cou» a 
>> l'honneur de vous prier <le lui faire connaître comment votre département 
>) peut y prélever le traitement d'attente conservé au commis-adjoint N ... 1 
" pendant les congés de quatre et de six mois qui lui ont été accordés succes 
» sivomcnt p~u· les dispositions ministérielles des 31 août et 51 décembre 
>• derniers. » 

Lettre de M. le Ministre des Travaux publics, 

Bmxolles , le 7 fél'l'ie1· 18::\0. 

<< Une longue correspondance a été échangée, en 18~7, entre la <.:our et 
» mon département au sujet de l'imputation <les traitements des fonction 
» naires et employés en disponibilité, en non-activité ou en congé. 

n La Cour prétendait que tous les traitements des fonctionnaires et cm 
,, ployés placés pom un temps indéfini en disponibilité ou en non-activité, 
» devaient être imputés sur l'allocation spéci:.~lc allouée pour la première 
» fois aù Dmlgct des Travaux publics <le l'exercice 18~7, et qu'on ne devait 
» imputer comme traitements d'activité, c'est-il-dire sur les allocations aflec 
" técs au personnel eu activité de service, que les traitements des agents en 
,, cougi â court ternie, pour maladie ou affaires personnelles. 

)> Le département des travnux publics, au contraire, soutenait que l'allo 
,, talion spéciale aflcctéc au~ traitements do disponibilité ne dçvaiL sci-vir 
,, qu't1 rémunérer les agents désignés dans une liste qu'il avait fournie it la 
,, section centrale chargée de l'examen du Budget de J 8~7, et que cette sec 
» lion a publiée à ln suite <le son rapport. 

>1 Après une année entière consacrée it la discussion de cette question, 
>•. mon dépnrtcmeut , ayant acquis la conviction qu'il ne parviendrait pas i, 
n faire prévaloir son opinion; s'est décidé h se rallier purement et simple 
,1 ment à celle de la Cour. 

,, C'est en conformité de cette résolution que mon département a irn 
>• pulé : 

>> 1 ° A charge <le l'allocation spéciale affectée aux traitements de disponibi 
,, lité, les traitements des sieurs u.· .... , ingénieur de 5111c classe , placé indéfini 
>) ment dans la section de disponibilité par arrêté du,{~ juillet -18~8, et du 
» sieur L , contrôleur de J re classe, mis en disponibilité poUl' un temps 
>1 également indéterminé, par arrèté du 26 septembre 1füi8; 

» 2° A charge d'allocations affectées au personnel en activité, les lraito 
>> monts des sieurs IH ..... :, commis-adjoint, et IL ..... , commis de 5mc classe 1 
,, l'un cl l'autre en inactivité pour un laps-do temps déterminé. 

>1 En agissant ainsi, le département <les travaux publics _n'a donc fait que 
» se conformer strictement à la jurisprudence que la Cour s'est efforcée de 
» foire prévaloir, et qu'il a fini par accepter pour ne pas prolonger davantage 
)> la discussion engagée sur la question en litige. 

)> Ces explications répondent aux quatre dépêches que la Cour m'a suc- 
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>• ccssivornent adressées sons les dates du 2~ janvier dernier. n°s -127:HH et 
>) 127,Hfü, et du ter février courant , n°s·f27,523 et !27,521',. 

n Pour snlisfnire au premier paragraphe de celte dernière , j'ai l'honneur 
►> de transmettre i, la Cour une copie de l'arrêté ministériel du 21 octobre 
>> dernier. relatif au sieur P ..... 

Lettre de la Cour. 

Bruxelles, le .i, mars 18:'.i!). 

,< A l'occasion de la demande d'explications que la Cour vous avait 
» adressée louchant les traitements de disponibilité accordés aux sicurs 
>, L et L , fonctionnaires de l'udmiuislration , vous rappelez: duns 
» votre lettre du 7 février, S. G. n° ;j/22: la longue correspondance qui s'est 
» cngngée~ en 1857. au sujet. de ces sortes de truitemcnts, et le résultat auquel, 
JI d'après vous, clic aurait abouti. 

» Celle lettre démontre qu'il existe un malentendu sur le système que 
)> la Cour a voulu foire prévaloir dans le temps. 

» Lu discussion survenue, en 18a7, roulait sur certaines listes que le Gou 
l> vcrncmcnt avait communiquées :1 ln Cliambrc i1 l'appui de la proposition 
» faite par lui de porter au Budget ,c une allocation spéciale pour les 
» » traitements des fonctionnaires cl employés. <les divers services, mis en 
i>n disponjhililé pat· mesure générale. » 

» Votre département désirait foire adopter pour règle que l'allocation 
i> nouvelle du Budget pourvoirait exclusivement au payement des traite 
>• mcnts des fonctionnaires figurant sur ces listes, tandis que la Cour, invo 
>> quant les explications qui avaient élé fournies à la Chambre, soutenait. 
» qu'il n'y avait d'exception stipulée que pour les agents en congé il court 
>, terme, ou momentanément absents pour Bause de maladie, et qu'ainsi 
» tous les fonctionnaires en disponibilité devaient être payés au moyen de 
n l'allocation B cul hoc) qu'ils fissent ou non partie de ceux figurant sur ces 
» listes. 

>) Quel a été, dans la pensée de la Cour. le but de toute cette discussion'.' 
» Ç'a été de ne pcrn!cltrc l'imputation <les traitements sur les allocations ordi 
)> naires affectées au personnel, <JUC de cieux catégories de fonctionnaires: 
» Jo de ceux qui sont réellement en activité, et 2° de ceux qui sont en congé 
>> à court terme; ou momentanément absents pour cause de maladie. Cela 
» résulte de l'ensemble de la correspondance, et c'est cc qu'a importe de 
>, ne pas perdre de nie. Dans.cet ordre d'idées , la Cour soutenait que tous 
>J les agenls, mis en disponibilité pour l'une ou l'autre cause, devaient 
» être payés sur une allocation autre que celles-là, affectées aux traitements 
)> du personnel en activité, soit qu'ils eussent ou non figuré sur les listes 
» communiquées à la Chambre. Aussi, lorsque votre département eut fait 
>> observer, dans sa lettre du 6 mai 1857, S. G., n° g/37, que l'allocation nou 
n vclle était destinée exclusivement aux employés mis en disponibilité pur 
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1> mesure yéné1Ytle, et qu'elle ne pourrait, par conséquent; recevoir l'impu 
>> fat-ion de tous les traitements indistinctement , ln Cour, pour établir que 
)> cd argnmcJ}L n'était pas concluant au point do vue de la latitude que 
n laissent les allocations destinées a11 personnel en géné1·al, eut-elle soin d1! 

)> faire valoir les considérations suivantes : « li est sans doute impossible 
>>» d'exiger que les employés ne mettent jamrtis~ et pour quelque motif cpw 
>rn C<~ soit, d'interruption dans leur· travail. Aussi, les congés à court lernn: 
)>» pour cause de maladie .. etc .. ont-ils de tout temps été rangés parmi le ..• 
>»> besoins normaux de l'administration, de telle sorte qu'ils n'enlèvent p;,s 
>>» Îl ceux qui les ont. obtenus le droit d'èll·e payés sur les allocations Ol' 

»n dinaires du Budget.~ pour traitements. :\Jais fo situation se modifie sen 
;n, siblernent à l'égare! de ceux qui ne peuvent plus rendre des services, 
)))) pour infirmités, grand ùge 1 incapacité 1 inconduite ou suppression d'em 
»n ploi. Cc n'est évidemment pas en leur faveur que les Chambres ouvrent 
)») annuellement des crédits aux Ministr·es. Sans doute, il se présente dans 
)))) un gl'ancf nombre de cas des motifs puissants de convenance ou d'humu 
)») nité , pour qu'en attendant ({lie ces employés aient droit ü une pcnviun, 
ni> on leur conserve une subvention modeste; sons forme <le traitement 
»>> d'inactivité ou de disponibilité: mais il fout d'abord que les Chambres y 
» » nient consenti, en mettant à la disposition du Gouvernement nue nlloca 
>>>> tion spéciale qui ait cette destination. >> 

» La discussion s'étant prolongée pendant quelque temps encore j votre 
» Département a fiât la déclaration suirnnlo~ dans sa lettre <lu -1 déccm 
)> hrc 18ü7, S. G., n° :J/37, qui a clos celle correspondance : « Comme la 
)»> différence qui a surgi repose sur une di;.crgcnce d'appréciation de la 
)))) mesure qui a été consacrée par le Budget de 18~7, c1na11L aux traitements 
)))) de disponibilité; comme,' d'un autre côté , la Législature sera pcut-èlru 
)))) amenée à se prononce,· elle-mèrne sui· cc point, i1 l'occasion de l'examen 
)))> <lu Budget de 181:)8, il y a Iieu , .ie pense, poul' le département des tra 
H» vaux publics, à se rallier purement et simplement i1 l'avis de la Cour. 

>))) J'ai donc I'honncur de vous informer que, désormais, tous les traite 
,>>> monts des fonctionnaires el employés mis en disponibilité, pour un temps 
>») indéterminé, seront imputés à charge de l'allocation spéciale ouverte i1 
,>>) cet effet au Budget des Travaux publics. ,1 

n Aux yeux de la Cour, celle déclaration impliquait simplement la rccon 
)) naissance du principe, que les allocations ordinaires du Budget n'auraient 
,, plus à pourvoir à d'autres traitements qu'à ceux des deux catégories dern 
)> ployés indiquées au commencement de celle lcttro. 

>l li est bien vrai r1uc, pour en venir là 1 et dans la correspondance qui avai L 
n précédé, lu Cour a dù rappeler qu'une allocation nouvelle avait élé votée 
n pour recevoir l'imputation des traitements des employés qua avaient cessé 
>> de faire partie du cadre d'activité, et quainsi c'était exclusivement sur celle 
>> allocation que les traitements de disponibilité devaient être imputés, mais 
» il paraissait devoir aller-de soi qu'aucune imputation ne se ferait cepcridant , 
>, que pour autant que le libellé de l'allocation s'y prêtât. L'article ayant été 
>> voté en faveur <les employés mis en disponibilité JJal' mesure générale, la 
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)) Cour croyait pouvoir conclure de la déclaration faite dans votre lettre du 
)> 4 décembre 18~7, el rappelée plus haut, ou bien qu'à l'avenir on n'accor 
>> dorait plus des traitements de disponibilité qu'à dès fonctionnaires se trou 
)) vaut dans la condition déterminée, ou bien qu'un changement de rédaction 
>) serait demandé dans le libellé de l'allocation. 

>i La question d'imputation se présente aujourdhui sous un aspect tout 
» différent. 11 ne s'agit plus, ni de la valeur des listes fournies dans le temps 
» à la Chambre 1 ni <lu sens de l'allocation ordinaire destinée au personnel 
>) de l'administration, mais bien <le la portée de l'article nouveau pris iso 
>) lémcnt. Votre département, se plaçant ù cc point de vue, paraît vouloir 
» déduire des explications échangées dans le temps, qu'il aurait été reconnu 
)) par la Cour que ledit article, même tel qu'il est rédigé aujourd'hui , 
)) pourrait recevoir l'imputation <les traitements accordés, non pas seulement 
)> à des e,1îployés mis en disponiL'ilité par mesure génél'Ulc 1 mais aussi il 
)> d'autres qui seraient simplement hors d'état de rendre <les services, soit 
» pour une cause, soit pour une autre. Car celles qui ont motivé la mise 
» en disponibilité des sieurs U et L ne sont plus indiquées dans les 
» arrêtés. Si tel est réellement le sens <le votre lettre, la Cour doit contester 
>> la portée cgie vous auriez donnée à l'expression <le sa pensée. Jamais elle nu 
>> voulu ni pu vouloir aller jusque-là. Tant que la situation ne sera pas chan 
» gée, clic se h-ouvcra liée par les termes restrictifs de l'allocation budgétaire. 

>) D'après cc qui précède, vous comprendrez 1 Monsieur le Mini~tre, que 
>> la Cour ne pouna viser l'~rclounance de payement qu,i accompagnait votre 
>i lettre du 2 octobre dernier, S. G. 1 n° 80 1 ni enregistrer dans ses. livres les 
>> états collectifs sur lesquels ~gureraient les deux fonctionnaires susdcsignés , 
)) que pou,· autant que votre département prenne l'engagement de faire rédi 
>> ger le libellé de l'article , an Budget prochain 1 de manière à pouvoir recc 
'' voir cette imputation. 

Lettre de 1'/. le Illînistre des Travaux publics. 

Bruxelles, le IS mars 1850. 

(< Lorsque, par diverses dépêches récentes, auxquelles j'ai répondu par 
)) la mienne du 7 février demi cr, cotée comme la présente, la Cour a de 
>> mandé des explications au sujet de l'imputation à charge de l'allocation 
)) affectée aux traitements de disponibilité, des traitements des sieurs U ..... 
>i et J; ~ mis en disponibilité pour un temps ùuléfini, et à charge d'alloca- 
» tions destinées au personnel en activité, des traitements des sieurs JU . 
)) et B 1 placés en inactivité pour une durée déterminée, j'ai fait remar- 
)) qucr à la Cour que ce mode d'imputation est conforme au principe qu'elle 
>> s'est cflorcée , en 18;J7, de foire prévaluir, et auquel mou département a 
>) fini par se rallier. 

» Aujourd'hui la Cour revient au système que mon département a exposé. 
» nolam~cnt dans sa dépêche du 6 mai ·J 8~7, n° ~/57, cl défendu contre elle 
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» pendant une année entière, el clic déclare, dans une dépèche du 4 mars 
>) courant, n° !28;2;58, qu'il existe un malentendu entre die et mon dépar 
>) toment s1·11• le système qu'elle a voulu faire prévaloir dans le temps. 

,> Je n'essaierai point d(• dissimuler la surprise que m'a causée cette décla 
>> ration. Comment serait-il possible, en cffcl; d'admettre qu ïl puisse exister 
)> la moindre équivoque sur ce qu'ont respectivement voulu· la Cour et mon 
>> département, alors que, dans Loule la correspondance échangée· sur ln 
>, question en litige, il n'y a pas 'une ligne, pas un motqui révèle le plus 
» faible doute sur le caractère et la portée de la solution que, de part et 
' n d'autre; on voulait donner à celle question? 
» Comment la Cour peut-elle prétendre aujourd'hui qnè, dans sa pensée, 

n il n'y avait- que-les employés mis en (fü,ponibilit'é P''!' mesure yénérale dont 
n les traitements dussent elre imputés ~u1· l'alloc .. tion spéeiale , alors que 
» c'est précisément.là le système qu'elle a comhattu-contre 111011 département, 
>~ et alors qu'elle a soutenu, contrairement ti cc système, et sans- se préoc 
» cupe1· eu aucune façon d11 libellé d<• l'allocation spéciale, c1u'on devait 
>> imputer sur cette allocation les traitements de· tous les employés mis en 
>> disponibilité pour un temps iWmité'l Comnrent.cnfin , s'il y ncn réellement 
>, malentendu; la Cour ne s'en est-elle nper~ue que depuis pcn, et n'a-t-elle 
>> fait nucnne-observation pendant toute l'année qui a sui, i l'accord étahli 
» entre clic et mon département,' ü propos de l'imputution des traite 
>> monts de nombreuv employés mis en disponibilité cn•18D8, imputation 
» qui, conformémentau principe q11·1•1lc n fait prévaloir , a été mise à charge 
n de l'ullocationçspécialo on des c1·édits aflectés au personnel; selon que la 
>> disponibilité était illimitée ou bornée à une période de temps déterminée li 

» D'ailleurs 1 qu'est-il besoin de rappeler ces faits poul' condamner la sup 
)> position de la Cour? Ilien que sa dépêche du 4- mars courant déjà citée, 
,1 tende il établir que mon département aurait mal iutorprrilé sa pensée: j'y 
» trouve, au contraire 1 la prcm c quil 1ù fait jusqu'ici que s'y conformer. 
» Voici 1 en effet, cc que j'y lis : 

>H< Quoi a été, dans la pensée <le la Cour 1 le but de tonte celte discussion P 
))}) Ç'a été de ne permettre l'imputation des traitements sur les allocations or 
>»> dinnires affectées au personnel c1uc de deux catégories de fonctionnaires· 
)))) { 0 d<.' ceux qui sont réellement en activité, et 2° de ceux qui sonl en congé 
)>)> à court terme ou momentanément absents pour cause de maladie. » Eh 
>> bien, je le demande à la Cour. n'est-ce pas cc que fait mon département 
>) depuis qu'il s'est rallié à son système; el lorsqu'il a imputé les traitements 
)) <les sieurs U et L , mis· en disponibilité pour une durée illimitée J SUI' 

)> l'allocation spéciale affectée am •. traitements de disponibilité 1 tandisqu'il a · 
n imputé sur des allocations destinées au personnel, les traitements des sieurs 
» M et B ~ mis· en congé ou en disponibilité pour une période limitée, 
>> a-t-il fait autre chose que se conformer au principe d'imputation que la 
,, Cour a préconisé et fait prévaloir en 18157:} 

>> li est vrai qu'après avoir ainsi donné en résumé fo 'SC'llS' 'de la correspon 
)) dance qu'elle a échangée en 18f>7 avec mon département ; après avoir 
>> même rappelé qu'elle a soutenu autrcfois , contre -eclui-ci , que l'allocation 
)) spéciale ne devait pas servir uniquement à payer les traitements des ern- 
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li ployés mis eu disponibilité J>ar mesm·e géné,,-ale, ln Cour arrive ù cette 
)) conclusion, au moins étrange, que l'article spécial ayant été volé en faveur 
» des employés mis en disponibilité JJ<tJ' mesure générale, cJlc a dû inférer 
» de l'adhésion de mon département ù son opinion, qu'on n'imputerait plus 
>• sur l'allocation spéciale que les traitements des employés se trouoan! dan» 
,, tette position, à moins c1uc le libellé de l'article ne fût modifié. 

,, J'avoue <tue, s'il y a eu malentendu entre la Cour et mon département. 
,, la dépêche que cc collége vient de m'adresser n'est guère <le nature à le 
,, dissiper, car il m'est impossible de voir autre chose qu'un revirement 
,. d'opinion, là où la Cour croit ,expliquer, en restant conséquente avec elle 
>• même, ce qu'elle a voulu autrefois et cc qu'elle demande aujourd'hui. 

» Quoi qu'il en soit, je. puis lui annoncer qu'il a été satisfait avant qu'elle 
>1 ne l'eût indiquée, it ln condition à laquelle elle se déclare obligée de suhor 
>• donner pour l'avenir l'admission de l'imputatiou des traitements de dispo 
n nihilité illimitée à charge de l'allocation spéciale. La Cour ayant, je lt·' 
,. répète, constamment soutenu en ·1857, sans se préoccuper en aucune façon 
,, du libellé de cette allocation, que celle-ci ne devait pas seulement servir à 
>> payer les traitements des employés mis en disponibilité pm· mesure géné 
>> raie, mais les traitements de tous les employés indistinctement mis en dis 
>, ponibilité pour une durée illimitée, j'ai pensé qu'il était superflu de main 
,, tenir dans le libellé de l'article spécial los mots p<w mesure gçmJ,·ale, et 
,, je les ni foit supprimer au projet de Budget de 1860. Si cette modification 
,, soulevait quelque observation de la part de la Législature, cc serait pour 
,. mon département l'occasion de faire connaitre le différend qui a ~urgi 
,1 entre lui et fo Cour ainsi que lu conclusion qu'i] a reçue. n ' 

Lettre de la Cour. 

Br11\Pllcs, le 24 mai t 8ri9. 

u Pour répondre i1 votre lettre du 18 mars dernier, S. G., n° "!J/22, Ia Cour 
,1 va résumer ln longue correspondance intervenue entre votre département 
,, cl clic, au sujet des traitements de disponibilité des membres du corps des 
,, ponts et chaussées , et des fonctionnaires et ~mplo) és du chemin de for. 

,, Cc fut au Budget de 1So7 qu'on introduisit pour la première fois une 
,. allocation nouvelle, sous le lihellé qui suit: Traitements des fonctionnaires 
,, mi« en disponibililé pu,· mesure générale. 

» La question sur laquelle une correspondance s'est engagée; pres<1uc irn 
,, mérliatcmcnt après Je vote , a été celle de savoir quelles espèces de traite 
,, mcnts , autres que ceux en-faveur d'agents se trouvant réellement en activité 
,, de service, pouvaient encore étre imputés sur l'allocation ordinaire, figu 
,, rant régulièrement au Budget, en faveur du personnel. 
" La Cour I invoquant les explications fournies à ln Chambre , en J 856. et 

,, d'où il résultait que cc ne seraient que les traitements des agents en congé 
,, i, court terme ou momentanément absents pour cause de maladie, demanda 
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•)> <1ue tous les traitements de disponibililé , accordés dans des conditions 
» différentes ou pour d'autres causes, fussent transférés ù charge de l'alloea 

_,, tion nouvelle. 
n Votre département ~ pour combattre notre système <!c répartition d'im 

;, putntion entre les deux allocations , nous fil parvenir un état nominatif des 
n employés mis en disponibilité, état qui avait passé sous les yeux de lu 
,. Chambre, et dans lequel ne flguJ"aierit pas un assez grand nombre d'agents 
>1 qui se trouvaient réellement. en non-activité de service. Ces derniers étaient 
,, précisément ceux dont la Cour, pour cc mol if, ne voulait plus laisser pré 
» lever les traitements sur l'allocation ordinaire. \' olre département tirait 
,, de la circonstance que le vote de lu Chambre n'avait pus porté sur ces sortes 
» de traitements, la conséquence qu'il u'y avait à leur égal'd pas de change 
,, ment d'imputation à demander. Dans cet ordre d'idées, cc n'était pns uni 
>) qucment la position réelle de non-activité <le l'employé qui devait décides 
,, de l'imputation, mais en outre, la circonstance (JHC cet employé avuit ou 
>> n'avait pas élç compris dans un document Iourai i, la Législature, simple 
,, ment il titre de rcnseiguenu-nt, comme se trouvant dans celte position. 

» Lu Cour ne pouvait pus accepter cet le hase d'argumentation; elle répondit 
,, <1uc tous les traitements de disponibilité indistinctement devaient recevoir 
,, leur imputation sur l'allocation nouvelle et, dans la filière d'idées qu'il 
,, s·agissuit d'exprimer pour le momeut, le mot tous voulait dire tous Ies trai- 
1, tements portes ou non portés sur des listes nominatives. 
• >> Quelle fal la réponse de votre dépurtcment î Que l'allocation nouvelle 
» ayant élé votée avec le libellé : Traitements de clisponibilité accordés pm· 
>> mesure générale, ces termes s'opposaient a cc <JUe tous les traitements 
,, de disponibilité indistinctement reçussent purcille imputation. L'adminis 
n tration était ainsi amenée à soutenir deux systèmes eontradictoircs. Eu 
» effet, d'une part , elle disait que l'allocation nouvelle ne devait supporter 
>1 que les -traitcments de disponibilité pnr mesure générnle, quand, d'autre 
» part, il avait été déclaré devant les Chambres CJUC l'allocation ordinaire pour 
» les traitements d'activité ne prendrait ii sa churge que les traitements de 
» disponibilité par suite de congés a court terme. 

,, L'objection tirée du 'Iibellé du Budget. et rapprochée des explications 
" fournies à la Chambre: ne démontrait donc qu'une chose: qu'on ~c trouvait 
» placé dans une impasse. Un seul moyen se présentait pour en sortir. C'élait 
» <le .consulter moins la lettre <1uc l'esprit de la loi. C'est cc que la Cour a fait. 
,, Elle s'est <lit que le but p1·incipal de la Chambre, en votant l'allocation 
» nouvclle , avait été de mettre fin à l'extension considérable qu'avaient prise 
» les traitements de disponibilité de tonte nature. Le rapport de la section 
>) centrale sur le Budget de 18~6 cl les discussions devant la Chambre, ne 
n pouvaient laisser subsister 'aucun doute à cet_ égard. Quelle pouvait donc 
>> avoir été la pensée de la Législature, en votant celte allocation avec 1~ 
>) libellé connu, renfermant, sous forme de restriclion , les mots par mesure 
» générale? C'était évidemment de tracer une règle de conduite à l'admini 
,, tration. Dès lors l'avenir importait beaucoup, le passé bien moins. Qu'on 
>> impute, en effet, <les traitements accordés ensuite <le mesures qu'on ne 
,, désire pas voir se reproduire , sur telle allocation du Budget ou sur telle 



. 
(N° 32) { -46 ) 

» nuire, les mesures plus ou moins anciennes et auxquelles les traitements 
» remontcnt , n'en existent pus moins. Cette considération ne pouvait pas 
» manqm•r de venir à l'esprit de la Cour. En présence de deux libellés plus 
» ou moins restrictifs dans les termes et formulés en faveur, d'une part, des 
'» traitements d'activ [lé , et de l'autre. des traitements de disponibilité par me 
n sure générale, il n'y avait que deux partis à prendre: ou bien refuser brus 
» quement la liquidation dotous les traitementsde disponibilité qui n'auraient 
>> pas été accordés soit ii court terme, soit par l'effet d'une mesure 1,énérnlc, 
» et il n'était pas à supposer que telle avait été l'intention du législateur; ou 
» bien s'arrêter, comme la Cour l'a fuit, i\ un système d'imputation, lequel, 
» respectant les faits accomplis. se trouvait en même temps le mieux en rap 
» port avec la position réelle des intéressés. C'est en se plaçant à cc point de 
» vue, que la Cour a soutenu l'opinion à laquelle votre département n fini par 
» se rallier, que tous les trnitcments tic disponibilité imputés jusqu'alors sur 
>> l'allocation ordinaire 1 même ceux qui n'avaient pas été accordés par suite 
,, d'une mesure générale, élcvnicnt désormais èlre prélevés sur l'allocation 
» nouvelle, à l'exception seulement de ceux accordés pour un terme limité. 

» Mais en se prononçant de la sorte 1 ln Cour n'a pas eu et n'a pas pu nvoir 
» l'idée que les imputations auxquelles elle était en quelque sorte forcée de 
>1 consentir pour lé passe, devaient c11 même temps servir de règle pour tout 
» cc qui se ferait dans la suite; c'eût été vouloir sanctionner, en le rendant 
,> permanent , le système adopté en fait de mises -en disponibilité, contre 
n lequel fa Chambre s'était élevée 1 et aller par conséquent <Krcctcment à. 

» l'encontre de ses intentions. En effet, il fallait que la Cour admit uécessai 
» renient cette conséquence, avant de chercher à foire prévaloir, comme vons 
,> affirmez si positivement, et cependant i, tort, qu'elle l'a foit, le système 
» qu'en toute circonstance et mème pour des cas nouveaux il faudrait faire 
>> l'application du libellé de l'allocation spéciale, comme si les mols par me 
n sure yénérale ne s'y trouvaient pns. On chercherait vainement, dans n'im 
» porte quel écrit émané de la Cour, en f 8à7. un passage auquel on pourrait 
11 donner cette portée, D'abord. à celte époque, la question de savoir corn 
» ment il fallait agir pour l'avenir n'a mème pns été soulevée. On ne s'en est 
» pas occupé. Bien loin de là, la Cour , dans presque toutes ses lettres, et 
» plus spécialement dans celles des 21 avril et 50 juin, a eu soin de faire 
,> observer qu'elle ne s'e}.pfü1uait qu'à l'égard de dispositions prises ou exis 
» tantes, el votre département de son côté, dans sa dépêche du 6 mai, rnp 
» pela que l'allocation avai télé demandee en faveur dës employés actuellement 
» en disponibilité~ afin, ajoutiez-vous, qu'elle pût diminuer successivement 
» et finir par disparaître. Donc, il n'était 1ms seulement entendu, mais même 
,> en quelque sorte formellement stipulé, du moins de ln part de la Cour, 

• 1, qu'on ne s'expliquait que par rapport au passé, cc qui réservait complété 
)' ment l'avenir. 

» Mais la preuve de la prétendue contradiction reprochée à. la Cour, entre 
» son langage actuel et celui qu'elle a tenu en i 857, ne résulterait pas seu 
» lement de la correspondance échangée en f 857; on la trouverait également 
,> dans celte circonstance cc que la Cour n'a fait aucune observation pendant 
"'' toute l'année qui a suivi l'accord établi, à propos de l'imputation des trai-: 
>»> tements de nombr·eux employés mis en disponibilité en -t8a8. » 
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,> La discussion dont on se prévaut s'est terminée par la lettre de votre 
,i département, du 4 décembre 18~7. Depuis lors, et jusqu'à la date du 
,i 1 et août 18~8 ~ quatre employés seulement avaient figuré sur les étals col 
>> Icctifs de payement comme venant <l'être mis en disponibilité, et, pour 
>> l'un, le sieur C 1 une lettre faisant connaître la disposition prise et 
,i une autre annoncent le décès de la personne 1 étaient arrivées à la Cour le 
)> même jour. Pour un deuxième, le sieur D .' .. la mise en disponibi- 
n lité avait pour cause une suppression d'emploi , cc qui. au point de vue du 
)) contrôle de la Cour, rendait le libellé du Budget parfaitement applicable. 
,, Du moment, en effet, qu'une nouvelle mise en disponibilité était pro 
,, noncée ~ par sui le d'm1e mesure générale, la Cour devait se prêter à une 
,, imputation sur l'allocation spéciale, comme elle l'avait fait <ln reste ù l'égard 
>) de quelques mesures semblables prises l'année pr-écédente , après la promttl 
>1 galion de la loi du Budget. 

)> Restent donc en tout deux cas plus ou moins discutables, pour une pc 
)) i-iode de sept mois. Or, l'un concernait un éclusier=receveur, nu traite- 
)) ment de 400 francs 1 le sieur C , et l'autre un facteur· rural 1 le nommé 
>l D ..... On comprend qu'en présence de faits en si petit nombre et d'a~1ssi 
>) faible importance, la Cour n'ait pas eu hâte de sonlcx cr de nom eau une 
,, question de principe. Mais lorsque, dans les derniers mois <le 18;:-j8, la 
,i situation s est sensiblement modifiée, lorsque les mises en disponibilité 
» sont devenues si fréquentes, qu'avant la fin <le novembre cinq cas nouveaux. 
,i comprenant deux commis. un contrôleur, un garde-convoi, un conducteur 
>i et un ingénieur, avaient été constatés successivement, il ne nous a pas été 
>> permis de garder plus longtemps le silence. 

)> La Cou!' a déclaré dans sa dernière lettre, qu'elle mettait pour condition 
,, it la liquidation des créances contestées sur l'allocation spéciale, que vous 
)) feriez rédiger le libelle de l'article de manière à pouvoir recevoir leur impu 
>> tation. Puisque la Chambre est saisie de la proposition, toute résistance de 
}> notre part va provisoirement cesser. 

)> lei cependant une dernière explication devient nécessaire. Il nc Iaut pas 
» qu'il y ait non plus méprise sur le sens que la Cour a attaché i1 sa de 
)) mande. 

>) La correspondance qui a surgi dans ces derniers temps entre la Cour et 
>> votre dé parlement, à l'occasion des traitements de disponibilité accordés 
» postérieurement au vote de 18~7, a éte :motivée par une double circon 
» stance. D'une part le libellé de l'allocation spéciale fait une règle à la Cour 
>> de ne permettre l'imputation sur cet article que des traitements de dispo 
,> nibilite accordés ensuite d'une mesure générale, et de l'autre, si l'on s'en 
)) rapporte à vos assurances réitérées, les exigences de l'administration de 
» mandent qu'en fait d'imputation des traitements de disponihilite , on ne se 
>) renferme pas dans un cercle aussi restreint que celui Iracé par cc libellé. 
» La Cour, dans le désir tout naturel cle voir aplanir la <lifficullé par voie de 
>> conciliation, devait , comme elle l'a fait, suggérer l'idée d'un changement 
>> de rédaction à- soumettre à la Législature. C'était ne faire rien de plus 
n qu'ex primcr le désir de voir le libelle actuel , d'après lequel elle de, ait se 
>> guider, soumis à un nouvel examen. Ceci doit être bien entendu. 
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>> Aujourd'hui , qu'une proposition se trouve déposée i1 cet effet dans I<> 
)> projet de Budget pour l'exercice prochain, la Cour attendra la décision <le 
» ln Législature. C'est it elle et ù clic seule qu'il appartient de juger si le 
» libellé actuel doit être maintenu ou remplacé par un autre et, dans cc der 
)> nier cns , s'il doit ou non indiquer des restrictions on cc qui concerne le 
» système des mises eu disponibilité dans lequel il faudrait se renfermer. 
» Sous ce rapport, les vœux de la Cour se bornent à l'adoption d'une rédac 
» lion claire, précise, et qui soit de nature à ne permettre aucun doute sur 
n la pensée du législateur. 

)) La Cour, ,1onsicur le Ministre, ne vous laissera pas ignore1· que la nature 
n et l'importance de celle correspondance l'engageront ù en faire mention 
» dam son prochain cahier d'observations, avec insertion <les principales let- 
•i · l , " rcs cc rnngccs. " 

Lettre de il/. le Alinist>·e des Traoaux publiC's. 

Bruxelles, le 1~ juin 18J9. 

<c La Cour m'a fait l'honneur de m'adresser, sous la date du 24 mai der 
» nier, n° J 50,600, une dépêche par laquelle clic cherche à établir que le 
i, mode d'imputation des traitements de disponibilité qu'elle veut foire prc 
)> valoir aujourd'hui, est en parfaite harmonie avec l'opinion qu'elle a sou 
)> tenue en 18~7 sur celte question. 

>> Si la Com· n'av ait pas annoncé l'intention de donner place, dans son 
» prochain cahier d'ob-ervations , à la relation de la controverse qu'a pro 
n voquée cette question de principe 1 je me serais cornpléterncnt abstenu de 
» répondre aux nouvelles considéra lions qu'elle vient de présenter. iUais, en 
» présence de cette résolution, en présence de la manière dont les faits sont 
J> exposés dans sa dépèche précitée, qui semble l'édigée en vue de la publi 
» cité qu'elle est des li née à recev oir , il m'est impossible, si étrange que soit 
» l'assertion de la Cour i après la correspondance r1uc mon departemenl a 
» çue avec elle en 18~7 1 de me borner it demander ]a reproduction de cette 
» correspondance , car en prétendant qu'elle ne soutient pas aujourd'hui cc 
)) qu'elle c~nbattait autrefois, la Cour fait à mon département une position 
)> qu'il ne saurait accepter, et qui l'oblige à expliquer clairement la conduite 
>> qu'il a tenue dans cette affaire. 

n S'il était vrai, comme le prétend aujourd'hui la Cour, qu'en i8ü7, clic 
» n'a pas soutenu celle thèse qu'il fallait imputer sur l'allocation spéciale 
,i les traitements de tous les employés mis en disponibilité par mesure géné 
)> raie, ou pour toute autre raison, pourvu que la disponihilité fût illimitée, 
» je me demande sur quoi eût porté le débat que, pendant une année en 
» tière , mon département a soutenu contre elle; je me demande pourquoi 
» mon département eût été amené à modifier, au Budget de 1860, le libellé 
n de l'allocation spéciale et à substituer à la rédaction primitivo : <c Traite- 
1> ments des fonctionnaires et employés mis en disponibilité par ucsunn c;b1::- 
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>) n uE. >> Colle-ci : ,, Traitements des [onctionnaires et employés mis en dis 
» ponibililf: 11.1.rnrrtr.. » 

» Pourquoi cc déh,\t el celte solution, si cc> n'est prérist;m<•nf. pnrcc rpie la 
» Cour, ne f<'11tUJL aucun compte des termes du libellé primitif', prélcndait 
» qu'il fallait imputer sur l'allocution spéciale les Iraitemcnts de rous los agents 
1, mis en disponihilité pour une elurée 11.u.11nü:P 

,, Toutes les lettres {>diangé~s en 18;37 sont fa pour le prouYcr de la ma 
>> nière la plus incontestuble , et cependant la Cour vient affirmer uujour 
)1 d'hui qu'il y a lit un nuücntendu , <ptc mon dépurtement n'a point compris 
» le h11l qu'elle a poursuivi en 1857; 1p1"ii cette époque , elle n'a voulu 11u'11nc 
» chose : sans se préoccuper de l'avenir, clic a voulu lout simplement qu'on 
,, imputât sur l'allocation spéciale les traitements de divers agents: qu.it 
,, turt, selon elle, 011 navuit poiul compris dans la liste couunuuiquée i1 !a 
>, Clrnmhrc ~ et CJllÎ avait servi de base i1 la fixation du chiffre de cette allo 
» c·ation: quant. a luvcnir, il élaiL complélemcnt réser-vé , et nième le rnod(' 
» dimputution qu'elle préconisait pour le pm;!ié ne devait point servir d<· 
» 1·ùglc pour l'avenir' . 

» S'il en avait élé ainsi, la discussion neùt porté que sur les ernp!uyés en 
» disponihililé au moment où clic a élé engagée, et clic eut eu pour unique 
» résultat éventuel la rectification de la liste uuléricurcment connuuuiquée 
>) à lu Cluuubre. Or, la Cour a-t-elle oublié c1uc celle discussion 1 commencée 
,, par sa dépêche du 20 février 1857, n° ·107}59 1 à p1'opos d'une série 
» d'mrcnts alors en disponibilité. a 1>01·té éenlcmont plus tard sur d'autres ., . ë) 

» agents mis en disponihilité dans le courant de l'année -18[>7? Ne sait-elle 
» plus <111c le 3 novembre J85ï, le jour même où elle rcpreuuit la discus 
» sion de la question de pri11cipc: dans une dépèche portant le n° 1H>.1G1, 
>> elle annonçai! par mie au Ire dépéche , portant Je 11° -1 rn)651 qu'elle ne 
» pouvait admettre I'imputution à charge d'allocations du personnel en acti 
» vité , <les traitements de quelques agents mis récemment l'll disponibilité, 
>> et que ces agents~ hieu qu'ils ne Iusscnl point mis eu disponibilité par 
>) mesure générale, devaient cependant èlre payés sui· l'allocation spéciale :1 

)> Comment donc la Cour peul-elle ullirmer aujourd'hui qu'on cherche 
» rail vainement, dans n'importe quel écrit émané d'clle , eu 18:'>7: un passage 
» d'où l'on pùt induire que, dans sa pensée, il ne fallait pas s'en tenir au 
» libellé textuel de l'allocation spéciale, et qu'il suffisait qu'un employé fut 
,, mis en disponibilité pour un laps de temps illimité, pour que son traite 
)) ment dût étre payé sur celle ullocalion? Comment peut-elle alléguer au 
» jourd'hui qu'elle ne s'occupait que du passé, c'est-à-dire des faits existants 
)> au Jer janvier J8;'.i7, alors que d'autres faits, qui se sont produits ultérieu 
» rcment , ont donné lieu aux mêmes critiques de sa part? 

» La Cour invoque, comme preuve qu'elle ne s'est occupée que du passé, 
n ses dépêches lies 21 uvi-il cl 30 juin J857, dans lesquelles, dit-elle, elle 
>i a eu soin de faire observer qu'elle ne s'expliquait qu'à l'égard des dispo 
'' sitions prises ou existantes. Je forai d'abord remarquer que si, dans ces 
,, deux dépêches, il n'a pas été question d'autres faits que de ceux qui ont_ 
» provoqué la dépêche du 20 février précédcnt , c'est par la raison toute 
,, simple que 1 dans l'intcrvalle , il n'a cté porté à lu connaissance de la Cour 
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>, aucun acte nouveau de mise eu disponibilité. Je suis autorisé à croire qu'-', 
>• s'il en eût été autrement, lu Com· n'eût point gardé le silence sur les dis 
» positions nouvelles qui seraient intervenues, puisque, comme je l'ai i·np 
>• pelé plus haut, elle a, par dépêche du 5 novembre {857, n° Hr;,i 65, 
,, refusé d'admettre I'imputution proposée pom· les traitements de quelques 
,, agents mis depuis peu en disponibilité. !fois je vais plus loin, et je dis que 
,, cette même dépêche du 50 juin i8~7. invoquée pnr ln Cour, contient la 
» condamnation la plus manifeste de celte double assertion qu'en 1857. 
>• la Cour ne s'occupait <1uc des faits existent au commencement de cette 
» annéo , et qu'alors, comme aujourd'hui, elle n'a entendu faire pnyf.'r sur 
>• l'allocation spéciale que les traitements des employés mis en disponibilité 
>• par mesure yéuérale. 

n Voici, en effet, cc que j'y lis: 

»t< La Cour persiste donc à croire c1ne, dans l'opinion des Chambres, tous 
,,,, les fonctionnaires et employés du département des travaux publies qui 
»» ont cessé leurs fouet ions, soit par le motif que leur emploi a été sup~ 
»» primé, soit parce ({UC leurs infirmités ou g,wid ciyc les auraient empé 
'"> chés de rendre encore des services, doivent· être pt1Jt!S sur [url iclu 90 
»>• ( allocation spéciale}, cl qu'on ne doit imputer comme traitements d'acti 
>>» vité qne ceux. conservés aux agents eu congé î, court ternie, pour mula 
>, ,, dies ou affaires pcrso11 ne Iles. 

>•1> La Cour ajoutera, Monsieur le ~Iinish·e, que cette marche lui semble 
>>•> lei seule !éynle.11 est sans doute impossible d'exiger Cf'.IC les employés ne 
>)» mettent jumuis, et pour quelque motif <JUC cc soit, d'interruption dans 
»)) leur travail. La force des choses s'y oppose. Aussi, les congés à court 
>rn terme, pour cause de maladie, etc., ont-ils de tout temps été rangés 
,,,) parmi les besoins normaux de l'administration; de telle sorte qu'ils 
>») n'enlèvent pas à ceux qui les ont obtenus le droit d'étro payés sur les 
,11> allocations ordinaires du Budget pour traitements. liais la situation se 
»>> modifie sensiblement à l'égnrcl de ceux qui ne peuvent plus rendre des 
>») services pour -infirmités, grcmcl <ige_. illcapacité, inconduite ou supin-es 
>>>, sion cl'emploi. Cc n'est évidemmentpas en leur faveur que les Chambres 
>»> ouvrent anmullement des crédits aux l\linislres. 

,,,, Sans doute, il se présente, clans un grand nombre de cas: des motifs 
n,, puissants de convenance ou d'humanité pour qu'en attendant que ces 
»>> employés aient droit à une pension, on leur conserve une subvention 
»;, modeste sous forme de traitement d'inactivité ou de disponibilité; mais 
n>, il faut d'abord que les Chambres y aient eonsenti , en mettant à la <lis 
n•> position du Gouvernement une allocation spéciale qui ait cette desti 
>11> nation. » 

)) Cc passngc n'a pas besoin de commentaire, cl l'on peut. se demander, 
,, après Favoir lu et rapproché de la lcllrc du 5 novembre ·JSa7 déjà citée 1 
,, comment il est possible d'uflirmcr sérieusement qu'on chercherait vai 
,, nemcnt dans aucun écrit de la Cour la pensée qu'elle ait voulu, en 

• ,, 1857, foire payel' sur l'allocation spéciale d'autres traitements que ceux 
,, des employés mis en disponibilité par mesure générale; comment, d'un 
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n autre côlé , la Cour peut prétendre qu'en 1857 on ne !:l·c!:,[ pas occupé 
>> du point <le savoir cc que l'on ferait i1 l'avenir, et que celle question n'u 
>> pas mémo été soulevée. D'ailleurs , celle dernière asserl ion Iùt-elle fondée. 
» quelle en serait ln signification, sinon qu'en ·J8~7, la Cout· cherchuit 
11 à faire prévaloir, pour les faits alors exisluuls , une jurisprudence qui . 
>> selon elle, ne devait pas étre applicable auxfaits à venir? Ainsi , de deux 
n choses l'une, ou bien on auruit été amené à appliquer· deux jul'ispnidcnct>s 
>> contraires it des faits idcntiqucs , ou bien l'assertion de lu Cour est uénm;t. 
» <le toute valeur. 

n Je crois en avoir dit assez pom· étuhlir q11e ~ pendant toute ÏnntH;P 
>1 ·1857, la Cour a soutenu contre mon dépnrtemcnt cette thèse qu'il foi 
n lait imputer s111· l'allocation spéciale les lrnilumcnts de TOV~ les fonction 
)) naires et employés mis en disponihilité , sans examiner s'ils étaient ou 
)) non l'objet d'une mesure générale, cl po11nu seulement que leur pc 
>> sition de disponibilité fùt illimitée; qu'en défendant cette opinion. la 
)) Cour a dû avoir et a eu réellement eu vue aussi Lien l'avenir que le passé , 
>> et que~ par conséquent, après avoir amené mon départeuu-n: i1 modifier 
>> le libellé de l'allocation spéciale pour le mettre en rapport avec la solu 
>> lion donnée à la question it lu fin de l füj7, clic se met ('H contradiction 
>J manifeste avec ellc-rnèmc , en reprenant aujourcrllHi, contre mon clépar- 
1> toment, la thèse que celui-ci a soutenue contre clic en -iS~ï. 

» Il me reste maintenant à foire une dernière observation ,1ua11t an nou 
)) veau libellé de l'allocation spéciale portée au Budgcl de ll-lGO. L:l Com· fait 
)) à ce propos des réserves au sujet desquelles il eù; dé ù désirer qu'elle fùt 
>i un peu plus explicité. Cc libellé nouveau; elle le conuail , puisque le projet 
n de Budget de mon département, pour 1860; est distribué depuis long 
» temps, el qu'elle en possède; sans doute; plusieurs exemplaires. La Cour 
)> eût donc pu me dire si la substitution du mot illimitée aux mols par mesure 
,, générale suffll , scion clic, pour permettre l'imputation it ch:.11·3c de !'allo 
,> cation spéciale, <les traitements de tous les ngcnts mis en disponibilité poul' 
>> un laps de temps indéterminé. Il lui appartient d'apprécier :,ÎI lui convient 
>> de s'expliquer tl cet égard. 

>> La Cour ayant annoncé l'intention de rendre compte de celle discussion 
>) dans son prochain cahier d'observations, je la prierai <le vouloir bien 
>> reproduire in extenso, outre la présente dé pèche: celles de mon déparle 
>) ment, en dates des 5 mnrs , 6 niai, 8 juillet et 1 décembre ·18;')7, ainsi cptP 
1> celles des 7 février et 18 mars l8a9. La reproduction textuelle de ces di 
)) verses pièces me parait indispensable pour que l'argnml'nlalion de mon 
1> département 'soit exposée aussi exactement c1nc possible. J'ajoutcrui qu'il 
i> me serait agréable que l'impression de ces documents Iùt surveillée avec 
>> toute l'attention désirable 1 afin qu'elle ne présente pas quelque lacune 
>> dans le genre de celle qui a échappé dans 1a reproduction, à la page 42, 
>> 1 frné ligne du cahier d'observation de la Cour, sur le compte définitif _d1\ 

» JS!H ( année i8D4), d'une dépêche de mon département C'Il date du 24 fo 
>1 vrier ·18?>3; n° J 6/ l 02. )) 

14 



[No 32.] ( t5:.>.) 

Lettre de la Cour. 

Bruxelles, le 19 juillet 185::J. 

« Votre lettre du ·W juin dernier, n° r3/22, renferme une longue disserta 
» tion en vue de Iaire voir <le nouveau qu'en ,{ 8~7, la Cour des Comptes sou 
»· tenait une opinion autre que celle qu'elle n exprjmée dans sa lettre du 
>> 4 mars demi el', au sujet de l'imputation des traitements de disponibilité 
» sur l'article spécial qui leur a été affecté dans les Budgets, i\ partir de ,f 8~7; 
» et pour lé démontrer 1 vous invoquez une lettre de la Cout· du 5 novembre 
)) 18~7. 

>> La Cour, Monsieur le Ministre, ne saurait reconnaitre que cette lettre 
>, ait détruit son argumentation; une lettre isolée peut d'autant moins ren 
>• verser un système développé dans une correspondance de principc , que 
» cette lettre elle-même s'en référait à la correspondunco générale. 

>> 1l importe peu d'ailleurs que, dans le cours d'une aussi longue discus 
>> sion , quelque contradiction se soit produite; il n'est pas utile <le s'y arrétcr , 
>• c'est le fond des choses qu'il faut cnvisager-. et c'est dans cet ordre d'idées 
» qnc vous est adressée la présente dépêche. A cet cflcl , la Cour va remonter 
)) il l'origine, de l'allocation pom· les truilcmcnls de disponibilité, c'est-à-dire 
>> au Budget de 1857. 

>> De la sorte, toute In question se réduira ù rechercher dans quelle pensée 
» la prédite allocation a été inlrodnitc an Budget; on verra ainsi comment 
>> elle peut y étro maintenue. Il s'agissait en 18~7 de régulariser un état de 
» choses qui avait provoqué de nombreuses observations de la part de la 
» Législature. Les traitements de disponibilité de Loule espèce avaient pris 
n un tel développement, qu'elle insista pour la régulurisation de cet objet. 

>> C'est h cette fin qu'elle admit au Budget une allocation sous le libellé : 
» trai'emeuts des fonctionnaires et e1nployé::; des divers services J mis en dis 
>> ponibilité par mesure 9énfrale. Or, les Lerm es c!c celle allocation ne répou 
)) daicnt point aux nécessités du moment, puisqu'il existait en réalité des 
>, traitements de disponibilité accordés à d'autres titr-es. 

>> La Cour ayant h se prononcer sur le sens de la nouvelle allocation, a dù 
>> supposer qu'il avait été tenu compte de celte situation. Pour atteindre le 
» bnt que le Gouvernement cl les Chambres avaient en vue, il fallait 'corn 
>> mcncer par régulariser le passé, c'est-à-dir-c séparer les traitements de dis 
>> ponibilité en général des traitements d'activité. Dans cet ordre d'idées, la 
)) Cour a <lù se dire que les mols : pm· mesure 9énfrale ne 'pouvaient avoir 
>, été introduits dans le libellé qu'en vue d'établir des règles pour l'avenir. 
>, Aussi 1 tenant compte plutôt de la réalité des choses que des termes de lu 
)) loi budgétaire, clic a pensé agir dans l'esprit de celle-ci en adoptant l'irn 
>> pu talion, sur l'allocation spéciale, des traitements de disponibilité de toute 
>, nature. 

» Mais 1 évidemment, les choses ne pouvaient étre entendues de la sorte 
,, que pour le passé et par rapport aux faits accomplis. 

,, En dehors de ceux-ci, la nouvelle allocation n'était. apte à recevoir que 



( ~3 ) . (N° 3:2.] 

» l'imputation <les traitements de disponibilité qui fussent en harmonie avec 
,, son texte; en d'autres termes, lu Couru pensé qnc, pour les faits du passé, 
,, son Interprétation pouvait être large, puisqu'il s'agissait d'une régularisa 
» lion; muis que }lOur les faits nouveaux elle devait être rigoureuse, parce 
» qu'ici l'on consacruit un système; et s'il y a eu quelque doute sur lu manière 
» dont la Cour s'en est expliquée, ce doute lui-même doit disparaître à la 
» suite de l'examen approfondi de la question. 

» Hépondant donc à Ju demande c1uc vous lui adressez par votre lettre du 
>) Hi juin dernier , au sujet du nouveau libellé sous lequel a été port_ée, uu 
,, Budget de ·f 860, l'allocation pour les traitements <le disponibilité, la Cour 
,, cl ira que., supprimer, d'une part., les mols: par mesure 9éné1'ale, et les rem 
» placer, de Iuutre , pur le mol : illimitée, c'est. détruire toute la combinaison 
,, de l'allocation prhuitivc, c'est substituer à la pensée <le celle-ci un système 
,, nouveau, c'est poser eu principe lu pcr·moucncc des traitements <le dispo 
,, ni!Jililé <le taule nature accordés porn· des temps indéterminés, alors <1ue la 
» Législuture n'a eu en vue, par l'allocation qu'elle a consentie, que les (rai 
» temeuts de l'espèce résultant d'une économie dans les services, c'est-à-dire, 
» d'une mesure génén1lc. 11 est d'ailleurs i\ rcmm·quer (J1lù la simple substi 
" turion du mot illimitée à ceux-ci : pm· mesure génémle, ferait naitre une 
,, dillieullé d'appliculion i1 laquelle on n'a probablement pas songé. 

» JI est évident que les mises en disponibilité pour un temps limité avec 
,, réduction tic traitemcnt, ne sauraient être assimilées aux congés à court 
,, lcrme accordés pour cause de mulurlie , etc. 

» Il est non moins évident r1uc les traitements de disponihililé de l'espèce 
)) ne pourraient pas recevoir leur imputation sui· l'allocution telle qu'elle est 
n formulée au projet <le Budget pour l'exercice 18601 puisque celle-ci ne 
>• s'appliquerait qu'aux traitements des fonctionnaires et employés mis eu 
,, disponibilité illimitéê . 

>> Il resterait donc tt savoir sur quel crédit l'imputation des traitements des 
n fonctionnaires mis en disponibilité lim,itée pourrait èlre faite. C'est là un 
» point qui devrait ètre éclairci pendant la discussion de votre Budget, pour 
» prévenir tonte difficulté dans l'avenir. 

>> La Cour doit naturellement s'abstenir d'émettre une opinion quelconque 
,, sur le principe même des traitements de disponibilité, mais si vous pensiez 
» que l'allocation actuclle , comme 1a Cour l'interprète, ne satisfait pas aux 
,, besoins de votre administration, et que cela fùt reconnu pat· lu Législature, 
,, il serait facile de lever la difficulté, et voici comment on pourrait y parvenir. 

» CeLlc allocation resterait. libellée comme elle l'est aujourd'hui, pour 
,, traitements de disponibilité p<tr suite de mesures génémles j 

» Et il en serait demandé une nouvelle pom· les traitements de disponil,ilité 
» de toute autre nature, considérés comme besoins· inhérents ù l'administra 
.,> lion d~s travaux publics. 

» De celle façon, il n'y aurait plus de cloute pour personne, et la Législa 
>' turc se prononcerait en parfaite connaissance de cause. 

» La première allocation deviendrait nécessairement une allocation de sa 
,, nature décroissante, puisqu'elle serait la conséquence d'une. amélioration 
,, de service, et c'est avec .ccUc pensée qu'elle a été primitivement introduite 
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,, au Budget et ensuite maintenue comme chill'ge extraordinaire et tempo 
,, l'aire; elle conserverait ainsi son caractère. 

» La seconde deviendrait permanente: et si la Législature croit devoir 
,, entrer dans celte voie, il serait en même temps constaté de quelle manière 
» elle comprend les traiterucnts de disponibilité. 

u Yous exprimez le désir tpte lu Cour insère dans son cahier d'observations 
» loufe ln correspondance intervenue au sujet des traitements de l'espèce, 
» pour le cas où clic jugerait utile <l'en faire mention. 

,, La Cour s'empressera de se rendre à votre désir si vous croyez devoir 
» insister; mais vous voudrez bien rcuwrquci- que cette ccrrcspondanee est 
» très-volumineuse, cl peut-élre vous sera-t-il possible de reconnaître que le 
n but pourrait élrc nltcinl au moyen de résumés complets et dans lesquels 
,, aucun point essentiel ne serait omis. La Cour vous prie, .Monsjcur le 
» Jlinistrc 1 tic vouloir bien lui foire savoir' si vous adhérez à cette propo 
» si lion. " 

On a vu plus haut <JIIC Jl. le .\Jinlslrc des Travaux publics a persisté à de 
mander ,1ue toutes _ses lellrc, fusse ut reprodui les in extenso dans le présent 
cahier. 

)tioirnum .i·; •• ,.-.r.--1 ;::i- La loi du 20 décembre -f füjl a autorisé le Gouvernement tl conclure avec 
r.1nli p:ir l"Er:ll ii cfr, • • , .• ..• 
",..;,;,.,, r1111,c,,ion- les compa!,{lllCS dites ùc l !'..nli·c-Sambrc-ct-~lcusc. du Luxcuibouru et de la 
n:,irC'li dr- c·hrmin.,. ,Ji'" u ' ::, 
t~r. -- 01 •• r.nari,m., Flandre occidentale des conventions définitives basées sur les clauses et 
an suj,•t du renl)t1\l•I • •. • .. ' ,. •. . ' • • _ •. •. 
l-ment ,b railv, bil- conditions mentionnées dans les conventions prü\'ISOll'CS des vO JUIIl et 
J,."' 1•1 a,·rt•,1i,,0În·~ dt· 
~,..,.hemi11"i.• frr. -l•~r juillet -1851

1 
pour la consh-ucl ion de chemins de Ier, moyennant garantie 

pnr l'I~lat d'un minimum d'i11U~ri~t.. 
Coufonnément it celle loi, le Gouvcrncmc.•nl- a conclu , sous la date du 

28 janvier ·1852, avec la compagnie conccssiouuairc du chemin de for de la 
Flandre occiclenlalc , une convention définitivc , dans laquelle se trouve tex 
tuellcuicnt reproduite la clause suivuute dP la convention provisoire : 

({ Parmi les frais d'entreticn , ne seront compris ni les augmentations ou 
» renouvellements du malériel roulanl , ni les renouvellements de rails, billes 
» ou accessoires: ni, enfin, les constructions nouvelles ou reconstructions 
>) aux ouvrages <le la route, <les .slations ou des dépendances. » 

Cette clause a donc la même force obligatoire que la loi elle-même. 
Cependant, à la suite de réclamations présentées par Ios sociétés conces 

sionnaires, et pur lesquelles celles-ci déclaraient. que, si la clause relative au 
renouvellement de rails et de billes n'était pas· supprimée ou modifiée, elles 
ne signeraient pas de convention définitive, ~I. le Ministre des Travaux pu 
blics, par dépèchc en date du 20 janvier .f 8~2 i et conséquemment postérieure 
il la loi du 20 décembre 1 füH 7 a fait savoir au directeur géi-ant de la société 
concessionnaire <le la Flandre occidentale fJllC, par renouvellement de rails, 
billes et accessoires, on n'a pas entendu le remplacement ça et là de quelques 
objets Je celle nature, mais un renouvellement de telle ou telle partie de la 
route. 
La même clause se trouvant reproduite dans les conventions conclues avec 

les autres sociétés dotées de 1n garantie d'un minimum d'intérêt, le départe 
ment des travaux publics lui a donné la même interprétation. 
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Toutes les sociétés concessionnaires de chemins de fer comprennent donc 
parmi les frais <l'entretien, des dépenses ayant pou I' objet le renouvellement 
de hilles , rails et accessoires. Elles considèrent également comme dépenses 
de réparation ordinaire au matériel roulant, le renouvellement des objets 
suivants: roues.do wagons, essieux, chuines de sùreté , chaines d'nltaeho , etc. 

lUais comme ces dépenses accroissent dans des proportions plus ou n~oins 
fortes les sommes ù pnym· ~l titre de minimum d'intérêt garanti par l'Etut , 
lu Cour des Comptes a jugé utile d'en foire l'objet d'un examen attentif et 
particulier. 

Elle n'a donc passé outre à la liquidation de ces minimum d'intérèt <1uc 
sous toute réserve f{Ut:u,t aux dépenses portées en compte du chef <le renou 
voilement de billes, rails , etc. 

L'examen auquel la Com· s'est Iivrée lui a Sllf{gfré diverses observations 
qu'elle a communiquées ü M. le Ministl'c des Finances, par dt;p<;clw en date 
du 22 décembre -iS:î~. Nous ne cropins pas nécessaire de les reproduire ici. 
les ayant déji1 menlionnécs dans notre cahier de 1856, pages 70 et sui 
' antes, avec la n;ponsc cullective de ~DI. les Ministres des Travaux publics 
et des Finances. Nous dirons seulement qnc ces observations portaient 
~m· l'extension qu'avait reçue la clause rclutivc nu renouvellement dl' billes. 
rails et accossoires , et sur les conséquences Iàchcuses qui pouvaient eu 
résulter pont· le trésor pul,lic. 

Mais cc ~1 quoi nous croyous devoir donner une pince entière dans lv 
présent cahier, c'est. i1 la correspondance .échangéc récemment <mire le <lé 
partcrncnt des finances et la Cour des Comptes, i1 propos d'une somme dr 
fr. iü,832 70 es portée dans le compte de garantie présenté par la compagnie 
concess ionnairc du chemin de for tic Manage il Wuvre , pour rcnouvcllemeut 
de billes en diène, ·lie qualité. 

La Cour ayant trouvé celte somme trop élevée pour pouvoir être consi 
dérée comme une dépense dentrctien ordinaire, présenta diverses ohscr- 
1 •. rlions il lU. le i\lini!:itrc des Finunocs , en lui demandant. si la question de 
savoir à qui incombait le renouvellement <le billes, rails, etc., question 
qu'elle avait soulevée dans une lettre précèdcn!e , a mit reçu une solution 
de la part de l'administration. 

Cc haut fonctionnaire nous fit parvenir la réponse suivanle , sous 1a date 
du 6 juin ·18;5!}: 

" La question que soulève la Cour de~ Comptes dans ~a letlre du 20 mai 
» dernier, n° ·130}:i42: a déjit été traitée, à diverses reprises, dans les rap 
» ports des commissaires et les dépêches qui lui ont été adressées par les 
» àJini!:ilrcs des Finances et <les Travaux publics. 

>> 11 a été établi cf abord, en cc qui concerne le chemin de fer de la Flandre 
» occidentale, qu'une dépêche ministérielle en date du 20 janvier 1852, et 
n conséquemment antérieure ü la signature <le la convcntion , avait fixé le 
n sens <le l'article relatif au renouvellement des billes. Cette dépêche, qui a 
» été communiquée à la Cour, portait que : c< Quant il l'interprétation du 
» >, dernier paragraphe de l'article 8 <le la convention provisoire du 1 ci· juillet 
»» 18vf, elle ne peut être douteuse. 
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>»> Qu'il est évident que, par renouvellement clc rails, billes ou acecssoircs , 
»1> on n'a pas entendu Je remplacement c;it et là <le quelques objets de cette 
>»> nature , mais le renouvellement de telle ou telle partie de la roule. » 

» Par !>a dépêche du 6 février ·J 80:,, la Cour, tout en 1·(•grcltanl les censé 
» qucnccs fâcheuses qui, scion elle, peuvent résulter <le celte décision pour 
» le trésor, par suite de l'extension qui peut lui être donnée, ne méconnait 
» pas qu'elle est censée faire partie du contrat, et c1uc, <lès lors, clic lie le 
» Gouvernement. 

» Pour combattre les craintes que semblait éprouver la Cour des Comptes, 
» on u fuit observer u qu'aucune autre société n'ayant soulevé. avant la ~igna 
>rn turc <le la couveution , la question posée par la société conccssronuairc de 
·,rn la Flandre occidentale 1 aucune d'elles ne serait fondée il obtenir du Gou 
»» verncment que la même décision lui fùt appliquée. » 

,, Lu Cour relève cette opinion exprimée par les commissaires pour I<' die 
» min de fol' de la Flandre occidentale, cc qu'une même clause dût élre inter 
n » prétée différemment pour les diverses sociétés.» 

c< La Cour évidemment faisait allusion au renouvellement des billes et rails, 
» car c'est le seul point sur lequel les commissaires uient exprimé une opi 
>> nion de cette nature. 

» lis avaient considéré la concession faite sous cc rapport ù lu compagnie 
» de la Flandre occidentale, comme une condition particulière au profit de 
,> cc chemin de fer seul. 

» Les commissaires étaient dans ferreur; ils ignoraient jusque-là que les 
» conventions avec d'autres sociétés avaient été interprétées dans le même 
» sens. 

» L'intc;1tion rlu Gouvernement avait bien été, en effet, de donner une 
,, interprétation uniforme à l'article relatif aux renouvellements de billes et 
» rails. Cela ressort à l'évidence des lettres écrites à cc sujet aux autres 
» sociétés, et notamment de celle en date du J 8 Iévrier f 8a2, à la société du 
» chemin de for de Charlcroy à Louvain, et de celle en date du 2 août i8t>i, 
>) adressée au directeur gérant du chemin de fer de Manage à \Vane: qui 
» porte : 

>i cc Quant à l'art. ·J l, il parait évident, ainsi que je l'ai déjci dit, qu'on ne 
,,}, peut entendre par renouvellement de rails, billes et accessoires, le rem 
n» placement <:à et là de quelques objets de celle nature; mais un renouvelle 
»» rnentde telle ou telle partie de la roule.» 

>> Les termes de la dépêche du f 8 février sont peul-être plus explicites 
» encore; les voici : 

» c, Vous m'avez exprimé le désir, comme suite à la convention que nous 
» 1, avons sjgnéc aujo1,rd'hui pour l'exécution du cherni n de for de Charleroy 
»>> à \Vavre et de Wavre à Louvain, de connaitre la véritable portée de 
,,» l'article 10 de cette convention. 

»1> Il me semble qu'il ne peut y avoir aucun doute à cet égard; ainsi que je 
»» l'ai déjà dit, en réponse à wne demande semblable de la compagnie de la 
>»> Flandre occidentale, on ne peut entendre par renouvellement de rails, 
n » billes et accessoires, le remplacement çà et là de quelques objets de celle 
1t» nature .mais un renouvellement de telle ou telle partie de la roule. » 
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» Ainsi, le Ministre ra.vait déjà,dit, ce n'était pas une décision prise après 
11 coup et sans qu'il en eût été délibéré. La question avait été discutée et 
» décidée untérieurement à la signature de la convcntiou, et la dépêche du 
» 2 août !802 me fait que confirmer par écrit cc qui avait été convenu 
,, verbalement, 

n li n'y a donc pas ,<le doute possible sur l'intention qu'a eue le Gouver 
» nement de donner it cette disposition des connotions des diverses com 
>> pagnies de chemin de Ier, une interprétation uniforme, 

» La mission <les commissaires, sous ce rapport, se bornait, par eonse 
» <1ticnt, à rechercher le moyen de prévenir autant que possible les abus 
» auxquels pouvait donner lien l'interprétation admise par le Gouveme 
>> ment. 

,1 Voici la marche qui a été adoptée : 
>> Les billes, rails et accessoires achetés pat· les compagnies sont portés au 

» compte du magasin. 
,1 Leur valeur n'est admise en dépense qu'au moment de leur emploi, (le 

n leur placement dans la voie. Les hilles 1 rails et accessoires hors d'usage Pt 
" retirés de la voie restent déposés ù pied d'œuvrc. 

n Tous les trois mois 1 la société adresse au département un relevé des 
11 billes, rails et accessoires remplacés. 

» Ce relevé indique, outre ln nature <le l'objet remplacé 1 le kilomètre de 
» 1n route où le remplacement n eu lieu. 

>1 La vérification de cet élat est faite :-;u1· les lieux pa1· un ingénic~1r attaché 
)) au département des travaux publics , cc fonctionnaire constate non-seu 
>> Iernent le placement dans la voie des objets neufs, mais aussi que les 
» objets retirés <le lai voie sont complètement hcrs d'usage. 

n Les objets hors d'usage sont réintégrés au magasin comme matériaux 
>i vieux et, sauf les billes qui sont u tilisées a l'allumage des locomotives. 
,, sont vendus ultérieurement el portés en recette comme produits e;\ 
,i traordinaires. 

>i Je joins à la présente, en priant la C011r de vouloir bien me les rcsti 
>> tuer, les quatre relevés trimestriels fournis par la société de l\'fouage a 
» Wavre pour l'exercice i8D8, et constatant que les remplacements cffec 
» tués étaient nécessaires. 

,,• Ces relevés constatent, en outre, que les remplacements ont été par 
» tiels. 

» Toutes les billes, tous les rails neufs placés dans la voie sont poiu- 
1, çonnés et portent l'indication de la date de leur mise au service. 

» La Cour demande s'il a été donné une solution à la question (fo 
>> savoir à qui incombe le renouvellement <les billes, etc., question dont 
» ]a Cour a entretenu le lUinist.re dans sa dépêche du 5 décembre 1856. 
,, n° l 0;$,o72. 

)> l\l. l'avocat Allard, consulté sur la question des renouvellements <le 
JJ rails, billes, etc., établit une distinction essentielle entre « les mils, 
>n• billes, etc., qui doivent être renouvelés pour cause d'usure et de vétusté, 
,,,, et ceux à remplacer, par suite, soit de défectuosité, soit d'un accident 
,,,> qui les a mis hors d'usage, soit d'enlèvement. 

15 
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· ,rn Les renouvellements nécessités par l'action du temps, c'est-à-dire par 
n» l'usure et la vétusté, ont dû être prévus par les concessionnaires; ils ont 
n» dû comprendre ces dépenses dans leur capital de fondation, et comme 
>rn c'est à raison de ce capital <1ue l'intérêt est garanti, il y aurait double 
,rn emploi au p1·éjudice <lu trésor, si les frais de ces renouvellements étaient 
,,,, déduits des recettes. Il faut donc les déduire du décompte. 
• >»> Il n'en est pas de même des remplacements accidentels. Ceux-ci, dit 
,,,, M. Allard, rentrent naturellement dans les chances imprévues contre les 
»» quelles les concessionnaires ont voulu se prémunir en obtenant la ga 
,. » rantie , et dès lors, il est rationnel et équitable d'en tenir compte ù l'égal 
»>, des frais d'entretien et d'exploitation. ,, 

» La distinction établie par M. Allard a été constamment admise et suivie. 
» Ainsi, il est à remarquer d'abord, et cela résulte des états ci-joints : 
» !0 Que les remplacements ont été partiels; 
>> ~0 Que les billes remplacées étaient pour plus des 3/.i, mises hors de 

» service, parce qu'elles étaient fondues aux extrémités, circonstance pro 
» duite par les travaux de remaniement de 1a voie; 

,i 5° Que le surplus a dû être enlevé de lu voie parce qu'elles étaient. 
» pDUI'l'JCS ; 

,, 4° Que les coussinets remplacés étaient brisés par suite du remaniement 
,, de la voie, 

)) 5° Que les chevilles remplacées étaient brisées par suite de remanie 
» ment et amincies par l'oxydation. 

>) La détérioration d'un certain nombre de billes par suite de pourriture, 
» ainsi que l'oxydation de quelques chevilles 1 ne paraît pas pouvoir être 
>> considérée comme pouvant être attribuée à l'usure ou à la vétusté. 

» En effet, en ce qui concerne les billes, les défectuosités qui se trouvent 
>) dans les bois, la nature du sol dans lequel on les a placées, exercent sur 
,, leur destruction plus ou moins rapide une notable influence. 

» En cc qui concerne les coussinets et les chevilles 1 c'est surtout au rerna 
» niement continuel que doit subir la voie qu'il faut attribuer la mise hors 
» de service, chaque année, d'un certain nombre de ces oh jets. 

» JI serait, en tous cas, impossible de donner tt la question une solution 
>• autre que celle qui se t1:ouve indiquée dans les diverses lettres adressçcs , 
,, en 18;32, aux sociétés par le Ministre des Travaux publics. 

,, Le renouvellement de telle ou telle partie de la roule ne doit pas 
,, être compris dans le compte des dépenses de la garantie. 

,, Les remplacements partiels et isolés doivent y être portés. 
" Les sociétés refusent formellement d'admettre une autre interpréta 

,, tion de la disposition, et on ne saurait méconnaitre qu'en présence des 
,, termes formels que contiennent les dépêches ministérielles que j'ai citées, 
)) leur prétention à cet égard est fondée. 

» J'espère que ces explications satisferont la Cour, et qu'elle voudra 
» bien, en conséquence, revêtir de son visa l'ordonnance qui était jointe 
,, i\ sa dépêche du 20 mai, et· que j'ai l'honneur de lui soumettre de nou- 
11 veau. » 
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La Cour a revêtu cette ordonnance <le son visa; mais: en même tem ps, 
-elle a adressé la lettre ci-après à .M. le Ministre des Finances : 

Bruxelles, le 'H juin i85U. · 

~ La Cour a l'honneur tic vous informer qu'elle n'a liquidé l'ordonnance 
,, <le payement an profit de lu société concessionnaire du chemin de for de 
» 1\lanage il Wavre, pour· payement du minimum d'intérêt pendant Fannée 
1> -1808, el qui a fait l'objet <le votre dépêche du 6 courant, n° i043. secré 
» tariat général, que sons les réserves expressément formulées dans ses cor 
,, respondauces précédentes. 

» Elle doit y insister celle fois d'une manière d'autant plus particulièru, 
,> que votre lettre du 6 juin démontre c1uc l'on est entré dans une voie au 
" sujet <le laquelle la Cour se voit obligée de vous demander des explications 
,» précises. 

» L'article H de la convention du 28 aoùt -f 8~2 porte que les renouvelle 
» monts de billes, rails ou accessoires ne peuvent élrc compris parmi les 
>> frais d'cntccticn. 

» D'une autre part, la prédite convention n'est point un-acte administratif 
>) ordinaire 1 elle a toute la force obligatoire <l'une loi, puisqu'elle fait partie 
» de la concession elle-même que la loi a autorisée. 

>> Si, comme vous l'avez fait, il est possible d'admettre c1ue, par rcnouvel 
» Icment des objets préindiqués , il ne faille pas entendre un remplacement 
» çà et là par suite d'un eus fortuit, il est d'un autre côté évident qu'il fout 
>, exclure tout remplacement partiel qui ne serait en réalité qu'un ienouvel 
» lement que la convention du 28 août défend de considérer comme 
,, entretien. 

» La Com· n'a certainement pas besoin d'insister, i'\Ionsicur le Mini::.lrc, afin 
)> <le faire comprendre combien sont g1·andcs les difficultés pour étublir en 
» pratique la distinction entre les remplacements et. les renouvellements, de 
» manière i1 empèeher que l'un ne soit confondu avec foutre. 

» Votre lettre du 6 de cc mois en fournit clle-mèruc la preuYC; au point 
,> que la Cour ne craint pas davanccr que s'il fallait ranger dans la catégorie 
11 des remplacements, tous les cas qui y sont énumérés comme tels, jamais 
,, il ne se présenterait en fait des renouvellements; par la raison que les 
n remplacements successifs y auraient pourvu. 

1, Cc serait cependant fo une violation manifeste de la convention, et cc 
» n'est pas un lei résultat que votre département peut avoir eu <!n 'vue par 
u l'interprétation qu'il a donnée à l'article 11. 

>> Ce qu'il importe donc d'examiner , c'est de voir si celte interprétation 
,1 est praticable en fait; s'il est possible dans l'exécution d'arriver à une dis 
,> tinction telle, qu'elle donne une garantie suffisante cp1e l'économie de la 
» convention ne s'en trouvera point détruite, et c'est à l'égard de cette dis 
» tinction que la Cour vous prie de vouloir lui donner des indications qui 
,> lui démontrent qu'il sera possible de réaliser, en fait; cc qu'on s'est proposé 
)> en principe, sans renverser )a loi de concession. 

» La Cour se voit <lonc forcée de vous faire observer, IHonJicur le ~linistrc, 
16 
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>> qu'à moins d'avoir reçu à cet éga1·d des éclaircissements saisissnbles , et 
>J qui lui donnent l'assurance qu'aucune atteinte ne sera portée aux hases 
n des concessions, elle devra rejeter des frais d'entretien, tous remplace 
,, mertts de rails ou billes quelconques, pour s'en rapporter purement et 
» simplement aux actes de concession tels c1uc les a autorisés la Législature. 

» Elle devra en agir ainsi pQur prévenir qu'on ne s'engage dans un système 
» qui, en dernier résultat, serait la violation de ces mêmes actes, afin que 
» la Cour des Comptes puisse accueillir l'interprétation que l'administration 
>J a donnée ù l'article i j de la conventiou , il faut qu'il lui soit démontré <JlH' 
» celle-ci ne s'est point placée en présence d'une impossibilité pratique, » 

M. le Alinislte des finances ayant soumis les observations qui précèdent 
à M. son collègue des travaux publics , que cette question concerne plus 
spécialement, il en a reçu une réponse qu'il nous a communiquée , en nous 
informant que l'opinion qui y est exprimée est de tous points conforme ù 
la sienne. 

Voici celle réponse : 

Bruxelles, le 8 3o6l 1859. 

,1 J'ai examiné avec attention les observations que vous a soumises lu Cour 
>• des Comptes dans sa lettre du 24 juin dernier, qui m'a été communiquée 
>• par votre dépécho du 50 du même mois, secrétariat général, 1er bureau, 
» n° 1202. 

>> La Cour, à l'occasion dç la liquidation du compte de garantie du che 
,, min de for de Jlanage à \Vavre pour l'exercice 18~8, soulève de nouveau 
,, ln '111cslion du renouvellement des billes, rails et accessoires qui, aux 
,, termes tic l'article 1 l de l'acte clc concession de celle compagnie. ne peu 
» vent être compris parmi les frais d'entretien. 

» La Cour foit remarquer que ln prédite convention n'est pas un acte ad- - 
>> minislratif ordinaire, et qu'elle a tonie la force obligatoire d'une loi, 
>> puisqu'elle foit partie de la concession clic-même que la loi autorise. 

» La loi du 20 décembre 18;, j a. en effet, autorisé le Gouvernement ù 
n conclure avec les compagnies de l'Entre-Sambi·e-et-/Jleuse, du Luxem.bour!I 
» et de la Flandre oecidentale , des conventions défini lives basées sin· les 
n clauses et (·onditions mentionnées ·ctans les com;enlions p1·ovisoires acceptées 
>> par les parties. 
,, Quant aux chemins de fer de j/rmage à 1'Vavre., de Lichtervelde à 

,, Furnes, clc Lierre à Turnhout et de Chœrlero?J à Louvain, pour lesquels 
,, aucune convention provisoire n'était présentée à' l'appui de la loi, le Gou 
>> vernemcnt a été autorisé à passer des conventions définitives aux clauses 
)> el conditions à délenniuer par le illinislre cles Tracaux publics. 

n Si donc J'a1·gumcnl de fa Cour <les Comptes, que la conveulion fuit 11arlie 
)) de la loi, devait avoir pou,· effet de faire rejeter du complu Je garauLic les 
>1 remplnccuicnts partiels <le billes, rails et accessoires, pa1·ce qu'il semble 
>> résulter <lu texte de la disposition <les cahiers des charges qui la concerne, 
JI <f uc cette dépense ne pt•ut en aucun cas étre admise, cet argument ne 
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11 serait pas l'igourcuscmcnt applicable aux chemins de fer concédés pour 
» lesquels la loi a donné pouvoir au Ministre de déterminer les conditions 
>, de la concession. 

» Toutefois 1 il ne me paraît pas opportun d'insister sur celle distinction. 
,, Il est un point plus important et qui me semble dominer toute la 

>1 discussion. 
» Pour se rendre compte exactement des faits qui se sont produits, il 

,, importe de remonter à l'époque où ont été discutées les conventions sti 
» p~lunL, en faveur des compagnies, un minimum d'intérêt garanti par· 
)j l'Etat. 

>> En 18::H, les travaux du chemin de fer de Louvain à la Sambre étaient 
,, entièrement abandonnés. 

,1 La compagnie du Luxembourg se trouvait dans la position la plus 
,, critique, et la construction de ln ligne V<..!I'& Arlon était gnwcrncnt corn 
» pl'OllllSC. 

>i Les lignes de Lierre à Turnhout, de Manage ~1 Wavi-e , semblaient ne 
» pns même devoir recevoir un commencement d'exécution. 

,, Les compagnies concessionnaires de l'Enlrc-Snrnbre-el-1\Icusc et de la 
>> Flandre occidentale avaient terminé 1 ou ù peu près 1 leur Irone priu 
>i cipal 1 mais avaient épuisé toutes leurs ressources; et reconnaissaient 
» qu'un appel de fonds aux actionnaires serait sans résultat. 

» Elles refusaient formellement de compléter le réseau qui leur avait élé 
>1 concédé, leurs lignes principales étant déjà improductives et les ernbran 
)J cherncnts devan l l'être bien plus encore. 

>, Elles déclaraient qu'elles préféraient perdre tout cc qui avait été dé 
>, pensé jusque-là, plutôt que de consentir it de nouveaux sacrifices. 

» Celte situation était des plus regrettable, en ce que I'inachèvemeut des 
,, lignes décrétées discréditait lu llelgiqnc, sous le rapport de la conslruc 
), tion des chemins de fer par voie de concession. 

» Le Gom ornement c1·\\t ne pas devoir hésiter à proposer au pa) s un 
>> sacrifice destiné ù sauvegarder les intérêts de l'm cni r. 

,, JI proposa mu. compagnies de continuer et d'achever lœuvrc enueprisc 
» moyennant une gnranlic d'intérèt.dc la part de l'État. 

>) A la suite de longues discussions, un projet fut soumis aux Chambre. 
,1 législatives; il fut converti en loi le 20 décembre 18~1. 

,, Mais 1 avant même que le projet de loi ne fût discuté par lu Législature, 
,, de nouvelles difficultés surgirent entre le Ministre des Travaux. publics 
>, cl les sociétés concessionnaires. 

>> Celles-ci prétendaient qu'elles ne pouvaient adrnettro , entre aulres , 
>, la clause ayant pour oLjct d'exclure <lu compte de garantie les renom cl 
)> lcmcnts de rails et de billcs , et déclarèrent que si celte clause n'était pa~ 
)) supprimée ou modifiée, elles ne signeraient pas de convention définitive 

» La question se trouvait donc de nouveau au même point qu'avant l.1 
)l signalu-r,c des conventions provisoires. 

)) D'un autre côté 1 le Gouvernement ne croyait pas devoir modifier Ici 
n termes de ces conventions déjà soumises à la Chambre des Hcprésen 
)) tanls. 
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)) A la suite de diverses conférences, il fut décidé que le Ministre déter 
)) minerait, par <les lettres aux compagnies, le sens à donner a la clause en 
)) question. 

» li est vrai que les termes par lesquels ce sens · a été fixé sont fort 
)> vagues. 

i> Les mols quelques objets de cette nature remplacés çà (:'t lû. n'expriment 
11 ni une quotité 11i un rapport avec le nombre <le rails et de billes qui 
» existent dans la voie. 

n l\fois il ne faut pa5 perdre de vue que les mots: un renouvellement de 
n telle ou telle partie de route. corn plùtent suflisammant la pensée des parties 
)> contractantes, qui ont eu l'intention formelle <le ne repousser <lu compte 
~ des dépenses que le renouvellement complet des rails, billes et accès 
» soires d'une partie continue de la route. 

» li est évident qu'en arrêtant de commun accord lu portée <le la <lis 
» position, les parties contraclantcs ont voulu dire quelque chose, et la 
» lettre du Ministre des Travaux publics serait un non-sens si die n'avait 
>> pas eu pour Lut de trancher la difficulté. 

» La pensée qui a présidé à la rédaction du cahier <les charges était 
» qu'il ne fallait admettre dans Je compte <le garantie que les dépenses 
» d'entretien ordinaire. 

» Ainsi, l'on a exclu la reconstruction <les bâtiments et travaux d'art, 
>) Je remplacement ou l'augmentation du matériel roulant. Le renouvelle 
» ment des rails , des billes et accessoires, parce qu'on considérait ces dé 
>) penses comme rentrant dans la catégorie des dépenses extraordinaires. 

)) Mais, de cet ensemble de dispositions, il résulte aussi qu'il ne peut 
» s'agir ici que <l'un remplacement complet. 

11 Le remplacement partiel de billes, rails et accessoires, comme les répara 
n tions aux bâtiments et travaux d'art, comme aussi le remplacemcnt , à une 
)) locomotive on à une voilure, d'une roue, d'un essieu ou de toute autre 

.,» partie de ce matériel, rentrent de toute éviqence dans la tatégoric des 
i, dépenses ordinaires de réparation et <l'entretien. Cela ne peut former aucun 
1, doute, cl il en est ainsi au chemin de fer de l'~~tat. 

11 lHais si l'on se décide à renouveler la voie, soit par suite de l'emploi d'un 
)) matériel plus lourd, soit pour appliquer des progrès réalisés dans la con 
i> struction des « oies Icrrécs , soit pour d'autres causes, cc n'est plus de l'en 
» tretien ordinaire. c'est du renouvellement. de la reconstruction. , , 

1> C'est là la pensée qu'a voulu exprimer le Ministre des Travaux publics, 
>i en donnant aux diverses compagnies l'interprétation relative aux renou- 
» vcllements de billes; rails et accessoires. " 

» Cette interprétation est, il est vrai, plus large <{Ue la distinction établie 
)> par 1\1. l'avocat Allard etqui a été communiquée à la Cour des Comptes par 
>> votre dépêche du 6 juin dernier. 

» Si nous l'avons mentionnée dans les termes mêmes donnés par M. Allard, 
,, c'était pour faire remarquer que, jusqu'à ce jour, la distinction établie par 
» lui avait été constamment admise et suivie. 

» La Cour dit que, pour qu'elle puisse accueillir l'interprétation donnée à 
» l'article 11 de la convention de la société du chemin <le fer de Manage à. 



( 63) LNo 3!.] 

» \Va ne, il faut qu'il lui soit démontré ,1uc l'administration ne s'est pas 
• placée en présence d'une impossibilité pratique. 

,, La Cour perd ici de vue qu'à plusieurs reprises, la correspondance 
» qu'elle a eue à ce sujet avec nos deux départements lui a fourni toutes les 
,, explications possibles sur la marche suivie pnr les agents préposés à ce se~ 
» vice, pour constater que les remplacements sont partiels. Il semble superflu 
» de reproduire ces explications, qui ont été fournies de la manière la plus 
» complète. 

» L'insistance que la Cour met à revenir sur cette question, a sa source 
» duos Ia sollicitude qu'elle apporte à veiller aux intérêts du trésor. Elle a 
,, exprimé à diverses reprises l'opinion que la marche suivie serait fort oné 
» reuse au trésor. Je pense qu'il y a ici erreur de sa part, 011 tout au moins 
,, une grande exagération, 

» En effet, pour les chemins de for dont une partie du réseau seulement 
» est garantie, l'admission dans le compte <les rails et billes remplacés affecte 
» dans des proportions très-insignifiantes le chiffre de la garantie à payer 
» annuellement par Je Gouvernement. 

>> Ainsi, le rejet du compte de l'exercice i8~8 de l'Entrc-Sambrc-et-Heuse, 
» d'une dépense pour rails et billes de fr. 28,2!i4 4~ c', n'a diminué le mini 
» ,num. à pnycr par le trésor que d'une somme <le fr. i,tH9 95 c'. 

,, En cc qui concerne les lignes qui , comme celles de l\lanage à Wavre et 
» de Lierre à Turnhout, sont garanties en leur enlier, la part du Gouverne 
>> ment comprend nécessairement la totalité <le la dépense. 

,, Alais si l'on veut bien réfléchir que le chemin de fer de Lierre à Turn 
,, hout , par exemple, dont les recettes couvrent à peine les dépenses d'ex 
» ploitation , a touché pour ·J8a8, sur une garantie qui ne peut excéder 
,, 1721000 francs, une somme de fr.16914~J 66, on comprendra sans peine 
» que toute dépense exagérée en rails, billes, etc., qui dépasserait le premier 
>> de ces deux chiffres, constituerait pour la société un déficit que l'État n'a 
,, pas à combler. 

» H en est de même pour les lignes de Munagc à ,vane et de Lichtervelde 
>1 ù Furnes. 

» En cc qui concerne cette dernière ligne, il y a lieu de remarquer que, le 
,, Gouvernement a cru devoir compléter le sens qu'il a attribué aux dispo 
,, sitions insérées dans les autres cahiers des charges, quant au remplacement 
,, des rails, billes, etc. 

» En effet, il est dit au dernier § de l'article 60 du cahier des charges de 
,, celte concession , en date du 22 décembre ·l Sàa : 

,, ,, JI est entendu q_u'cn ce qui concerne les billes, rails et accessoires, 
»1> cette stipulation ne s'applique pas aux renouvellements partiels qui au 
>»> raient été nécessités par l'usure ou la mise hors d'usage de ces matériaux. u 

,1 Il résulte donc de cc qui précède, que tout remplacement de billes, rails 
» et accessoires , doit être admis en compte, du moment qu'il est partiel, et 
" qu'il n'y a lieu d'écarter que les renouvellements continus de la route. 

" Je pense, lUonsieur Je l\Iinislre, que ces explications seront plus que 
" suffisantes pour mettre un terme ù la discussion soulevée par la Cour des 
10 Comptes. 
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Ainsi, d'après lDI. les Ministres des Travaux publics et des Finances, la 
clause portant c1uc : " Parmi les frais ll'entrelien, 1w seront compris, ni les 
augmentations ou renoucellemeuts du matériel roulant, ni les nnom;ellemenls 
de rails, billes ou aceessoires , ni enfin les amstrucüons nouvelles ou recon 
structions aux 011r:rayes de la route, des station» ou des dépendances, ,. clause 
qui se trouve reproduite clans les conventions conclues avec toutes les socié 
tés concessionnaires des chemins de for dotées de la garantie d'un minùnuni 
d'intérèt, devrait élre inlerprétèe en cc sens , que le remplacement partiel Je 
billcs , rails et aceessoires , comme les réparations aux bâtiments et travaux. 
d'art , comme aussi le remplacement à une locomotive ou à une voiture, d'une 
roue, d'un essieu, ou de toute autre partie de ce matériel, sans excepter les 
renouvellements partiels <fui seraient nécessités par l'usure ou la mise hors 
d'usage de tous ces mntérinux , rentrent dans la calégoric des dépenses de 
réparation et d'entretien ordinaire. 
Et les dépenses ayant pour objet le renouvellement complet des rails, 

.billes cl accessoires d'une partie continue de la route, ou le renouvellement 
de la voie, soit par suite de l'emploi d'un matèriel plus lourd, soit pour 
appliquer <les progrès réalisés dans les voies ferrées, soit pour d'autres causes, 
doivent seules être repoussées du compte <le gm·anlie. 

Or, c'est là une inlerprélalion tellement large, qu'elle pourrait conduire il 
celte conséquence. que jamais ou p1·csquc jamais il n'y aurait un rcnouvel 
lemcnt proprement dit, puisque les renouvellements partiels de billes, 
rails, clc., rangés dans ln cal(-gorie des dépenses <l'entretien ordinaire, y 
auraient successivement pourvu. 
Et alors qu'arriverait-il '.' que cc serait le trésor public, en réalité, cp1i 

supporterait toutes les dépenses de renouvellement du matériel fixe et rou 
lant , cc qui serait contraire évidemment it l'esprit comme à la lettre de la 
clause prémcntionnée. 
Toutefois, nous devons il la vérité <le dire que 1 dans certains cas, les com 

missaires du Gou-rcrncment ont repoussé d'office du compte de g.irantic, des 
dépenses considérables portées pour renouvellement de rails, billes et acces 
soires. Ainsi ils ont rejeté de l'état général des dépenses d'entretien et d'ex 
ploilalion du chemin de fer de l'Entrc-Samln-e-et-àleuse , pour l'anuéc 18~8, 
la somme de fr. 28~:W4 45, valeur des matériaux neufs substitués aux maté 
riaux retirés de la voie ~ par le motif que la société susdite, ne tenant aucun 
compte des mesures prescrites pour rendre efficace la surveillance des com 
missaires, avait mis ceux-ci dans l'impossibilité <le reconnaitre les parties de 
la roule où les remplacements avaient eu lieu. 
Les commissaires ont également rejeté du compte fourni par la compagnie 

concessionnaire du chemin de fer de Luxembourg, <les dépenses à concur 
rence <le fr. W6,040 0i cc. 

Quoi qu'il en soit, 1a Cour des Comptes s'est réservé la faculté de présenter 
lelles observations que de droit à i\1. le IUinistre des Finances, après examen 
de la question que soulève l'interprétation extensive donnée it la clause qui 
nous occupe. 
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DEUXIÈME PARTIE. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES, 

J>OUJ\ L'A~:N l~I~ !837~ 

LE COMPTE DÉFl~lTIP DE t 8 56 

lT LA SITU:\TION PROYJSOIRE DE L'EXEIICICE 1857. 

Dans le premier trimestre de chaque année, porte l'article 45 de la loi du Relanl ,!Jn,l'r:l\•)I •ln 
compte i;en,•1.11 - 

J ~ mai 1846, le l\linistre des Finances communique aux Chambres et trans- lnr11111,•n11:111s 'I'" rn 
rc".lrrnl. 

met à la Cour des Comptes, le compte général des finances, comprenant 
l'exercice clos et ln situation provisoire <le l'exercice suivant, avec les docu 
ments aI'appui. 

D'autre part, lu même loi dispose que la présentation du projet de loi spé 
cial pour le règlement définitif du Budget du dernier exercice clos et arrêté, 
a lieu dans le mois qui suit l'ouverture de la session ordinaire des Chambres, 
et que la Cour soumet à fa même époque; avec ses observations , le compte 
général du mèrne exercice. 
Le compte de l'exercice 18156 qui nous occupe a été clos le 31 octobre 

1857. C'est donc avant le 1 cr avril 18;38 qu'il aurait dù ètre remis à la Cour des 
Comptes, et dans le mois qui a suivi l'ouverture de la session de -J8;j8-i8l.>9, 
que cc collége aurait dû le soumettre it la Législalure., avec son rapport. 

Or, c'est. Je 1 ci juin 18~9 seulement <1ue M. le Ministre des Finances a 
remis à la Cour des Comptes, le compte général des finances, comprenant 
l'exercice clos de 1806 et ln situation provisoire <le l'exercice 18:>7 ~ cc qui 
explique le retard <l'une année que nous mettons nous-mêmes à soumettre 
ledit corn pte à la Législature, avec nos observations. 

Ainsi, quand les faits qui y sont exposés parviendront à la connaissance 
des Chambres, trois années se seront écoulées depuis leur réalisation, trois 
et peut-être même quatre nouveaux Budgets auront été successivement votés, 
et les hommes qui ont posé les actes soumis à la haute sanction de la Légis 
lature, auront peut-être cessé d'ètre au pouvoir. 

17 
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Il est inutile d'insister sur les inconvénients d'un pareil état de choses, 
car il n'y a personne qui ne sache que les observations critiques présentées 
longtemps après l'accomplissement des faits, ont moins d'importance, fixent 
moins l'attention et finissent même quelquefois par perdre toute lem· oppor 
tunité. 

Du reste, le compte général <les finances est dressé suivant. le vœu des 
articles 42 et 45 de la loi du 1 ~ mai 1846 sur la comptabilité de l'État. 

l.:ornm_N)tl.,, Cour n pro- Pénétrée de l'importance de )a mission CJUÎ lui est confiée la Cour s'est c•c•,le :, , C'\:1mrn du ' 
~01111'1'·· livrée à l'examen de ce travail avec tout Je soin et toute l'attention qu'il ré- 

clame, et elle vient aujourd'hui soumettre à l'appréciation des Chambres, les 
observations auxquelles ont donné lieu de sa part les actes financiers exposés 
dans le compte. 
Les comptes individuels des comptablos , pour l'année 18~7, ont été soumis 

au jugement de la Cour, non pas précisément dans le délai indiqué par la 
Joi ~ mais assez à temps du moins pour permettre à notre collège de les Yéri 
fier avant la réception du compte général des finances pour )a même année, 
et de constater la conformité <les résultats portés dans cc dernier compte 
avec ceux de nos arrêts. 
Les comptes individuels <les préposés des Finances étant dressés avec dis 

tinction d'exercices et de droits, deviennent eux-mêmes, après leur apure 
ment par la Cour, des éléments de vérification propres à constater l'exactitude 
des résultats portés dans les comptes de Budgets ou d'exercices. La Cour a 
donc fait servir les comptes rendus pour chacune des années 18?36 et -.18~7 ù 
l'examen successif du compte de l'exercice clos de 1856, et <le la situation 
provisoire de l'exercice suivant, concurremment avec les documents men 
tionnés ci-après : 

i O Les livres des dépenses liquidées à charge des Budgets et des fonds 
spéciaux; 

2° Les actes de décharge délivrés du chef des payements effectués et 
justifiés; 

5° Les étals de versements constatés d'après les talons des récépissés sou 
mis au visa des agents du trésor dans les provinces, en exécution de l'art. 4- 
de la loi du Hi mai 1846. · · 

4° Et, enfin, l'état arrêté par le Directeur général du trésor public, des 
recettes et des dépenses constatées par des virements de comptes dans la 
comptabilité générale. 

CHAPITRE I«. 

REYENUS PUBLICS. 

Itccettcs c1°_ I'anncc La récapitulation des droits liquidés au profit de l'État et des recouvre- 
18-,11. 

• mcnts effectués sur ces droits, pendant l'année -.18~7, présente les résultats 
suivants: 
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1 1 

1 
Dl\OIT5 nr.sn.s 1 

llEf.OUYl\f.Mf.~TS. 
CONTfilDUTIONS ET IŒYENUS PUDLICS. constatés, ù recouvrer. 

Ressources ordi11~ires. 
1 

Impôts 
\ Exercice 18fi(l. 2,458,208 OG 2,241,ü4G 57 21a,::;i;2 ;;o [ . ( 2,141\2G7 12 Î - 1857. 102,1G8,704 4:5 OV,723,ll:!7 :51 

1 Péages 1 - 185(i. 200,302 80 28!),044 21 ;;:;s 50 1 
1 . 1 ( - 18:i7: 0,724,810 18 0,400,020 27 515,810 Ill , 

. ~ 
1850. 1,840,011 54 1,51iG,405 4=3 1 - 204,14G 11 : 

Capitaux et revenus . 
0 o-- ~s- -o 1 - 18:,7. ;:;o,o 1 s,u~2 2:-J 28,8-15,348 i() -, I •),;J ~> ') , 

\ - JS:iG. 2,008,0013 T5 800,,füO 2!) 1 °0- q- 46 1 

Remboursements . 
,- J ,., 1 1 

. ( - 185ï. 2,102,405 0-1 002,185 G-1 1,H0,221 401 
1 

151,512,101 00 14~,818,ü04 51 7,(i!):5,287 48 ; 
1 

Ressources extraordinaires et spéciales. 1 

1 
. . . \ Exerci ·c 18"() Dl,81i4 -10 OJ,834 -10 Il i Produit iles rentes rie biens domaniaux, · rc a · 1 

1 
autorisées par la loi du 5 lévrier 18-15. ( _ 18,,- 

1 

.. ,,. 875,\/04 02 783,287 T5 00,0IG 20 J 

Produit de la réalisation des titres de la 1 
1 

delle publique, appartenant au trésor. - 1857. 43,147 S2 45,147 82 » 

1 
Produit à titre de dépenses périmées de 

l'exercice 1852 . . - ·]857. 54,3-12 02 54,:542 02 Il 1 

1 
1 

TonL i:trn:nu nrs RECETTES. . Ir. 152,555,4:!0 54 144,771,510 fi7 7,78:j,903 771 

Voulant nous assurer si l'impôt direct. (foncier, personne] et patentes) ren 
trait régulièrement et aux époques voulues dans les coffres du trésor, nous 
avons comparé le produit de cet impôt, pont chacune des années 18a0 ~t 18;';7, 
avec les recouvrements réalisés à 1a fin de chacune des mêmes années (5f dé 
cembre) et les résultats que nous avons constatés sont tels, que nous avons 
jugé utile de les reproduire dans le tableau ci-après : 

Depuis l~:,O, le, ~01111111·, 
rt·COU\'fCCS il l.1 fin du 
l'~n11i-e(;;1 dr,cc111h11:J 
sur !'irnpot tlin•r-t 
(Foncier> Per::v,1111 I 
cl Patentes) n'ont p:" 
cessé d'excéder 11·, 
'111:! echus el ~•ln: ti 
c~igil,lrs. 

l\lONTANT Rl:COUV~EIIE:ITS EXdrn71 
des 

ANNitES. •-. réalisés 
des recouvremcuts 1 

t1/1t frllu~ rl n:rgihlt-s sur les 
1 

RÔLES. 11 ln tin de l'aunce Fil à b même épOIJUC. termes échus, 1 décembre]. j 
; 

1850. ·;:;o,025,s21 )) 28,073,Gi2 ,, 28,5;57,661 • 265,!)8!) . ! 
1851. . 30,017,811 • 28,;54 t,12G 75 21\,751,261 n 400,034 25 

1852. . ~ 31,070,809 " 2S,481/i74 88 20,150,03! • f,G0,55G, 12 

1855. . . :51,208,083 • 28,W0,734 58 20,413,595 . 722,GûO G2 

1854. . 32,0:52,268 • 20,3G2,012 57 50,105,100 • 7421187 G3 

1855. . . 32,074,72!) • 20,401,834 88 1i0/ll4,052 • 812,217 12 

185G. . 52,25.8,21G • 20,570,031 '57 50,525,4i4 • 955,442 füj 

1857. 32,524,838 - 20,814,4S4 70 30,818,142 n 1,005,707 24 

- - 

18 



(i\0 32.) ( 68 ) 

Ainsi, depuis 18~0~ (antérieurement les préposés à la réalisation des recettes 
ne rendaient point compte de leur gestion annuelle ù la Cour) les sommes 
recouvrées à ln fin de l'année sur le produit de l'impôt direct , ont continuel 
lement excédé les 11/1'! alors échus et exigibles, et chaque année même l'avance 
a été plus considérable. C'est là un résultat que la Co'ur des Comptes se plaît 
à mettre en lumière, car il témoigne de la régularité avec laquelle les contri 
buables se libèrent envers le trésor public. 

1.1.",. ,·01111,1c, ~~• c~m_p Malgré les observations <1uc nous ayons présentées dans nos cahiers précé- 
1a1,1~, d,· 1 adn11111s- l . d l • • J } [ l }' <l · · · d l 
tr:,tion d1,5 clteruons C cnts au sujet U mot e SUIVl par es compta} CS ( C a ministration CS C lC- 
de fer, l'">le, et telé- • • , • • 
i:rophes, ne sont 1•as mms de for, postes et télégraphes, pour la reddition de leurs comptes de 
,lri'l\,<~• ~c,oformero"' • • 
"1a ,.... gesl1on aunuclle , ces comptables continuent de confondre dans leur compta- 

hilité les produits recouvrés ou constatés pour compte des chemins de fer 
mixtes et étrangers, avec ceux au profit <le l'Etat. 

Ain&i, le tableau récapitulatif des recettes faites par lesdits comptables, de 
puis le 1er janvier, 18!:)7 jusqu'au 51 décembre de la même année, renseigne 
pour compte de l'Etat .. savoir : 

A Litre de droits constatés 
et h titre de produits recouvrés. 

. fr. 5·1 8~7 044 ~~4 ) ) V 

30,~l 4,758 89 

tandis que le compte du Budget pour l'exer 
eico 1857, renseigne seulement, savoir: 

A titre de droits constatés 
et ~, titre de produits recouvrés. 

D'où il résulte une différence en moins 
dans cc dernier compte, à titre de droits 
constatés, de. 2,o26,0f9 22 

29,351,02~ 52 
21,919,100 o3 

et à litre de produits recouvrés 1 de fr. 2J59o,038 56 

La Cour Je répète : aussi longtemps que les comptes individuels 1 ou du 
moins les tableaux récapitulatifs qui les accomp~gnent, ne présenteront point 
séparément les recettes faites pour compte de l'Etat, les droits constatés à son 
profit et les rcslan ls à recouvrer à la fin de l'année, il ne sera pas possible de 
les foire concourir à l'examen du compte du Budget. 

Les comptables de l'administration des chemins de fer, postes et télégra 
phes, continuent également <le renseigner comme recettes dans leur compta 
bilité: 1 ° les articles en souffrance (lettres en rebut ou Iittres bonnes à distri 
buer ou à réexpédier); 2° les crédits ouverts aux administrations publiques 
par les percepteurs des postes i 5° cl les forcements en recette, bien que cc ne 
soient l~t en réalité que des droits constatés restant à recouvrer à la fin de 
l'année. 

Opérer de la sorte , c'est-à-dire comprendre dans les recettes effectuées, 
des créances non encore soldées et qui peut-être ne le seront jarnais , ou ne le 
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seront que tardivement, c'est présenter les faits de la gestion autrement qu'ils 
se sont accomplis et fausser les résultats <les comptes. 

D'un autre côté, c'est laisser la porte ouverte aux abus, puisque les sommes 
ainsi renseignées prématurément en recette pourraient: lors de leur recou 
vrement: être momentanément détournées de Jeur destination sans que, ni 
le Minislrc <les Finances ni la Cour des Comptes pussent s'en apercevoir , 
les comptes de gestion présentant chaque année comme encaisse; des créances 
non soldées. 

Les observations qui précèdent ont déjà été mentionnées plusieurs fois 
dans nos rapports aux Chambres; plusieurs fois aussi nous les avons rappe 
lées spécialement à 1\1. le ntinislrc des Travuux publics; et néanmoins c'est 
dans la seconde quinzaine de décembre f 8a9 seulement, et alors que le 
présent cahier allait être livré à l'impression, que ce haut fonctionnaire nous 
a fait part des réflexions que nos remarques lui avaient suggérées. 

Le temps manque à la Cour pour apprécier et cornbatlrc , s'il y a lieu, ces 
réflexions. Cependant, comme la lettre quÏYÏcnt de nous parvenir renferme 
des renseignements particuliers sur la gC'stion des comptables de r •. idrniuis 
tration des chemins de fer, postes et téhigraphcs, renseignements qui, aux 
yeux. de l'honorable Oliuistrc, justifient plus ou moins la marche suivie jus 
qu'aujourd'hui, nous avons jugé convenable de reproduire des' maintenant 
celle lettre, et d'autant. plus qu'elle contient cette déclaration dont nous 
tenons Lon ne note, q uc ladite administration est disposée i1 adopter poui 
I'aveni r les moyens pratiques de satisfaire à toutes les exigences raison- ' 
nables. 

Voici donc la lettre de M. le l\linislrc: 

<t Par dé pèche du 9 septembre dernier, n° 155,SŒ, 1 la Cour a rappelé les 
)) observations qu'elle a.présentées dans son rapport aux Chambres, sur le 
>) compte définitif <le l'exercice 18~fü, au sujet de lu reddition des comptes 
» des comptables cle l'administration des chemins de Ier. postes et télégra 
>> plies. 

» Je prie la Cour <l'être bien convaincue que ces observations n'ont pas 
>) été perdues <le vue par mon département, et que l'importance de la ques 
.,, lion à laquelle elles ont trait , est l'unique cause du retard qu'il a mis ü y 
» répondre. 

,> La Conr se plaint de ce que les comptables de l'administration des che 
i,· mins de fer, postes et télégraphes, confondent dans leur comptabilité les 
» produits recouvrés ou constatés pour compte des chemins de for mixtes et 
» étrangers, avec ceux au profit de l'État. · 

)> Je com piéterai le reproche en ajoutant que les comptables des postes et 
» ceux. des télégraphes agissent <le la même manière. 

>) Ainsi réduit à sa plus simple expression, ce mode de complabililé paraît 
" vicieux au premier chef. 

,, Voici exactement _cc qui se passe aujourd'hui, nous verrons tantôt ce que 
» Ja Cour· demande. 

n Pour les transports de toute espèce de voyageurs, bagages, équipages , 
,, chevaux et bestiaux, marchandises, lettres, journaux et imprimés , ainsi 
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>, que pour les transmissions des léli>grnmrncs ~ les agents renseignent dans 
>> leur comptabilité, bien que sons des rubriques distinctes, les sommes 
» totales perçues, sans égard si une partie tic ces sommes doit ou non être 
» reportée an compte d'une administration étrangère. Cette opération simple 
» et facile a surtout le mérite de ne pas trop détourner l'attention des comp- 
1> tables du travail important des expéditions, en même temps qu'elle les 
» rassure sur l'exactitude de leurs calculs, qui 1 pnr le fuit 1 n'ont rien de 
» complexe. Le trésor y trouve, d'ailleurs, toute garantie, sans manquer 
>> d'aucun renseignement qui lui est nécessaire. En effet, cc que les compta 
» bics ne font pas, l'administration cent raie le fuit. C'est elle qui, après avoir 
» soumis à une vérification minutieuse chacun des actes financiers des comp 
,, tables et les avoir rapprochés, en tant que <le besoin, des comptes des 
,, administrations ou sociétés en relution , décompose les sommes pc1·c,:ucs, et 
>> attribue aux diverses parties intéressées (Etat , administration ou société) 
>> les purls qui leur reviennent respectivement, cl qui sont consignées dans 
» un tableau de décomposition , appuyé, à ln fin de l'exercice, de pièces JJro 
,, basaes, cc document est régulièrement soumis aux investigations du 
,, Département des Finances et de la Cour des Comptes. 

» Voyons maintenant quelles seraient les conséquences de l'adoption du 
>> système préconisé par la Cour. Il faudrait que ces comptables se préoccu 
» passent à chaque transport de voyageurs, de bagages, d'équipages, de 
» chevaux et bestiaux, de marchandises, de lettres, <le journaux. et d'im 
» primés, ainsi qu'à chaque transmission de télégrammes, ~c la part afférente 
» dans cc transport ou transmission non-seulement à l'Etat, mais encore 
,, aux diverses administrations intéressées. De là, pour eux, obligation d'é 
» tahlir autant de calculs distincts qu'il y aurait d'adrninistrntions ou clc 
» sociétés en relation. Ensuite, cette distinction devrait se faire sur les docu 
» ments qui accompagnent les transports, ainsi que dans les registres et étals 
» élémentaircs , et enfin dans le journal des recettes, le livre de caisse et les 
» comptes mensuels. Or, que de calculs, que de chiffres, que d'additions ! 
n Serait-cc là un travail qui pourrait s'imposer à des agents d'un service 
» actif, dont l'action doit en quelque sorte être aussi prompte que la pensée? 
)> Ne conviendrait-il pas, d'ailleurs , de se préoccuper aussi des inquiétudes 
» qui naitraient dans l'esprit de ces agents t\ cause de perceptions faites à la 
» hâte et si difficiles à établir; enfin, ne devrait-on pas tenir compte, d'une 
» part, de l'augmentation considérable de besogne, d'autre part, du ralen 
» tissomcnt des opérations, et, en dernière analyse, de l'obligation qui 
» découlerait pour le Gouvernement de foire face, au moyen d'un personnel 
,, supplémentaire, it une situation extrême déjà , et qui deviendrait plu, 
n difficile encore si les comptables devaient, comme la Cour le demande, 
>> distinguer dans leurs écritures, outre les droits perçus, ceux constatés et 
» ceux restant à recouvrer au profit de l'État. 

,, Ce simple exposé suffira, je pense, pour foire comprendre les difficultés 
>> d'application du mode indiqué par la Cour. 

» l\lais en admettant que les vues de cc collégo puissent se réaliser, quel 
>> résultat aura-t-il obtenu? Tout simplement celui de voir dans le compte 
» isolé d'un bureau les recettes que ce bureau a effectuées au profit du trésor 
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>> et celles qu'il a faites pour compte des administrations étrangères. l'\Jais 
,, cette donnée ne lui servirait absolument de rien au fond, par le motif que 
n la Cour n'opère pas la vérification en détail <les produits, et, dès lors, qu'elle 
» devrait continuer à s'en rapporter o. l'acte de décharge que le Départe 
,, ment des Travaux publics ou 1c contrôle délivre aux comptables. Cela 
,, étant, ne parait-il pas logique de soutenir que la Cour peut également, 
,i sans compromettre &a responsabilité, avoir confiance dans la situation gé~ 
,, néralo accusée par ce département, et qui 1 je le répète, est accompagnée de 
>) tous les éléments possibles d'appréciation? Eu ceci, du reste, clic ne forait 
» que suivre l'exemple donné par la trésorerie générale, tout aussi directe 
,, ment intéressée qu'elle à ln régulière constatation des recettes de l'Etat. 

» En cc qui concerne la légalité des prétentions de la Cour, basées sur 
n l'article 49 de lu loi du H5 mai 184G, elle ne me paraît pas à l'abri <le toute 
n contestation. En effet. si cet article eÀige <1uc les comptables rendent 
)) compte annuellement de tous les faits de leur gestion, sans égard si ces 
» faits appartiennent à un service public ou i\ un service partieuiier, et si 
>, encore cet article prescrit que les recettes et les dépenses doivent être éta 
» hlies dans les comptes par distinction d'cxeTcice et de droits, il ne dit pas 
» que les comptables doivent eux-mêmes décomposer ces droits; de sorte 
>> qu'on pourrait prétendre que le législalem a voulu laisser cc soin à l'ad 
>) ministration centrale, qui a de tout temps été chargée de décompter 
» avec les administrations étrangères. 

» Je. ne terminerai pas sans répondre à une autre observation de la Cour-, 
>) consignée à la page 45 de son dernier cahier. Cette observation est le co 
>, rollaire de celle <1uc je viens d'examiner. lei la Cour constate <1ue les 
>) comptables <le l'administration renseignent comme recette et ensuite 
)> comme encaisse les articles en souffrance ou no~ distribués, les crédits 
» ouverts aux administrations publiques et les forcements en recette 1 les 
» quels ne sont, ajoutc-t-elle , que dos droits constatés. I1 faut, de toute 
» rigueur, que les comptes de nos comptables soient en harmonie avec 
>> les faits, sous peine de jeter la confusion dans les opérations. D'après les 
n règles généralement admises, une expédition faite par feuille de route ou 
,> par fouille d'avis dans le courant d'un mois, doit être rattachée û la compta 
>> bilité de cc mois. Cependant cette expédition 1 si elle est foi te le dernier jour 
>> du mois, n'arrive à destination que Je lendemain ou le surlendemain, 
n 1 cr ou 2 du mois suivant, alors que le port dont elle est grevée ne peut 
>) plus être perçu avant la clôture <le ln comptabilité. Faut-il, à cause de ces 
>> quelques transports et pour atteindre le but indiqué pnr la Cour, former 
>) une double cornptabilité , l'une des droits constatés, l'autre des droits 
)) perçus? Cela ne paraît point soutenable, surtout quand on songe aux 
,, variations incessantes que devraient subir les écritures et la caisse aux 
>> derniers jours de chaque mois, alors que les camionneurs et les facteurs 
)) sortent et rentrent sans discontinuer, enlevant ou rapportant des colis et 
)> lettres de toutes dates d'arrivée. 

)> Je n'en dirai p::is davantage sur cc point; je me bornerai à exprimer 
» l'opinion qu'il y a clans toutes ces questions un malentendu provenant de 
>> ce qu'on assimile des administrations publiques , qui n'ont entre elles au- 
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>) cune analogie. Au surplus, l'administration du chemin de fer ne donne 
» pus ù son opposition un caractère absolu. Animée du plus sincère désir <le 
» faciliter les investigations les plus rigoureuses sur tous ses actes, elle se 
,> prêterait volontiers à la réunion d'une commission composée de fonction- 

,. ,, naires du département <les finances, de la Cour des Comptes et de l'ad 
,> ministration , laquelle commission serait chargée <le rechercher les moyens 
» pratiques de satisfaire à toutes les exigences raisonnables. )) 

l'rotlu1ls de I exercice 
IS:.{.. 

Les produits définitifs de l'exercice !8a6, compris dans les comptes annuels 
de !806 et -18~7, se décomposent ainsi qu'il suit: 

Ressources ordinaires. 

Impôts proprement dits. 
Péages . . . 
Capitaux et revenus 
Remboursements . 

. . fr. 98.7ij7,766 93 
9,697,661 ~4 
501! 401269 94 
51169,796 7a 

Ressources extraordinaires et fonds spéciaux. 

Fr. !41176~1493 16 

i ~29J ,064 56 

To'l'AL des produits renseignés dans les comptes. . fr. 14510~61ür59 ü2 

' ïueeue à l'exercice 1856 : 

JO Des fonds affectés à des dépenses spéciales , qui 
sont restés à employer au 5! décembre 18tfü sur l'exercice 
1800, et dont le transfert , avec la mème affectation, est 
fait en vertu de l'article 51 de fa loi sur la comptaLilitc de 
l'ÉtuL 1 _toutéfois après déduction opérée sur la somme de 
fr. 9;428,866 07 es à laquelle s'clex ait primitivement ce trans 
fert, de celle ~c fr. 61320,000 21 es reportée dans les mêmes 
con di lions à l'exercice 18D7 . . . 3, 1081860 86 

2° Du produit il titre de dépenses pé1 imées de l'exercice 
!S~H, conformément au compte dapurcmcnt de cet exor- 
CICC 75 786 1)3 , 

ToTAL cf:i\fRAL de la recette de f8ti6 . fr. !46,239,211 91 

IJ résulte du résumé qui précède, que le trésor public a perçu directe 
ment sur les contribuables .. pour les besoins généraux. de l'exercice f 806, 
fr. 98.,7ü7,766 · 93 es, et qu~cs autres revenus ordinairef du Budget, c'est-à 
dire ceux provenant des capitaux et propriétés de l'Etat et des services 
dont l'exploitation lui est exclusivement réservée, ont procuré ensemble 
·fr. 43.007.728 23 c11• 

1 

, , 
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D'après les articles 6 d S de fa loi 1;; mai !SiG ~ lu perception des deniers Lc pruduit ,:, • J'l 1'>(11" 
· ,,,t 11'CuU\I i' \Mr 1h•, <le l'fünt ne peul élre effectuée que par un comatuble du trésor i et en vertu 111:1•11'- ,, ••• n'•nt ,,.,, r 1., t(lhlhlc ,!c 1·i,m11lt1- 

<i 'u II titre léaalcmout cHuhli ~ et uucun titulaire d'un emploi de l'espèce ne hie_. ,111 111•,01, rt 
0 ,1111 n•• n•u.J, 111 p.11 

ueul élre installé dans l'cxercico de ses fonctions qu'après avoir J. 11s tifié de ,11111p1~ d,• \•·111 .,.,_ 
1 #' ' uon ,m,rn• ,1,, ., IJ 
•m J>J'l'slulion <le sc1·11H!1lf. et du versement de son cautionnement. c,rn,. 
l:t~pcn<lant les produits ci-après : 

./. Produits divers des prisons (pistoles , cantines, vente de 
vieux l·ffots) . • . fr. 2ti1~672 (iO 

JJ. Hembourscment d'avuuces faites par Je ,1ïnislèrc de Ja 
justice .m:-.. uteliers de,; prisous , pom· achat de matières prc- 

. · j SG" ,.. J 1) ~hl IJIICl'CS • • • • 1 :.):,h. o~ 

'font. . . fr. 2,{ 19.992 12 

<ml été recouvrés par des agents, qui n'ont pas la qualité de comptable du 
trésor ~quine Iouruissenl pas de cautionnement et CJUÎ ne rendent pa!) compte 
,le leur gestion annuelle suivant la forme déterminée pm· l'article 19 du 
ladite loi. 

11 en est de même des produits recouvrés directement pur les établisse 
monts de Huyssclcde et de Beernem. 

Or, en l'absence de comptes en règle, c'est-à-dire de comptes pré 
sentant : 
i O Le tableau des valeurs existant en caisse et. en portefeuille et des créances 

à recouvrer au commencement de la gestion annuelle; 
2° Les recettes et les dépenses de toute nature faites pendant Je cours de 

celte gestion, avec distinction d'exercices cl de droits; 
5° Le montant des valeurs qui se trouvent dans la caisse et le portefeuille 

du comptable, et des créances restant à recouvrer à la fin de la .gestion 
annuelle, la Cour est dans l'impossibilité de juger si les droits de l'Etat ont 
<;lé dûment constatés , si les recouvrements ont été réguliè1·emcnt et exacte 
ment opérés, enfin si les recettes ont été versées sans déviation ni retards 
dans les caisses du trésor. 
Le département des finances, de son coté, doit se borner à parler en 

compte les sommes versées ou liquidées pour le produit dont il s'agit, sans 
pouvoir établir d'une manière exacte le montant des droits constatés, 
La comptabilité des prisons échappe donc à tout contrôle et de la part de 

la Cour des Comptes et de la part de l'administration .des finances, et l'insti 
tution qui est particulièrement appelée à protéger l'Etat contre les erreurs, 
les déviations des lois et règlements ou les malversations des agents préposés 
à la perception des revenus publics, voit son action complétcment para 
lysée. 

~1. le llinislrc de la Justice, dont l'attention a été appelée plusieurs fois sur 
cc point depuis la mise à exécution de la loi organique du· 10 mai f 846, nous 
u fait savoir à différentes reprises que la comptabilité des prisons pourrait 
bientôt être organisée d'après toutes les règles tracées par la loi; et néanmoins 
jusqu'à présent aucune mesure n'a été prise à cet égard. ' · 

19 
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Nous croyons donc devoir insister de nouveau pour que les principes qui 
régisscn t le système général de eomptnbilité , soit appliqué le plus promptc 
ment possible i1 la comptabilité des prisons. 

Lct"c,iut1d1,:,lil\nn~- Conformément à une circulaire de M. le !\Jinislt·e des Financcs , en date du 
1111·1,h .111 ,1fou1feur, ., f'. • j O"f I 1 • f f ~/ • j f f 
.rn, Annn/,,s 7,nr/e- ~ 1C\'l'JCI" l'i;) , C proc uit ( CS a )OOIICl))CJl{S au !1 oniteur, aux z nn« es pare- 
,,,r,,Ju,,r, ~l :,u lie- • /{ '{ [ / • . , , ] • l f 
,11eit clt.• 1o;, n'est meutaires et au ecuei les ois et arrèté« royaux_. est recouvre c rrec cmcn 
p<,ui t C--Ht u.·rt·m L reu- ~ • Ù " 
,c,~,.l; -'' l'cwycice par les percepteurs des postes' et verse ensuite chez les receveurs el enre- 
:n:i1ud ,1 :irp.irtteot, • l 1 · · f' J J • · 
,-1 1,._ ,1,•p·111cu,e111, g1sh-ement et r es { om.nncs qm en Iont recette c ans eurs écritures. 
unc1i-.ti•ru-l::, .10,qurls , • • 
,r-,..rt--,c•i:1. 1cs :i- Lorsque la Cour fut sarsie des comptes rendus par CC'S agents7 en confer- 
g1·11t, d1:11 ~1..•$ de ~a · " 
i•~rr,p1ion:uepom- mité de l'articlo 49 de la loi sur la comptabilité de l'Etat. elle dut réclamer. 
citf'ot r(}111l t,,.., rr-ns.c1- • , • • ' • •. · 
J;llNllrnt, propres.,, afin de pouvoir exercer son contrôle, un élut indiquant 1(,.5 droits acrpus au 
, u11,t:t•('r lt.. droits , . • ,. •. • r , • 
,~,,ui,~u tré-or de ec trésor du chef des abonnements précités. lH. le )lm1sl1·c des J ravaux publics. 
, hef. • 

à qui clic s'adressu ,' lui répondit sous la date du 2:i juin 18;,7 ~ que son dépar- 
tement ne possédait aucune des données réclamécs , c1nc la poste: représentée 
dans l'occurrence par le bureau de Bruxelles: n'intervenait dans le travail des 
abonnements aux publications officielles qu'au mémo titre que dans celui des 
abonnements aux journaux ordinaires, que dans les deux hypothèses c'était 
aux éditeurs, parties essentiellement intéressées, qu'incombait exclusivement 
le soin de constater et de contrôler les opérations du bureau de Bruxelles c11 
malièrc d'ahonncmcn!s. La direction clu Mo,1iteur, ajouta M. le Ministre, 
occupe néees-uircment la place de l'éditeur et 1 par suite, c'est it elle it tenir 
des écritures qui lui pcmrcüent (rapprécicr exactement sa situation finan 
cière du chef des publications prérappoléos. 
La Cour des Comptes s'adressa alors t\ M. le ~linislrc de la Justice, qui lui 

fit parvenir les relevés demnndés , mais comme ceux-ci ne cadraient point 
avec le compte du Budget, clic dut 1wovcqncr des explications de la part de 
1\1. le Ministre des Finnnccs , sur les différences constatées. 

Cc haut fonctionnaire s'empressa de satisfaire it noire demande, mais non 
sans nous foire remarquer qne, sauf une redevance annuelle de 5,000 francs, 
son département n'avait en il constater aucun droit de ce chef antérieurement 
aux versements. 

Ainsi, le département <les travaux publics 1 dont les ngcn ls perçoivent 
directement le produit des abonnements au Moniteur, aux Annales parle 
mentaires et au Recueil des lois, déclare qu'il ne possède aucun document 
se rapportant i1 cc produit, et le département des finances, pour le compte 
duquel il est recouvré répond, <le son côté , qu'il n'a eu aucun droit à con 
stater antérieurement aux versements. 

La Cour des Comptes infère de là que les deux départements ministériels 
· auxquels ressortissent respectivement les percepteurs des postes et les rcce 
veurs de l'enregistrement et. des domaines 1 ne contrôlent point les opérations 
de leurs agents en ce qui concerne les produits dont il s'agit, et que ceux-ci 
sont renseignés, 110n à l'exercice pendant lequel le droit est acquis à l'État 1 
mais ù l'exercice pendant lequel il est recouvré. 

Or, c'est )i1 un état de choses contraire aux principes en matière de comp 
tahililp puhlique ~ d auquel il importe de mettre fin. 
La Cour demande donc que ~J. le Ministre de lu Justice adresse. à 'l'expira- 
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lion\ de chaque mois, aux départements des travaux publics et des finances, 
un étui certifié des abonnements aux publications officielles éditées par le 
Gouvomement et <les numéros ou fouilles vendues séparément , et que ces 
produits soient renseignés à l'exercice auquel ils appartiennent réellement, 
c'est-à-dire à celui pendant lequel !c droit est acquis à l'Etat. 

Le compte des opérations rendu pour l'année ·18~i7, fait voir qu'une dimi- L':1~u.iui,tt.,tio11a ~I'~- 
•• !\., ,- , , , , • ,.. •. re.~~n J}l.!,î,Ul1Cllltnu- nution de fr. 44,88:, ;)9 es a etc opc1·ce pendant ladite annee sur les droits et n111,0n de ••• ~,.:.; Ir; 

, :"'i~J .-, dans Ici ,lrolt.s 
produits constatés de l'exercice ·18;56. •. ..•.• 1a1,;.,.i.,r •. "•rr)r~ 

1~:.t,,. :.:m-$ u1 han• 
Nous avons demandé à M. le Minist.J-e des Travaux publics des explications C;0r.11-•.i1r~ 1,- rn,,, .• :. ):, l,vi,r. 

au sujet de cette diminution, qui frappe sur les produits des lél<.~g,·aphcs élec- 
triques; mais jusqu'à présent notre lettre est restée sans réponse. 

En résumé, la loi du 29 décembre 18~;5, contenant le Bwl,gct des Voies d fü,,r,i111l·-1i:•." •(•··."·- "''''U'- pul,1-H'-S ,,,~ \ r,- Moycns pour l'exercice J 8!>6, prévoyait une recette totale de t 51,698,~40 francs. "":,,., , .. ,,,;. 
. Les ressources provenant <les ventes de biens domaniaux autorisées par h 
loi du 3 février 1845 et les ressources votées par des lois spéciales, ont porté 
ces évaluations à fr. 154,012;002 10 es. Les recettes définitives ayant été de 
fr. -145,0f>fi,o~9 ti2 es, il en résulte une augmcnlalion de fr. 9:044,5~7 42 es 
sur les évaluations servant de hases au rùglcmcnt définitif" d11 Budget, ainsi 
qu'on le voit dans le tableau ci-après : 

- --- ·-- -- -- . -~ - - - l ; c;o,1tP,,\IUljii1),1 ! 
DÉSIGN.1.TIO:--S tYALUA.'f!Oi'iS DES JIECETTES dt-f1 ,.;ilu 1h••H~ 1li; tr"• Uri ::UC'C' 

l'flOIJl'l'fS :., j1r~1lulu Jtlrni1i.f», : 
' --- --- ,.-__ __ ..--,-,....._ - ------ .. - ----- ._,....__ - -- -- 1 

des d'après . <l'aprés ' 

1 

l';xc<r'dnal ~x.cr1f'-',nC 1 le H111lgct des ,les TOTAL, 1Jai11ilifs. ,iti 1h_.,. •u~,·1-:.xu:i,:. \'oie~ 1 
lois spéciales. é,·alu:ilenns. produits, 1 cl Moyens. 1 

l 
1 

Impôts. . O:l,G,0,(l40 " D 9:\fi70,0/40 .. Olil:i7,,GG o::ï . (\07ï,82G 93 1 

Péages. o,i,50,000 ,, • 0,;,50,000 • V,G07 ,GO 1 :;.1 1 Jt,ri:;1 4:l 21w,:;,2 !)ûl 

Capitaux cl revenus 27,70(),000 » 46i,OOO " 28, 11;:;,000 » ü0,1/iO,':!G!) Uli - 1 
' t,OG,.2GII 91; 

, 1 
Rcmhom scrnents 1,769,600 ~ 800,000 ., 2,550,600 , ü,IG!},79(i 7;; . vro,rn; ;:;! 

! 
Ressources evtraordin', (1)1,000,000 » 40,462 10 1,0fü,·iG210 1/201,0li4üü • 2-11,(iO:! 2G; 

i 
1 
l 

lü:l,G08,540 " 1,5131162 JO 11i4,0I:.!1002 10 14'.5,05G,559 :;2 ' l51,G5 i -i:! O,!!lü,208 84. . . ! 

o,o 14,557 42 1 
' - ! 

lt) Évaluations des recettes spéciales, provenant des ventes de biens domnniaux autortsées par la loi du 1 
::; lé, ricr 1813. i 

i 
1 

20 
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:,,h,:,ti&u définiuve do Les droits et produits constatés à charge des redevables 
l'<•~m-icr 

18
:,t,. de l'État se sont élevés pour l'exercice 18~6,à lu somme de. fr. i44,7741964 07 

Sur laquelle il restait ù recouvrer ù lu clôture de l'excr- 
CICe • 1)18J04 5t; 

Les ressources détaillées dans le tableau qui précède ont 
1 · ' l 1 ' ... 0"': """'9 ''2 < one etc < e. . , 1.w, .>v::>:J :J'' 

En exécution de l'article 5! de la loi sur la comptabilité 
de l'État, les fonds non employés de l'exercice 18~5 sur les 
produits affectés à des services spéciaux, ont été transférés 
à l'exercice f 856, pour. 31108:86~ 86 

En fin, le produit à ti tr;) de dépenses périmées de l'exercice 
1 Sol, à porter en recette à l'exercice ·1806 conformément au 
compte d'apurement dudit exercice 18~11 étant de. 751786 r;5 

Il y a lieu de fixer les Voies et Moyens du Budget de 
l'exercice -18!'36, à la somme de . . . . . . . . . fr. ·1461259121-l 91 

Apurc,11trit des r~5_te, ;, Nous venons de voir que les restes n recouvrer à la clôture de l'exercice 
rceouvrer n ln clôturc ,8,,6 ,,1, t, J d f 718 'O' ~•" 
drl'c,c1c1cc1,ilM>, et 1 (} ? SC cvent U U somme C r. I, ' ,li 11: .>t) es. 
c,hscr,~hons a ce su- N ''{ · • • {' 't J f '( 'J 
jet, lous croyons qu I ne sera pas sans intérêt < en connai re c < e ru par 

nature de produit, et surtout de connaitre les articles annulés et les sommes 
portées en reprise indéfinie, ainsi que les droits reportés à l'exercice suivant 
comme susceptibles de recouvrement sur les débiteurs. Nous avons donc· 
dressé le tableau ci-après, qui résume tous ces renseignements : 



DJtSIGNATIONS DES PRODUITS. 

llf.STII 
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Enresistrcment. - J)roil et additiennels d'enrr3istrcmcnl d'un acte sous scinrr pril·é 
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capitaux du fonds de l'industrie nationale et de créances ordinaires . • 

Forêts. - Prix de vente de coupes d<rbois; itlem de ch:i!Jlis, bois ùc délit cl il'él:11r,,gcs. 
Dépendances des chemlns de fer. - Locatlon des terrains réservés par l'adruinistration 
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mines ••••..••• • •. • ••• 

RZXl0111\jf..U,11T$, 
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Reliquats oie co1il'}ltes arrêtés el non arrëtës p:ir la Cour des Comptes. - Débets des 
comptables. • . • • . • • • • • • • . . . ~ • . . . • • • • • 

Déflelts iles comptables. - Becourremenu par prëlèvement sur cautionnement et recou- 
• vrements dirers . . 1 • • • , , , , • , , , , , , • • • • • • 

Recouvrements d'avances faites par les divers départements. - Frais de surveillance de 
bois appartenant aux communes el aux hospices; idem ile travaux publics concédés ; 
abonnement pro,·isoire des provinces (servlee lies ponts et chaussées) . • . • . . 

1 
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Les comptes iudivîd uels des comptnbles ressortissant directement au dé 
partement des finances sont appuyés <le bordereaux présentant, par article 
et par subdivision, les droits cl produits de l'exercice 18:56 non recouvrés au 
51 octobre i85ï ~ date de la clôture du susdit exercice, et faisant connaître, 
avec les motifs de non-recouvrement, la justification du comptable et les 
uhscrvulions et conclusions des directeurs des impôts en province. 

lu,·1111 rci:,,•i~"•·u,~111 Mais les comptes des cornplnblcs de l'administration des chemins de Ier , 
• ,•a ete fo11rni a la , , • l J J I f J 
t;,,,,,. relative •• 11•111 • postes et lclcg-mphes 11c sont pas .ippuycs tu.! sern ) a ) es documents, uo sorte 
1 .•••••••••••• Jc!)!,!l:8fr. • • [ 1 i' 02 (H.:)s r..- l' . P. 
:.3<',•!'ii!t"l"ilj,re- qu en cc CJUI COUCCl'llC ;\ somme l C I'. -., ,.1,:;. ;:::;:, es que on YO!l 113urcr 
• •ni\ ,·,·r, " 1:, cl.,tun• 1 I' . . . . . [ 1 . ! j) l . d l . l /' l l' 
,l,•1',•~erc~cctll:,1;,,ur ouns élut CJUI J)l'CCC( C SüUS C titre ( C : rot uits u C iemu: (. e er ( (J CXC1'- 
I•· 1•r11,l1ul ,1,.,. ,t,.,. • /8 "6 • ' f [' / . l (' • 
.,,i11, ,1er •.. ,. ace , -) , restant 1.1, recouvrer a a <: ûture ce tel exercice) a .our 1gnol'e 

les motifs qui se sont opposés au recouvrctneuf de celle créance dans les 
délais voulus. Nous uvous réclamé lu communication de ces molifs à lH. le 
)iini~lt·c des Travaux puhlics , mais jusqu'à présent il n'a point été répondu il 
nolre lettre. Tout cc <Itte nous snvons c'est que ladite somme a été portée en 

· recette dans le courunl lie l'année 18~8 seulement. 
La Cour dcmande , c1u 'it lcxemple de tous les autres comptables: les chefs 

de station et les perceplcurs des postes soient' tenus <le joindre, i1 l'avenir, ù 
leurs comptes de gc·sti()11 annuellc , un état présentant tous les renseigne 
monts voulus au· sujet des produits restant i1 recouvrer tt la clôture <l'un 
CXCl'CtCC. 

Parmi les créances ~n souffrunce qui sont comprises dans l'étal qui pré 
cèdc , il en est qui fixeront sans doute l'attention des Chambres, ü cause de 
leur chiITrc élevé. La Cour croit donc utile de donner ici quelques explica 
tions i1 leur égard . 

trr"lllt"" .umul<"'c·s du 
,·h,f ,1,., ddi,·it de, 
co,apt.,J,I.,~. 

Nous commencerons 'par la r-rèance de fr. i ,166J5i 26 es qui restait à 
recouvrer du chef des cléfieit <les comptahlcs. Sur celle somme, qui représente 
presque entièrement d'anciens déficit, celle de fr. 700:058 06 c~ a été portée 
au sommier des surséances iml(;rinics 1 l'impossibilité du recouvrement ayant 
élé constatée. suivant le vœu de larticlc 15 de la loi de comptahilité , par 
un procès-vcrbnl dont une expédition a été reproduite à l'appui du compte 
du comptable chargé du recouvrement. 
Le surplus, soit fr. 466;596 20, a été reporté aux droits constatés de 

l'exercice suivaut, et a pour objet deux. déficit fixés par arrêts de la Cour des 
Comples en date des 24 janvier ·(85;j cl 7 mars -18~6. 

Sons le titre de : Prix de cente d'o~jets mobiliers li ors d'usage 1 et rembour 
semenls de capitaux du [ond« de l'industrie nationale et de créances ordi 
naires) le tableau des restes à recouvrer comprend ensuite une somme de 
fr. 147;969 5~ es dont, celle de fr. ·l01913 64 es a été annulée ou portée en 
reprise indéfinie, et celle de fr 137.,ŒH> 71 es reportée aux. droits constatés 
<le l'exercice 18t57. 

Cette dernière somme s'applique, à concurrence de fr. 15Cl,466 68 es, à des 
prèls faits au commerce , à l'Industrie , à l'agriculture ou à toute autre partie 
prenante sur les fonds du trésor public, ,et dont le remboursement, quoi 
qu'exigible , n'a point encore eu lieu. 
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Parmi ces prêts est comprise une créance de fr. 83,f 51 22 es, à l'éw1rd de Cr~ancc_d~ s:1,1:H fr. 
'-./ I,)~ c' a char••e Jl· 1 .. 

laquelle lu Cour des Comptes croit devoir donner une explication particu- ;ri1é ,li• Loutuiu. 
lièrc. Cette somme est <lue par la ville <le Louvain, ensuite d'une condam- 
nation prononcée i\ sa charge par jugement du tribunal de cette ville , en 
date du 29 novembre -184-9, et confirmé par arrêt de la Cour d'Appel de 
Ilruxellos , du 8 août 18~'>;5, du chef d'avances fuites pour la construction 
du collège philosophique, et subside pour procurer du travail à la classe on- 
vrière. 

Comme motif <le non-recouvrement et justification du comptable, on lit 
CP qui suit dans une note annexée au compte du receveur de l'enregistrement 
et des domaines; un bureau de Louvain : 

c, Les finances de la ville de Louvain sont très-obérées , clic se trouve dnns 
)) l'impossibilité de pouvoir se libérer. elle a Init des offres transactionnelles 
)) sur lesquelles le receveur a donné son avis par lettre du 6 Juillet 18~7. 
» Aucune décision n'est intervenue jusqu'à cc jour sur les propositions fuites 
'> par fa ville. » 

• 
La Cour des Comptes ignore la suite qu'ont trc:uc ces propositions. Tout 

cc qu'elle sait, c'est riuc, par lettre du 2..3 juin -18;;8, le directeur de l'enre 
gistrement et des domaines du Brabant a transmis il l'administration une 
dépèclic du J 9 du même mois, par laquelle DI. le Gouverneur fait. connaitre 
que le défaut de fonds n'a pus permis it la députation permanente de porter 
d'office au Budget de 1a ville de Louvain; pour 18~8, une somme il titre 
d'à-compte sur cc c1ui est dù par celle ville it l'Etat. 

La situation financière de la commune débitrice justifie sans doute le 
non-recouvrement de fa créance dont il s'agit. Cepcndant , vu le chiffre 
élevé ile celle-ci, il est désirable cpc de nouveaux efforts soient tentés 1 sinon 
de suite, au moins dans un temps pcn éloigné. 

Le tableau précité mentionne aussi 1 comme ayant élé reportée aux droits son1111c,_ rc,1:i111 tl11c, 
· } }' · ' l , I I . p:ir Unttr:,.U:!) coi1111111 constates ( C CXCfCICC suivant, pour cause Ce non-recouvrement a a C oture nes à ruison de I'r-n- 

1 l' . f 8"'6 f f 29 Sf l 90 d f 1· { { . { trctien des rolou-, ( C CXCl'<.:lCC · ~ , Ul1C Somme ( C I'. , 1 ' es li C ie ( CS pro( uits ( CS daM lr-s i·t:,hh"•·- 
, } · • ' · l'E\ C ., rucnts de Ra\,,rl<"d'· éta rlisscrnents et services reg1s par lat. c solde représente presque en- ~1 tic füm,rin. 

fièrement les sommes <lues par diverses communes à raison de l'entretien 
des colons dans les établissements de Buysselcde ,et de Beernem. Les justi- 
fientions, jointes aux comptes des comptables chargés du recouvrement de 
ces créances, font connaitre que les communes dèhitriccs répondent , ou 
bien qu'elles n'ont pas <le fonds, ou bien que l'entretien de tel ou lei indi- 
gent ne leur incombe point. 

Mais ~I. le Ministre des Finances semble rre pas avoir admis ces motifs de 
justification, car les décisions ministérielles prises ensuite des observations 
et conclusions des directeurs des impôts en province, apprennent qu'il a 
clrnrgé ces fonctionnaires de se mettre en rapport avec r,UI. les Gouverneurs, 
afin que les sommes nécessaires au payement fussent portées nu Budget des 
communes. JI est donc i1 espérer que ladite somme, ou tout nu moins une 
bonne partie, sera ultérieurement recouvrée. 
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cr,.111,,,. ,le _,;;s,sot r.-. La Cour regrette de ne pouvoir en dire nutaut de la somme de 138._80I fr. 
t;o 1·~ d1w :1 ,:u..,on tin • • r ,. • •• •• • , 

,1,.,,1"' ,;,., ,111t1itio11- 60 c' qm reste duc au trésor a raison du droit et des additionnels d un 
JH t .•• d'uu :u·h• ~(HIS , , • • .• 

~ci11µ '"','\ du t:, acte S. S. P., du -Jj JUil\'tCr -1842, portant vente de la forêt de Chiny: acte 
JnllllCI !~\~, • I" • ' J • 1 2{ ,., • · auquel la forma ité a etc < onnce e revrrcr suivant. 

Pm· lettre en date du H., juin 18:.>7, adressée it M. le l\Iinistrc des Financcs , 
la Cour des Comptes a d'uhorrl demandé comment il se faisait que le droit 
et les additionnels d'un acte enregistré le 21 février -1842, avaient seulement 
été portés au sommier des droits et produits constatés, sous la date du ·J9 dé 
cembre 18~41 c'est-à-dire plus de douze ans après la naissance du droit, 
et ensuite comment un acte aussi important avait pu être revêtu de la fo1· 
matité de l'cnrcaistremeut sans qué k• receveur cùt au préalable exigé la 
consignation du droit, ainsi que les instructions le prescrivent. 

l\J. le Uiuistrc des Finances nous a répondu; sous la date du 19 août sui 
vaut , que celle affaire avait donné lieu à une discussion dans la séance de 
la Chambre des Hcprésentants du 50 anil ·1844 1 à la suite de deux rapports 
adressés à cette assemblée et insérés dans le !Uoniteur du ·t 9 janvier et du 
7 mars précédent, et que nous trouverons là tous les renscignerneuts de 
mandés; puis il a ajouté cc qui suit: 

<< Depuis -18-14-, ladrninistration a en it soutenir des procès qui ont abouti 
)) à la condamnation des sieurs X ... et N .... au payement des droits liquidés 
>> sur l'acte du ,u-; jauvicr ·1842. 

)> Cette condamnation n'a pu être exécutée contre le sieur X ... : donl l'in 
>> solvabilité a été constatée. En cc qui concerne le sieur N ... , il est décédé, 
>1 et son fils s'est porté héritier sous bénéfice d'inventaire. La liquidation de 
>> ln succession n'est pas encore terminéc , et d'après les informations obte 
)) nues par l'administration 1 il devra ètro distribué entre des créanciers i111- 
» portants un faible avoir, dont une partie reviendra au trésor. 

11 Enfin, quant il la maison Y ... , son chef a disparu sans laisser aucun bien 
>> saisissable. 1)· 

Comme on le voit; l'administration clic-même ne compte recouvrer qu'une 
\ faible partie de ln créance précitée, et encore est-cc seulement lorsque la 
liquidation de la succession du sieur N.,. sera terminée. 
La Cour ne peut donc qu'exprimer ici le désir de voir s'opérer complété 

ment et promptement cette liquidation. 
Peut-être trouvera-t-on l'exposé qui précède trop succinct, eu égard it 

l'importance de l'affaire y relatée, mais si la Cour des Comptes, n'est pa~ 
entrée dans de plus longs développements, c'est parce que tous les rensei 
gnements désirables se trouvent déjà consignés clans des documents fournis 
à la Législature 1 et notamment dans les rapports publiés par la voie du 
lJ-loniteur du i 9 janvier et du 7 mars ·t814. 

c,cJmr_dct.,ooor1an~s Remboursements d'awnces faites par divers Départements. - A1·ticles 
prr-sci rte au profil [' S b . l } } ,. 1. , . 
d'un redevahle de l'Is- annu CS. - OUS cette ru rtque, C ta ) eau prClOC tquc l'CllSCJgnc une Somme l"', f,111lr tir pour- • • 
,111lrs dans le délai de fr. H,610 5o C\ dans laquelle est compnsc celle de 6,000 francs duc par 
'
0
"

1
"· ]a compagnie du Nord, substit uée à la société concessionnaire du chemin de 

for de Charleroy à la frontière de France. pour frais de surveillance de cette 
voie ferrée, pendant la période du 28 mai 1819 au 27 mai 18?50. 
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!\fois comme les pièces produites it l'appui des comptes individuels des 
comptables nous avaient révélé que cette somme de 6000 francs n'avait été 
définitivement hiffée du sommier des droits et produits constatés, que parce 
qu'elle avait été déclarée atteinte de prescription par jugement du tribunal 
de -frc instance de Churleroy, en date du 17 janvier 18~6, nous avons 
demandé à M. le Ministre des Finances communication des motifs qui avaient 
empêché l'administration d'intenter les poursuites nécessaires en temps utile; 
et par dépêche en date du -i 2 novembre i 8~9, cc haut fonctionnaire nous a 
répondu cc qui suit: 

« Cc n'est que par dépècho du 6 mars 1854, que le dépnjtcmcnt des 
» travaux publics a fait connaitre t\ celui des finances qu'il y avait lieu 
>> d'opérer le recouvrement de certaines sommes dues pour frais <le sur 
» veillance du chemin de fer de Charlcroy ù. fa frontière de France, depuis 
» 1849. Des instructions ont été données immédiatement à cet effet; mais 
» le siége de la société avait été changé, et lorsque le receveur parvint 
» à savoir que cc siégc avait été transféré <le Bruxelles it .1Ua1·chicnnc-au 
» Pont, la prescription quinquennale avait uüeint l'annuité de l'année i8i9- 
n 1 St>O. » . 

On le voit: c'est le 6 mars l8o4, c'est-à-dire deux mois et demi seulement 
avant l'expiration du délai fixé pour la prescription, que le département des 

' travaux publics a fait savoir it celui des finances qu'une somme de 6000 
francs était duc au trésor public par la compagnie du Nord, pour frais de 
surveilldncc du chemin de foi· concédé <le Charloroy it la frontière de France, 
pendant la période du 28 mai f 849 au 27 mai 1 Sr,O. 

C'est donc au premier de ces deux départements qu'il faut attribuer 
en grande partie la perte de 6000 francs essuyée par le trésor dans cette 
circonstance. 

On comprend diffieilement , toutefois, comment le délai de deux mois et 
demi n'a point suffi à l'administration des domaines pour découvrir le siége 
de la société et interrompre, par une citation en justice, la prescription 
quinquennale. 

Ayant prié 1\1. le :Ministre des Finances de nous foire connaître les motifs F•·ai, de ,uru,ill•Jw: 
, • du, p3r la soc1rle 

tJUÏ avaient engagé l'administration des domaines à surseoir au recouvrement 1!11 L,!umb?u.rs ~ur 
1 aonee UI~, a rat~••n 

d'une somme de 4000 francs duc pat· la grande compagnie concessionnaire des 4:lacm\nsJcfer de 
~ Tamines :i r~inrl,n ,t 

des chemins de fer de Luxemboura J>OUI' frais de surveillance des travaux ,1eG,oenend~c1 :i:-.ï,- 
0' f ,;ellr.,. 

des chemins de fer de Tamines à Landen et <te Groenendael à Nivelles, cc 
haut fonctionnaire nous a adressé la lettre ci-après, sous la date du 12 no 
vembre i St,9 : 

<« A la suite cl'une réclamation <le cette société, le département des tra 
>> vaux publics a fait connaitre it celui des finances, par dépêche du 9 jan 
'' vier !806 ~ que les travaux des chemins de fer de Tamines à Landen et de 
» Groenendael à Nivelles, n'étaient pas encore commencés, et que, pour ce 
» motif, il y avait lieu de surseoir au recouvrement <les frais de surveillance 
>> dont il s'agit. >> 
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' t:,~•Jurc dl"tt1l1:._r~:.11c, Des délais ont aussi été successivement accordés au dépôt <le mendicité de 
a .-h:i.r~•· du deput de 
mrm_li.-itr ~~ Bruges, Brunes }>Our se libérer envers le trésor public d'une somme de 9{ 9~ francs, 
:a ra1,011 d um- fuur- l> 
raihltl'llldil< 111.' for. duc à raison de 500 lits de for fournis en t 84a et ·1846 audit dépôt pa1· lu 

maison de correction de Sl_}lernnrd, somme que le conseil d'inspection s'était 
engagé en dernier lieu ù payer par tiers d'année en année ù partir de 1801. 

A cc sujet, voici la lettre que .M. le i\linislre des Finances nous a écrite le 
12 novembre ·18~0, en réponse à la nôtre du 27 septembre précédent: 

« Les délais accordés pom le payement de celte somme ont. été prorogés 
>• d'année en année pur M. le 1\linislrc dc'Ia Justice, que 1a chose concerne, ù 
>• cause de la situation financière de l'établissement débiteur. li a fait con 
>> naitre en dernier lieu au département des finances, par dépêche du 17 
» février ·f 8~9, qu'il croyait devoir prolonger cos délais jusqu'au commence 
,; ment de 1S60. » 

Comme on le voit, les délais successifs accordés au dépôt de mendicité de 
.Bruges pour se libérer envers le trésor public, n'embrassent pas moins de 
13 années. 

D'autres produits encore restaient à recouvrer à lu clôture de l'exercice i8oü, 
mais i, l'égard <le ceux-là, dont le montant est d'ailleurs relativement peu 
élevé, fa Conr pense que les indications contenues dans le tableau publié-plus 
haut suffisent pom éclairer ln Législature. 

On 'sait qu'aux termes do l'article 28 de la loi du f t> mai ·J 846 ~ les sommes 
réalisées sur les restes à recouvrer sont portées en recette au compte de l'an 
née pendant laquelle les recouvrements spnt effectués. 

CIIAPlTHE JI. 

Dt:t>Ei'ISES l'UBI.IQUES. 

)lot11:3 ~u_;,;~ 111,ur 1:1 ti- Aux termes de notre pacte fondamental, toute dépense à charge de l'État 
•1u11lahon et le cou- .J . . , 1 ) ) f l · · J · J 'd • t •1 · t d ·t d 1,i,tr i1,~ drpr11m. doit étre prca a) emen au orrsoe par une OJ < e cre it , e I est in cr I c 

dépasser les allocations du Budget et d'opérer des transferts d'un article à un 
autre. 

l\fois il ne suffisait pas que Je Congrès eût décrété ces sages mesures; il fal 
lait encore en assurer la complète exécution. 
La loi du 29 octobre 1846 tt donc posé en principe qu'aucune ordonnance 

de payement ne serait acquittée par le trésor public, qu'après avoir été munie 
du visa de la Cour. 
Toutefois, comme il existait certaines dépenses dont le payement ne pou 

vait souffrir aucun relard , l'article ·la <le ladite loi a permis c1ue la justifica 
tion de la créance se fit postérieurement au visa dans les deux cas suivants : 
i0 Lorsque la nature du service exige l'ouverture de crédits pour une dé- 

pense à faire ; ' 
2° Lorsque l'exploitation d'un service administratif, régi par économie , 

nécessite des avances à l'agent comptable de cc service. 
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Ainsi, hien qu'il y ait obligation ponr le Gouvernement de soumettre au 
visa préalable de la Cour toutes les ordonnances de payement I il ne suit pas 
<le là qu'il doive présenter toutes les créances elles-mêmes à 1..1 liquidation de 
cc collégc, avant leur acquittement par le trésor public. Il en est qui peuvent 
être payées sur crédits ouverts, et il en est d'autres qui peuvent l'être sur 
fonds avancés, ce qui constitue en définitive trois modes bien distincts <le 
comptabilité en matière de dépenses publiques. 
Le premier, qui forme la règle générale, consiste dans <les. ordonnances de 

payement créées directement uu profit des créanciers <le l'Etat, Ces ordon 
nances 1 appuyées <les pièces justificatives des créances, sont soumises au visa 
préuluble de la Cour des Comptes qui, après les avoir revètucs <le celle Ior 
malité , les adresse au département des finances pour ordonnancement. De 
lù elles sont renvoyées au département liquidulcur, qui est chargé d'en faire 
la remise aux parties prenantes; lesquelles en louchent Je montant sur leurs 
acquits, aux caisses puhliques , après les avoir fait revêtir du vu bon à payer 
de l'.1gcnt du trésor du' lieu où les ordonuauces sont émises payables. 
Le deuxième mode se compose dordonuunccs d'ouverture de crédit pom· 

le payement de dépenses urgeritos et en quelque sorte journalières, telles, 
par exemple, que ln solde de l'armée et de la marine, le salaire des omlicrs 
employés aux divers services du chemin de fer, les gratifications aux dé 
tenus, etc. 
Les crédits sonf ouvcrls , soit aux )linistrcs eux-mêmes; scit à leurs ordon 

nateurs secondaires, J>om· en disposer par des mandats directs sui· les agents 
du trésor; au profit des créanciers de rt1at. Les fonds restent ainsi dans les 
caisses du trésor jusqu'au moment où les dépenses se produisent. · 
li est tenu note de ces crédits; par mesure d'ordre, dans nos livres de con 

trôle, muis ils ne grèvent définitivement les allocations du Bn<lJet qu'il 
concurrence <les dépenses payées. Les sommes qui restent, disponibles le 
30 avril de la seconde année du Budget, sont annulées. 
Reste le troisième mode. Celui-là consiste dans l'émission d'ordonnunces 

d'avances de fonds à charge de rendre compte, créées au nom des agents 
comptables des services régis par économie, lesquels en reçoivent le montant 
pour payer eux-mêmes et directement les dépenses qu'ils sont chargés de 
faire. 

Ces avances sont limitées à 201000 francs, et leur emploi doit être justifié i1 
Ia Cour des Comptes dans le délai de 4 mois. 
Elles sont immédiatement et définitivement imputées à charge des Bud 

gets, et lorsque les comptes justificatifs accusent un excédant de recettes sur 
les dépenses, celui-ci est reversé dans les caisses du trésor à titre de reliquat 
de compte, à moins qu'il n'en ait été autrement disposé par un arrêt de la 
Cour des Comptes. · 

Cc mode diffère du précédent en ce sens, que les fonds sortent des caisses 
du trésor avant qu'il y ait aucune dépense à solder et avant même qu'il y 
ait aucune dépense faite; il en diffère en outre en cc que les avances grèvent 
intégralement les allocations du Budget, quelles que soient les sommes qui 
restent sans emploi , celles-ci étant reversées dans les caisses du trésor et por- 
tées en recette dans les comptes. , 
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Les sommes ainsi reversées diminuent. d'autant les crédits votés, et cela ta 
cet avantage <JUC les administrations généJ'ales sont les premières intéressées 
à cc que les avu~ces n'excèdent pas les besoins réels du service. 

Nous venons de foire eounailre les fi-ois modes de comptabilité consacrés 
parla loi du 29 octobre 1846, en matière de dépenses. S'ils étaient les seuls 
qui fussent autorisés et suivis, aucune sortie de fonds des caisses publiques 
ne pourrait avoir lieu sans l'intervention de la Cour des Comptes; mais il en 
existe deux autres, d'après lesquels les coffres du trésor s'ouvrent sans cotte 
intervention. L'un dérive de l'article 25 de hl loi du 1 a mai ·1846 ~ et concerne 
les dépenses fixes, telles que traitements, abonnements, pensions. 
L'antre est autorisé par l'article 20 du règlement du t r; novembre 1849, cl 

s'applique aux frais de justice criminelle. uux frais de régie et de perception 
des impôts, etc. 

Les dépenses fixes sont ordonnancées pnr le Jlinish·c des Finnnces Mn· les 
états collectifs qui lui sont transmis pn1· les dépnrlernents d'administration 
génér~,lc; ces départements font connaitre it la Com· des Comptes le montant 
des imputations i, foire sur chaque article du Budget., par suite de la forma 
tion de ces états, et, d'après celle communicntion , lu Cour des Comptes fait 

'I 
l'enregistrement de ces dépenses. Les payements sont justifiés i, cette Cour 
avant la clôture de l'exercice. 

Les frais de justice sont payés par les receveurs de l'enregistrement sur la 
taxe des magistrats, et les frais de régie et de perception des impôts, le sont 
par les comptables des diverses administrations financières , sur ordonnances 

' des directeurs en province. Les pièces justificatives sont ensuite transmises i\ 
ln Cour des Comptes pourêlre vérifiées et liquidées il charge des allocations 
<lu Budget, et celle formalité accomplie, elles sont validées dans les comptes. 

3l11111a!''· ,1c-, d,:pr!•-r~ Ln Cour a pensé qu'il ne serait pas sans intérêt de connaitre Je montant des 
h«1111der~l)aprc,ehn l' . . I I' , I 1 · 1 ·· .1· • Eli 1 eun des [j morles qui ( cpcnses liquir ées ( apres C iacun ( CS cmq mot CS prcmuHJlleS. l C a ( one: 
leur sr,nl prn1u·c~. l . l' . J g:.:-6 I I . , 

( l'CSSC pour CXCJ'CICC ' il C fa rleau c1-aprcs : 



ÉTAT 
Indiquant, par Ministères ou. services, le montant des dépenses liquidées d' aprèe les modes respectifs qui lem· sont propres. 

1 I 1 ·•- S. ··r 

MINISTÈRES OU SERVICES. 

lUONTANT DES Dil'ENSES 
-·1 --- 1 

UquldCe.s par la Cour 
des Comptes , pN.:ilb,· 
h!cmenl à lt'ur p:tye. 
uieu t . 
(.tri. U. Loi du 29 ec- 

robre !$,6.) 

LirptiJ.~e, et payées sur 
fonds nynncés. 

(.\rt. t3ùc ld mr11H" loi.) 

Llquldées cl. p;iyêcs sur 11-~ixc:S,ordonnonc~t, l•Ar 
. erédlts ourer-ts ebee les le AJ.inislrc Jcs Fiuun- 
agents du l~S,)J'. tes. 

(Ar!. 1~ ûc la mime loi.) 1 (.\r1. ss, L-Oiùu 18,nai !SIG.) 

Pavées à littt Ù'.3\'lmCtS 
J~ar lr:r. comptald~~le 
l'Êt:1.1. sur nuiul.:1u: 
1.k·'i directeurs en pr-c 
,•ifü•t. 

TOT.\UJ:, 

Dette publique • 

Dotations 

Justice 

Afl'aircs étran(\'~1-cs 

Intérieur. 

.Tt.1v.1ui.: publics 

Guerre • 

Finances. 

Non-Yeleues et Remboursements 

Fonds spéciaux. 

' 

Touux. 

S 1,248,476 85 2i,174 25 150,000 • 6, 149,~41 77 !J9,4M 18 Si,Oï 4,550 05 

624,243 56 • l) S,40! ,S22 75 0 4,025,500 SI l 
1 

S,85S,G45 SG 304,017 88 f102V,i75 SI <\801, l ~S 20 55:\588 15 12,037,158 46 l 
746,887 2S 40,240 72 723,0SG SO 785,GGl 10 . ~?,200>784· 40 1 

Il 
~,084,~07 il 275,321 GO (1) 2,103,405 44 2,l!l2/Hl-i i-1 • O,!i55,49!) 40 

11 

14)004)847 5-1 ll11S40 . l,)1$=,)417 50 41~ 1-S,s:;:; -1~- . 23,4:rn,4:;S 20 Il 
1 

1,.1021,rn;; o:; 37,:.;GS,220 80 1 
303,'.'538 . 201:;oo,aoo 5G 175,,HlS 40 i 

087,003 23 5,:rno • 0 787,!JG:3 es 9,2!li,-iG9 00 11,07i,!l05 Ol 
1 

382,214 55 2,:j7'i/i:l7 SG 2,ïlî0,742 21 i • • D 

7,055,881 :.>O 1,525 0 1/121,472 il ~ • !\8781Si8 01 

---~-- 

i 
il,OS01:rn1 51 1 l ,098,0<lG -1:î 1 S0,7:20,i54 02 1 2-lpl7,!i18 ,il) 1 12,:r501048 8:, f 1-Hl,7271040 02 

(') Y compris la !OIIHllC de :;;:,,000 francs <l.ipensêe sur ordonnances d'ouverture <le crédit, mais dont les piùccsjuslil1cali1·cs n'ont point encore é1è trnnsmlses il la Co111·. 

,....._ 
CO c.;, 

..__., 

,--, 
2! 
0 

CJ.J 
1.;:1 
~ 
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Il résulte du tableau qui précède que les dépenses à charge de l'exercice 
-1806 ont été liquidées conformément.aux modes qui leur sont propres, dans 
les proportions suivantes : 

48 p.% Sur ordonnances créées directement au profit des créanciers <le 
l'État, et visées préalablement par la Cour des 'Comptes. 

3
/, p. 0/, Sur ordonnances d'avances de fonds à charge de rendre compte. 

27 p.¼ Sur ordonnances d'ouverture de crédit, sauf régularisation ulté 
rieure <les dépenses acquittées. 

161/, p.% Sur ordonnances du lUinistre <les Finances, sauf justification 
des payements avant la clôture <le l'exercice. 

8 p. °fo Sur mandats des directeurs en province, sauf liquidation ulté 
térieurc par la Cour des Comptes. 

Nous allons maintenant passer successivement en revue ces dépenses elles 
mômcs , mais auparavant nous croyons utile de faire remarquer que les 
observations qui seront. consignées dans Je présent chapitre ne comprennent 
point toutes celles auxquelles les dépenses imputées sur le Budget de l'exer 
cice 1856 ont donné lieu de notre part; il en est que la Cour a cru devoir 
insérer dans la Jre partie <le ses cahiers précédents, sans attendre que les 
comptes généraux dans lesquels les dépenses sont renseignées lui fussent 
transmis, ces comptes lui parvenant trop longtemps après la réalisation 
des faits. 

Nos observations n'ont point seulement pour objet de permettre aux Cham 
bres d'arrêter les comptes de l'Etat avec pleine connaissance de cause; elles 
sont destinées également à servir de renseignements pour l'examen, soit des 
Budgets, soit des crédits supplémentaires. Or, elles ne rempliraient point cc 
dernier hut si elles étaient communiquées tardivement. 

Nous croyons d'ailleurs satisfaire aux désirs manifestés par la Législature 1 
en cherchant à la renseigner promptement sur les actes financiers qui ne nous 
ont point paru revêtir tous les caractères de la légalité et de la _régularité. En 
effet, lors de 1a discussion de la loi sur la comptabilité de l'Etat, plusieurs 
orateurs ont insisté pour que les Chambres eussent le plus tôt possible sous 
leurs yeux les observations de la Cour des Comptes, celles-ci, ont-ils dit , 
pouvant être fort utiles pour l'examen des Budgets. 

' 

Héprnses :1! l'annce La récapitulation des dépenses liquidées et des payements effectués pendant 
•~.... J 

l'année l8o7, s'établit comme il suit : 



DÉPENSES PUBLIQUES. 

Set'11ice ordinaire. 

Dépenses arriérées des exercices antérieurs 
I 
transférées en vertu de l'article 30 de 13. loi SUI' la comptabilité 

Dépenseli propres à I' • • • • • . . • • • 

1 

. { 

Services_ spéciaux. 

Dépenses sur les cré,lits restés disponibles à la clôture de chacun des exercices 1855 et 1856, et transfé~és confor 
mément à l'articlc:51 de ln loi sur la comptabilité . • . • • • . • • • • • . • . • . . . . 

Dépenses sur les crétlits alloués par des lois votées dans le cours de I'. 

~ 

. . . . . . . . . . . . ~ 

Eœercices clos. 

Payements effectués et justifiés • • • . • 

~,-" ,_ . .........,..-.,----r-:,, 

DROITS COI\STATÉS1 

'·••" 1 PAYEMENTS 
ceux ~ui restaient 1 Reat«r t\ P•:r•r• 

~ pnyGr e!Tccturs. 
n 1•r J!ln'IH 1$51, 

1 

Exercice 1850 . 5::'!8)32~ 4-i 
t•) 

llû7,054 4-f 3Si73:l " 
- 18!;7. 161,G!J0 80 130/70 30 24,tl:10 50 

53,814,226 20 
(1) (1) 

Exercice 1856 , . . 55/!22,002 52 1,407,805 32 

- 18!37 . 10816401928 50 75,030,59l 48 33)013,33i 11 

- Exercice 1856 • 
(1) 

208,235 38 1i6,812 44 !ll1422 !l.f 00 
'1 

- 1857 • 8,271,7\17 ,fü 7,987,855 37 283p42 08 - 
Exercice 1856 • 02,852 !li 92,852 97 

- 1857 . 620,110 55 1116,844 48 3)205 87 

847,706 02 847,ïOO 02 

TOTAL Giniu.u DES DÉl'EHES. • • • • • fr. 1 "174,701,546 58 159,8SS,060 70 34,8il3)485 82 

(l) Dans celte somme es\ comprise celle de 573,000 francs, montant des payements restant à justifier sur ordonnances d'ouverture de crédit visées ~t enregistrées à ln Cour des Comptes à charge ,111 Budget 
<lu Ministilre do l'Intérieur. 

(i) A la clôture de l'exercice i8/;6. 

~ 
.2! 
0 

~ 
l-&1 ...:..., 
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1ir111•11-•· '! ''"l'1dlc :, La dette publique a donné lieu, sur l'exercice 18!:i6 à une dépense totale 
, <t111w livu la ,1,,11,, , 

l:111•1i•p_1•·, ,:~~•J:mt de fr. 57 67 4.3t;6 0~ es qui se répartit ainsi qu'il suit : 
1•~t•l 4 \('t" lti.,IJ.. ') , , 

A. Serciee de la dette consolidée. 

Arrérages des inscriptions sans expres 
sion d~ capital, inléréts des capitaux inscrits 
au gnrnd-Jinc tic la delle publique à 21

/, 

l) "/ et Intérêts des emprunts à a 4- 1
/ 4 et • 0 , 'l' 

5 p.%. . fr. 
Dotation (le Iumortisscment des em- 

prunts à Ü, 4 '/n 4- et 5 p. "/0 • • 

Prais 1 y compris ceux de confection cl 
d'émission des nouveaux. titres i1 4 1

/1 p. 'l, 
de la conversion de l'emprunt de 2ü mil- 
lions de francs, i, ~p.%- . . 

261100;~80 72 

91 t,54 51 , 
")9 ~·02 ü/48 o~' - ~.) l l ,) 

B. Service de la delle fioftcmle. - Intérêts et frais . . fr. 

C. Minimum d'intérêt garanti par l'État en vertu de ln loi 
<lu 20 décembre 1850 et de lois subséquentes. (Le crédit voté 
J)Om· celle dépense est non limitatif.) . 
. /). Frais de surveillance à exercer sur les compagnies, au 
point <le vue do cette garantie, en exécution des conventions. 
B. Rentes viagères . . . . . . . 
F. Intérêts à payer aux. concessionnaires de la Sambre 

canalisée , sur une somme <le fr. 10~517 54 . . 
G. Redevance annuelle à payer nu Gouvernement des 

Pays-Bas, pour l'entretien du canal de Terneuzen. 
11. Rachat des droits de fanal mentionnés an§ 2 de l'article 

·J8 du traité du 5 novembre 1842 . . 

-176;469 6B 

f ,278,8ü4 24, 

5,000 00 
2J04 ;;;; 

!Hti 87 

2Ll64 02 I 

Pensions . . 
Tmitements <l'attente 
Secours annuels . 

1. Rémunérations . 

. fr. ;$, 7 4-1,784 D2 ! 22}57 68 

a,764,a22 20 

J. Fonde de dép6t. - Intérêts . 

'f oTAL des dépenses liquidées à charge <lu Budget de ln 
Dette publique pour l'exercice 18tJ6 . ~. . . . . . fr. 57~67 4~5;$6 Oa 

1:,•,·:,pilulalÎull des dé- Le tableau suivant résume les dépenses effectuées sur l'exercice -l8a6? et 
r,cn<cJ à charge Je , } • J , ] . • . 
·~~mi~c ,~r;G, présente cur comparaison avec es crcr ifs ouverts et a ouvrir. 



N) 
w 

CRY.DITS CRÉDITS TOTAL· DÎPl!NSBS CRÉDITS 
IICCOrdés, y CO m11rii U,111J1lr1n~n,~ÎttS, à ee- 

DESIGNATIONS DES SERVICES. 
,,. t-eNIC!'r fMUtr co,1Yrir 

par~ics d'allocalions lt-f. d;:pe11u1 f'•ila aiu des crédilS aceerdés résultant des scn·ices ciieédat les 
tran~rërêcs JeU dN t'ri\lill OU• 

d•• Trrb poar Ir• Jrrvlttl et à aeenrder. foils, dë~nses. exercices anlérieur,, onlin■il'l'J du Uu,lge1. 

Service ortlinaire. 

D1lpenses atriôrées iles exercices antérieurs, transf~récs en vertu ile l'article 30 de la loi du 15 
mai 1~40 • . • . • • . • • • , . , • • · • • • • • • • · · • • • 1,64j,025 5;s • 1,045,025 53 i83,il7 20 801,008 27 

Dépenses pl'opros à l'ea:orcice .- 

Dette publique ... . :ii10;;5,00-t 90 570,~G;; 53 ;;§l~ 1 :i,:j58 ,i!) ;'Si,5i-i,855 :5-1 Of0,50S 15 
Detations . . . 4,0 t 1,872 i5 n 4,011,872 ,:_5 ,1102:i,?i0G :n 16,SOG 4.f 

\ "' ,. ''"'" . . . . 
12,0;;11,=>51 • » 12,0511,551 n U,63i,la8 116 :m,:;02 54 

· des AIT.iir1:s 1::tt·ani;ères . 2,,i-101=51 '1 Oi -10,010 10 2,480,3::14 i7 2,280,j84 -10 Hl7,0t0 ai 

rle l'Imérieur' • • • . fl101ii,87,j 41 • O,Griï,87.:S -tl !11:i011!7il ,U 10:;,r.o-1 m, 
S01·\·içes i;énciraux des l\lini~tc'.:r~-s 

2:;,01~10-13 H 

1 
des T ""'" l'"bll" . . ~1,i-i-f,4:i7 ,~ " 2-1,;,11,,s57 1:! l1i28,!U3 08 . 
de la Guerre . • • . ;;11,::;0:110:;; c;; " a111:;1Jj,O:J7 03 s111011s:;,s ,:s f,110,'.!0:S 38 1 

1 
, des 1-'inanccs . • • . 1114.1:;,o;;.i 81 s1,;m tao 11,:;2.1,:;;o eo 11,0001:so 1 22 45-f,OSlS 58 1 

i 
Non valeurs et remboursements • ~,:!ûi ,.f:?:?.;; 1 0\.1!110:?l:I !15 ~,001,051 ,SI) j11lSll1i•H 21 !101:SOU !!8 

Sor111·cc$ SJ>Ôçiaur. 

1 Dépenses sur les erci1lits rcstûs disponibles à la clôture de l'exercice 1 S?io cl transférés conformé- ' 
1 

ment A l'article 31 de la loi du l?i mai IS,10 . • . • . . . , • • , , • • , • . l;:ï,C.fü0,-1:lO iO .. 1:i12:i0,~:l0 ro 5,741,188 30 7,!i0!),2;j8 34 . 
Dt!pccses sur les crédits alloués pardes lois votées dans le cours de l'exercice . 1:s,ao~1000 » 1 :S,:,!1~1000 Il 3,l:Si,000 55 1 o,.f00,o00 .f5 l 

" 
- 

1;1,_001'.o.11 12 ( , 14001:s,u r., 1 
11:.;,-101,055 no ! 140,7!17,0,iD 09 ~;;.0;4,:;05 '17 i -- - --- ----- . -· -·. - - .. --- ..... - - -·- . ·- 

....• 
cc 
CQ - 

,...., 
~ 
0 

~ 
kl ..:...., 
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Hti,ultat <idinitif de 
l't .• )..ert in• t~M;, La comparaison entre les crédits alloués et à allouer sur 

l'exercice 18~6, y compris les parties d'allocations transférées 
des exercices antérieurs. . . . . . . . fr. 175,401,955 69 
Et les dépenses faites. . . . . . . . . . . . . 149,727,6-iO 92 

dégage un excédant de crédits de 

qui SC décompose comme il suit : 

1° Crédits non consommés par les dé- 
penses; à annuler définitivement. . . fr. 4,150;169 51 

2° Crédits transportés à l'exercice J 8~7, 
conformément à l'article 50 de la loi sur la 

b·1· · " J "7/i "88 ('7 compta 11tc. . . . . • . . . . . ·1'.:l 11:> > 
1 5° Excédant des allocations pour des ser 

vices spéciaux, constaté à la date du 5-1 dé 
cembre ·18t56, et dont le transfert à l'exer 
cice 18~7 a eu lieu conformément à l'art. 5·1 
de ladite loi . . . . . . . . . . . 17;969,ti47 79 

l\éeapit ulation générale 
de, recettes cl des d~ 
penses puhli•l'•ts de 
I' ,. xrrr i!'r 18t,(,. 

Les recettes de l'exercice 18~(i se composent : 

1 ° Des fonds reportés de l'exercice 18tm pour diverses ser- 
vices spéciaux . . fr. 

2° Du produit à titre de dépenses périmées de l'exercice 
1mH. . .. 73)86 ;j5 

5° Et des recouvrements effectués sur droits constatés au 
profit de l'exercice 18ü6 . . . 14510:56;~~>9 ~2 

TOTAL DE LA HECr:TTE. 

Les dépenses ordinaires liquidées et or 
donnancées à charge de l'exercice montent 
n. . fr. 140:848}7-1 01 
Et les dépenses pour des services spé- 

ciaux à 8,8781878 Dl 
L'excédant de dépenses à l'exercice 18iH5 

(sauf règlement définitif du Budget de cet 
exercice par la Législature) est de. . . . 6,776,968 64 

TOTAL DE LA DÉPI:i'iSE. 

Le règlement définitif de l'exercice 1füi6 présente clone un 
excédant de dépenses de . . . : . . . . . fr. 10;26~1406 6;5 
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CHAPITRE III.. 

SITUATION J>ROVISOIRE DE 1:EXEI\CICE tSai, 

Lu situation provisoire de l'exercice 1857, d'après les faits connus et Situation du nui1~c1 "• • l' • , L · • • ,.1 . . \'r,:xercice: 18'i1 nu lt'l rea 1s és au -1er Janvier 18;58 ~ s éta ltt amsi qu I suit, savoir : jam ier rsss. 

Il a été recouvré sur l'exercice 18!>7 . 
Il restait à réaliser au -l cr janvier 18iJ8 . 

TorAL <les recettes propres à l'exercice ,t857. 
se décomposant comme il suit : 

Ressources ordinaires. 

. fr. 142,08;5;8ü8 66 
6.0(>t>,499 22 

. fr. 1481-l ti l ,5;j7 88 

Hessources extraordinaires et fonùs spé- 
ciaux . . . . . . . . . . 9f 7,ma 84- 
Fonds affectés à des dépenses spéciales, 

<JUÏ sont restés à employer au 51 décembre 
'18!56, sur l'exercice 1856 . . . . . . 2,284,992 08 

Produit à titre de dépenses périmées de 
l'exercice I8a2 . . . . . . . . 54,512 02 

Somrn PAREI LU. • • fr. 148, 1 ;j 1,5;:,7 88 

La comparaison entre les crédits alloués sur l'exercice 
l8o7, ci . . . . . . . H37,767~~74 2ü 
Et les droits constatés et ordonnancés au profit <les créan 

ciers de l'Etat. 1 J 7 703 ::556 2~i 
' ' tJ 

Établit tin excédant de crédit de. 

Les droits constatés et ordonnancés étant de. 
et les payements effectués et justifiés <le . 

. fr. 1-l 7 ?703~tl56 2:'3 
84 578 070 69 

l ' 

Les restants à payer sur les droits constatés et orrlon- 
, I f ""5 ,..2'' 46!',.' ''6 nances sont c c. . r. a ,<> é)~ ,J r; 

La situation qui précède résulte du compte même et non de nos ecn 
turcs , avec lesquelles elle est en désaccord. Cela tient uniquement, ainsi 
que nous l'avons déjà fait remarquer dans nos précédents cahiers, à cc 
que le Département des Finances et la Cour des Comptes n'enregistrent 
pas les dépenses sous les mêmes dates. En effet, nous les imputons à charge 
des Budgets au moment de leur liquidation, tandis que la trésorerie ne les 
inscrit qu'au moment de leur ordonnancement. 
Du reste, la différence n'a aucune importonce , puisqu'elle se régularise 

dans le compte définitif de l'exercice ·181'>7. 
24 
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CHAPITRE IV. 

CO:Ul'TE DES Ol'Éll \'l'IO~:-; srn lES EXEJ\CICES CLOS DE l 852 A 'rsne. 

Exercice périmé de 1852. 

DE L\ RECl~'fTE. 

Par application des règlements administratifs, la somme <le fr. !)79:528 22 c• 
renseignée dans le compte de l'exercice t8~2 comme restant à recouvrer à la 
clôture de cet oxercice , a été l'objet des dispositions ci-après : 

A. Droits annulés ou portés en surséances indéfinies, en- 
semble pour . . . fr. 11,775 4t; 
/J. Droits transférés à l'exercice suivant, pour y être portés 

immédiatement en recette, ou être recouvrés ultérieurement 
sur les redevables de l'État . o67:~W4 77 

8(}JDIE PARl:ILLE. . fr. ~79,528 22 

Quant aux recouvrements qui ont été ultérieurement opérés sur celle 
somme, lu Cour ne saurnit pas en déterminer le montant 1 attendu qu'ils ont 
élé confondus avec ceux des exercices suivants, auxquels ils ont été suc 
cessivement reportés. Du reste 1 cc renseignement nous semble peu utile, 
puisque la Cour a été mise à mèmc d'apprécier les motifs de non-recou 
vrement au moyen des états détaillés qui sont joints aux comptes de gestion 
des comptables 1 à partir <le l'exercice 18M. 

DE LA DJ~PENSE. 

Les ordonnances en circulation qui restaient à payer à la 
clôture de l'exercice 18;52 (51 octobre 18~5) s'élevaient à . fr. 719,788 26 

Depuis lors, et jusqu'à l'époque de la prescrip- 
tion ('ici· janvier 1 S~ï); il a été payé aux parties 
prenantes . . fr. 684,24~ 88 

.Il a été versé à la caisse des dépôts et consi- 
gnations, du chef des ordonnances frappées de 
saisie-arrêt ou d'opposition . 1~200 56 
Ensuite, il a été porté en recette extraordi 

naire au compte du Budget de l'exercice {807, 
du chef des ordonnances prescrites au profit du 
trésor. . • . . , 54;542 02 

Somrn .P.\REJLLE. . fr. 719,788 26 
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Exercices en cou1's d'apu1·ement de 18l,3 à 18/16. 

A la clôture respective de ces exercices, il resluit à payer 
sur les ordonnances en circulation, ci. . . . . ; . fr; 
Depuis lors, il a été successivement payé. . 
De sorte qu'au -fer janvier 18f;8, il restait encore à payer 

et à justifier sur les exercices en cours d'apurement, de i 8a5 
à ·1856, ci . . . . . . • . . . . . . . . 

4,748,868 94 
5,526,025 96 

i ,222,842 98 

CHAPITRE \'. 

SEll\"lf.t-: DE TJli.SOllf.lllE. 

Les opérations de trésorerie comprennent les virements de fonds des caisses 
publiques, les conversions de valeurs, les cfîcls n payer et les mouvements 
des comptes courants ouverts aux correspondants du trésor et aux comptables 
des finances. Ces opérations intermédiaires, qui s~ ,placent entre la percep 
tion des revenus et l'acquittement des charges dt l'Etat, assurent l'équilibre 
des recettes et des dépenses autorisées par les lois cl Budgets. 

Les développements qul suivent exposent leurs résultats pendant l'an 
née 1857 : 

1 
. 

1 
\ MOIJVEllEiXTS EXCEDAiHS 

1 - --l - 1 
E:'1 DÉPE!ISES. Eli Dl!PEllSES, 

1 
Eli l\f.CF.TTES. F.:I 8t;CF.TTES. 

1 

. \ en numéraire . . . . 32,550,li85 34 ¾ 27,(;87,114 17 •i,81i3,2ïl 17 ¾ • 
l"alcurs • l 

1 en porlefouille. . 37,7G8,ï01 0!) ,H,ï l 81080 G;; D li,04!>,208 5 i 
1 
1 Ell'cls à payer • • • . • • . . 50,327,00-i 78 4G,4G21781 04~ 5,805,123 73¼ " 

1 

Correspondants du ~résor . • 20,122,~1 50~ 18,128,722 41 1,sos,&25 ooi • 
~ Id. des comptables . 17,420,063 28 17,362,03G 40 67,0':?G 88 . 
1 ! 

: Créances aetires l O, 162,008 27 18,35G.5-i3 86} 1 1 . . . • 81HM,4-i5 50:. ! 
i 

105,210,820 il: ' llfoin·cmenls ile fon,ls. . . 16a11oa,57o 21i 21,~4I 44 • 
' Excé,lânt des receues sur les payements 

- 

de l'année . . 4,033,455 81 • 4,0iiS,455 81 . 
Touux. . . . 338,510,806 70½ 3381510,SGG 701 15,1-13,744 13¼ 15,143,744 13½ 

--- - 

Les mouvements de plus de 558 millions de fonds récapitulés dans le 
tableau qui précède, ont apporté à la situation des finances des modifications 
exprimées dans l'analyse suivante : • 
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L'entrée des valeurs de caisse a été supérieure à leur sor- 
tie, <le . . . . . .. . . . . . . . . . .. . fr. 
L'émission des effets à payer a dépassé le rembourse- 

ment , cl~. . . . . . . . . . . . . . . . • • 
Les fonds des correspondants du trésor ont été augmen- 

tés de. . . . . .. . . . . • • • • • • • · 
Les fonds des correspondants des comptables ont éprouvé 

une augmentation de . . . . . . . . . . . . • . 
Les virements de fonds opérés entre les comptables ont 

produit une différence en plus <les valeurs reçues sur celles 
qui ont été remises, de. . . . . . . . . . . . . 

L'excédant des recettes sur les payements de l'année s'est . 
élevé à . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

,.. 86J' lQ •• 7"'' a, a,_ .a. a-t" 

1 593625 09! , ' '.I 

67,~26 88 

4,955,455 81 

Les voies et moyens du service <le trésorerie ont en con- 
séquence été de . . . . . . . . .... fr. -H,,H5,744 13½ 

Les charges auxquelles ces ressources ont dû pourvoir se 
décomposent ainsi qu'il suit : 

Les valeurs en portefeuille ont éprouvé 
une diminution de. . . . . . . . fr. 6.94-9.298 54 

1 • 

lies créances actives ont été réduitês de . 8,1947'4!:'i ti9½ 
Le total des besoins du service de tréso- 

rerie ayant été de . . . . fr. H>,145,744 15½ 

s'est exactement balancé avec le montant des ressources réalisées par le 
trésor. 

Tableau litt. G. - Créances passioes. (Fonds de tiers déposés au trésor.) 

c,-111raire111c111 i, ta toi, Cc tableau fait ressortir, en faveur de )a caisse des veuves 
IM paycnumh fails t l 1· d ffi . . d l' . 11 . 
pour compte de la C orp 1e IDS CS O iciers C armee , un SO C C en CalSSC au 
r:ii~~c ries veuves et j • . J 8"'8 f 
orphnlin~ cle~ pflitil"r$ l cr JallVJ cr "] :) , de . . . . . . . r. 
clr l'nrm,:r., exrrdenl , 
lrs recnuvrements cf- 
frrlnr~ ii son profil. Mais comme les pièces de dépenses acquit 

tées, conservées en portefeuille par Ies agents 
du trésor, et dont l'administration n'a pas 
débité la caisse pendant l'année 18a7, s'élè 
vent à . . . . . . . . . fr. 
Et les restants à payer chez les mêmes 

agents, à . . . . . . • . 

ENSEUBLE. 

A REPORTER. 

19,729 56 

. fr . 

. fr. 

1r,~90;; 68 

152,6! f 07 

19,729 56 
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. fr. i52,6i{ 07 
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-19,729 56 

Tandis que' les versements opérés au com 
mencement de f8ü8, sur les ressources de 
l'exercice 18a7, et dont l'administration du 
trésor public n'a pas compris le montant 
dans les écritures clôturées le 51 décembre 
i 8~7, atteignent le chiffre de . 65,4t50 41 

69,160 66' 

Il en résulte qu'en réalité la caisse susdite était redevable 
envers le trésor public, à la clôture de l'exercice 18;,7, d'une 
somme de . . . . . . . . . fr. .. 

A la clôture de l'exercice précédent, cette dette s'élevait 
seulement à . . . . 

Donc une différence en plus, au commencement de 18~8, 
de. . . . . . . fr . 

49 451 50 l 

14,905 05 

Cependant, par dépèchc en date du 51 décembre 18ü6, M. le Ministre de la 
Guerre avait fuit savoir à Ia Cour des Comptcs , que la situation de la caisse 
des veuves et orphelins des ofllciors de l'armée allait en s'améliorant, grâce 
aux mesures prises par l'arrêté royal du 51 mai-18~;j, qui augmente les retenues 
et les contributions des officiers mariés, et qu'il était à présumer qu'avant 
peu le trésor serait rentré complétcment dans le chiffre de ses avances. 

Comme on vient de le voir, bien loin de s'éteindre, bien loin même de 
diminuor , la dette de la caisse envers le trésor public s'est accrue, pendant 
l'année f 8~7, de lu somme de fr. 141905 03 es. 

La Cour des Comptes demande qu'il soit mis fin il cet état de choses, et quo 
les payements à faire par le trésor pour compte de la caisse des veuves et 
orphelins des officiers de l'armée, soient désormais limités aux recouvre 
ments effectués au profit de cette caisse 1 ainsi que le veut l'article 24 de lu 
loi de comptabilité. 

CHAPITRE VI. 

SITUATION DE L
7
AD:\II~ISTRATIOi'i DES I'INANCES AU 1er J,\l'iVII:R 1858. 

Nous avons rattaché les. opérations effectuées par l'administration des 
finances, pour l'année 18~7., aux soldes actifs et passifs fJUÏ composaient sa 
situation au 5! décembre 1806, et le résultat de cc rapprochement a formé le 
bilan ci-après du trésor ù la fin de l'année 18:'17, bilan (JUÏ servira lui-même 
de point de départ à la comptabilité qui commence au 1 cr janvier 18~8. 
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Dl~SIGNA1'IONS ·DES SEl\VICES. 

Sitnalion 
au ter jan,·icr t81l7. -- - 

ACTIF. PASSIF. 

CRJ\ANCES PASSIVES . 

1 Bons du trésor remis à dil'crs 

ill1ss10:1s \' Dispositions failes sur le calssier de 1'1-:tat } !\landais • • • • • 
en payement de eréanees llt1uitlées cl im- 

e, r.- ••• 1oou, ••• ,..,.,~ ( 11ut.éc.uur le lJud,:cl de la l>tUe publique. Coupons d'intén:ts1 etc. 

.i-.a ••• 6 P•Y••· 1 l\landats émis en payement rie dépenses constatées à chnr,c des re- 
cettes pour le compte des correspondants du Il (:;;01, ainsi c111e pour 

, aYances diverses , • • • • • • • • • • • • • • 

1 

IIIC&TT&I 1'T pi,r."•·· l 
pour Je: rom11lè ' 

, 4t:11 corr'"xpondA" hf ( 

du trt!-•ur. 

Divers services publics. • • • • • • . 

Fonds spéciaux rattachés au Uud(lct des receucs et des dépenses pour 
orrh·c • • • • : • • • • • • • • • 

Fonds de tiers clé posés au trésor I et dont le remboursement a lieu 
a1cc l'Intervernion du l\linisu·c . • • • • • • . • 

ucnns n D«,nsr.s i . 
pou,1uv111p1edcscvrmpun Fonds cle Ilet)' tléjJOSi-s au trésor el dont le rembou,semcol a lieu 

'I do111, sans l'intervention du .Ministre • • . . . . • . . . . • 
:, des run1J1h1l,h, des Fhi.m.:t•~ · 

CUÊANCES ACTIVF.S. 

Dteer». - Remboursements cl avances. • . . • 

1 .illouvemsnll de fond,. - Ponds r~us et remis, et récépissés de versement 1u-oùui1, en dé- 
pense, . . • • . . • • . • • . . • . • . . . . • • • 

.Budgets et ,eroices spéciau:t. - Excédants iles receues s111· les payeo1cnls. . . • 

"Wnle11r• Ide «:Risse et ile 1•ortcrc11lll(', s1u·oh•: 

Numéraire ••.• 

1 Pièces de dépense non rérru la risées . 

ÎOT.lU't. 

. 1 11,509,000 " 
~ 1 504,530 92 

• 1 748,057 21 

1 120,:S44 78 
., 1 13,204,002 1-i 

• 1 170,051 75 

n 1 3,870,614 !i5¾ 

., 1 l 0,7781900 93 

1 S,!l22,8G0 37 

" 

11 

50,Hi3 90 

4111661ï16 62 

181522,806 S7 

32,550,585 34 i 
57,7081701 00 

88,842,04:! 80} 

> 

>) 

• • Ir. 1 88,842,04~ soi 1 8S,8-i2,042 se ! 

La situation au ! cr janvier 18~8, comparée à celle du -1 or janvier j 857, pn;__ 
sente une augmentation de fr. ll~52ü~77a 7:1 es dans les créances passives, de 
fr. 8,-194,44-f> 59 1

/1 es dans les créances actives , de fr. 2f ,24J 44 es dans les 
mouvements de fonds (fonds reçus et récépissés de versement produits en 



( 97 ) [N° 32.] 

Opér.1lions 
de l'année t8:n. -------- 

A!C!TTl:5. 

Sil nation 
au t« janvier t8:;s. 

-----•------------ 
PU'E!ll!JTS, ACTIF. PASSIF. 

Ob~r1•v11t luns, 

15,425,500 . 11,403,500 ~ 
10,500,:SSO 10¼ ·J0,512,8(;0 11 

12,;;.f;,035 5!> ! H, 136,0:?:? 85~ 

12,oz;o,o;,;o 21! 12,110,;;os (18 

8,568,2i8 85! ï,so1,103 ;;s 

525,-145 05 219,0-iG 7J 

111228,653 GO IO,G-17,58:l :;2 

17,42!J10G3 28 1 ï,:;02,o;;G -10 

' - 

15,?iSl,OOO ,, 

51ll,OOO !)1 ~ 

G:,5,64!) 76 

50,%5 (1$ 

1:;,071 ,05ï GH 

2s:,,.-150 O'J 

10,8,fG,Olï 80 

1 o, 1G:?,008 27 1 1 s,:;sG,545 se ¼ 2G,ilï,:511 OG{, 

1 G5,2t6,820 71 { 11 G5, l!J5,5 ro 27} . 
1 

G01i05 3i 

-4,033,455 81 5:?,700,232 -1;:; 

11-----l------1:-----1----- 

208,tOl,GOO ;;r, 1 2G7,I05,0ü2 00}1 2G,71,,311 OG{I !J0,122,515 ï61 

:•· 

1 1 2ï,G87, 114 17 , 

1 

1 

-44,718,080 G:5~1 >) 

1 

1 
1 

0911:?:!,515 iG{ 00,122,515 ïG{ ·l 1 1 

] I_ 1 

dépense); <le fr. 4:935{i~~ 81 es dans le solde actif, résultant des recettes et 
des payements effectués pour compte des Budgets et. services spéciaux; et de 
fr. 6.,949~298 ü4 es dans l'encaisse portefeuille. 
Et une diminution de fr. 4~867-i12ï-1 -17 1/~ es dans l'encaisse numéraire. 

25 
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Les valeurs de caisse et de portefeuille dont l'existence, à l'époque du 
f cr janvier ·1858~ a été constatée par des procès-verbaux de vériilcation , se 
répartissent ainsi qu'il suit: 

/ Iteeereurs tles contributions directes, douanes et 
:; 1· accises • • • • • • • • , • . • • • rs 
;§ • Iteeeveurs de l'enregistrement el ,les domaines. 
~ ?! 
-~ ~ 1 Arrenls comptables de l'admlnistration des chemins 
; ~ . Je fer. postes et télëgraphes • . · 
••••• 1 1 ~ J Comptables d~ l'administration de la marine 
l f Caissier de l'J::lal • • . • 

Ar;eots ,lu trésor dans les provinces 

Administration 1l11 trésor public, son compte de ,lé penses 
acquittées en cours tic réi:ularisation sur les Butlr;eL• 
pr~s iles départements ministériels et tic la Cour des 
Comptes. . • . • •...• 

TonL des valeurs en caisse el en portefeuille. 

~IJlll!II.Ult&, POIITEf'ltlJULE, TOTAL. 

1100J 1:m1 ro 1 4,i59,504 01 5,850,944 iO 

2so,:;5:; os 1,585,600 ·17 1,8G0,90;:; 25 

1 
222,014 54 189,840 48 411,804 021 

15,084 ;;5 . IS1!>81S51 
' 20,1m;,402 41 . 20,o,;:;,.102 4 t ! 

" u,no,1;,;1 s;s o,no,1;:;1 ss l 
1 

1 
1~ - 1 Sl,414,883 i4 1 31,414,88;; i-1 1: 

- 

2i,687,114 1i 44,,1s,oso o;; 

11.:•1a,I des ,;,leur,; en 
pr,1l•·f,·uillt·. 

Les procès-verbaux de vérification de caisse et de portefeuille dressés à la 
fin de chaque année par les agents administratifs désignés à cet effet, procès 
verbaux qui sont annexés aux comptes individuels des comptables, ont per 
mis à ln Cour, non-seulement de vérifier sur pièces le montant des valeurs 
de caisse et de portefeuille constatées dans le compte gc.\néral des finances, 
mais encore de reconnaitre la nature de ces dernières valeurs. Nous en avons 
foit le relevé, et dans la pensée que les Chambres y jetteraient un coup d'œil 
avec intérêt, nous le publions ci-après: 



HELEVÉ DES VALEUl\S CONSEHVÉES EN PORTEFEUILLE: 

· i· 
.,, 

~ . E 
:;;\ 

8 
fil ~ u ~~ ë: 
d 

1 ° Par les coinptoblc« de todministrtüioï: des contributions directes, douanes et accises. 

Quittances de remises • 
Centimes eornmunmix . 
Droits de magasin payés aux communes 
Déficit des comptables . 
Mandats émis par le directeur du trésor 
États de traitements. 
Onlennances de non-valeurs . 
Jlt,mboursc111cnts de façons <l'ouvrages brisés , 
Quiuunccs de versements pour garantie de droits cl amendes éventuellement <lus 

. fr. t,489,ii9 35 
:S,180,229 71 

38,4-14- ,U 
~H,830 21 

~ -18ï 47 
! ,G-i9 ~O 
200 98 

5 ll 

iG3 43 

4,i3~,!J~7 i9 

'"' 
C0 
U) - 

ui I' Payements foits pour compte de la caisse <lu contentieux . • 
i Contentieux, - Affaires civiles 
~ Contributions ducs pat· divers, et cotes rejetées des demandes en décharge • . 
3- Avances faites ii des employés pour services rendus par leurs femmes en qualité de visiteuses ~ l Frais d'escorto sur les chemins de fer . u B Ilembourscmcnt de la foi;on d'ouvrages brisés pm· les agonis de la garantie 
~ Frais d'entretien, de loyer, <le chauffage et d'éclnirage <les locaux et embarcations 
-0 Avances diverses . 

ti,055 58 
338 54 
029 08 

5,55ï 20 
5-i6 • 
02 :;o 

. 8,628 H 
5,009 08 

t-!) :::,, 2i,60, {2 
.{,i~9,!':iG-â {H 

r--, 
~ 
0 
e.,.) 
t;:J . ,__, 

A ni::ronn:n. fr. .t, i :.it11!>ls.i O l 



2° Par les comptables de /'ndmi11is/ralio11 de l'enregistreme11t et des domaines. lh:POilT. fr. 4,750,Mi 91 

"' I.J ..., 
'" t 
8 u 
IJ) 
i:,;i 

~ 
d 

Quittances de remises 
Frais de justice . 
Ordonnances de restitution 
Dépenses du matériel 
Consignations. Remboursements. 
Amendes attribuées . 

. fr. 892,4i9 12 
2,548 61 
2,297 88 

5 ro 
18,416 59 

605 il 

,...., 
~ 
c,> 
N) 

<....J 

916,258 21 

/ Frais de poursuites et d'instances 
, Avances foi tes à <les avoués 

~~ 'I Dépenses du domaine . . 
2 Dépenses du matériel 
l; Dépenses à charge du Budget des Non-Valeurs et Rernhoursernents . .., ' 
l!l l Indemnités des agents forestiers . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . 
~ Pri~ ,principal et ac:es:oi1'.es ~e l'acquisition faite pa1· !'.État d'un terrain empris dans la foret de Soignes. 
< Frais de ventes cl d adjudications . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . • • 
-è A vauces faites à la fonderie de canons à Liége . • , 

1 Autres dépenses pour ordre . 

27,ts50 70 
7,117 54 

4-9,7t6 0l 
106 15 

~,rn5 26 
300 » 

36,287 i-1 
28,-157 07 
nf 5,224 so 

1,ï69 22 

.•...•. 
•••• 0 
0 .._,, 

667,421 96 
1,58:5,6G0 i 7 

5° Pa1' les comptables de I'aduiinistration des chemins de fer, poste« el téléyrap!ies. 

a. Dépenses payées ii titre d'avances pour perles et avnries , frais de remplacement des facteurs, frais de transport 
extraordinaire de dépëches en cas d'insuffisance ou d'interruption des services réguliers, etc, . . . . , . 

b. Articles en souffrance . 
c. Crédits autorisés. 
d. Forcements en recette. 

8-i,515 -iO 
6.i,569 !)O 
38,696 85 
2,269 ss 

180,849 48 
t 89,8-19 -Hi 



4" Par le& agents rJu trésor clans les 11,;.ovitlces. 

a, Ordonnances collectives tl~ paye men l il charge des Budgets de 1'C.:1a1. . . • • . • • . • • . . . • 
b. ld. id. i, charge des diverses caisses des veuves et orphelins et de ln ealsso centrale 

de prévoyance des instituteurs et professeurs urbni1is . . • . . . . • • . • • • . • • . . . 
c. Arrérages do renies inscrites nu gra11ù-livrc do la Dette publique . . . . • . • . . . . . . . . 
d. Débet de la société royale de philanthropie de Brnxellcs , ùu chef des fonds mis à sa disposition par l'intermédiaire 

de l'agent du trésor de ladite résidence, pour l'aider il foire des avances sans intérêt aux petits pensionnés de l'J~tat. 

6,--181 ,1'iü2 ·17 

2-i2,22-i 1G 
6,:H5 » 

40,000 B 

6,7i0,13l 33 6,7i0,13l 33 

r)0 Administration dt, trésor public, s011 compte de dépenses acquitlées en cours de t·égularisalioll sur les Butl9ets 
près des déportemmu ministériel:! et de la Çour <les Comptes. 

a. Dépenses payées à titre <l'avances par les receveurs des impôts . · . . . . . . . , . . • . • . . . . . . . 
·b. Dépenses des agents du trésor dans les provinces, sur ordonnances d'ouverture de crédit imputées sui· les Budgets de l'État, 

fr. 24,05i,00i 08 c•; savoir: 
Dette publique, exercice 1857 (intérêts de cautionnements d'entrepreneurs, etc.). 
Ministère de la Justice, exercice 1857 , 

des Affaires Étrangères, - 1857 
de l'Intérieur, 1856 

1857 
des Travaux publics, 
de la Guerre, 

181:i7 
1857 

6,950,785 45 

. fr. ss.oso 61 
8~5.573 6ï 
620,404 28 
tî73,000 » 
t,89,549 24- 

9,451,978 41 
·18,965,46-' 87 

.....• ...• 
0 - '-..J 

24,051,001 08 

c. Dépenses des agents du trésor clans les provinces, sur ordonnances d'ouverture de crédit imputées sui· les allocations pour <les 
services spéciaux ( Ministère des Trnvaux publics) . 

d. Idem imputées sut· le Budget <les Recettes et Dépenses pour Ordre 
e, Dépenses diverses imputées sur les Budgets de l'État. 

if)l,586 50 
150,000 » 
91,512 91 

51,4!4,883 i4 

ToTAJ. CÉNÉR,\J. des valeurs en portefeuille au 1'' janvier 18ü8. . . . . fr. H-,iiS,089 63 

,--, 
~ 
~ l.._, 

i...:..., 
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Comme on le voit, i, l'exception de sommes relativement minimes, et entre 
autres <les suivantes, savoir : - 

i O Fr. 61 ,?369 90 pour articles en souffrance (lettres en rebut ou lettres 
Lonnes il dislribuer ou à réexpédier); 

2o - 58:696 85 pour crédits ouverts aux diverses administrations publi 
ques par les percepteurs des postes ; 

5° - 2,2(i9 5~ pour forcements en recette dans les écritures des comp 
tables de l'administration <les chemins de fer, postes et 
lék;rrra1)hes · v , 

4° - 40~000 » pour débet de la soci~té philanthropique de B;·uxcllcs. 

Les valeurs en portefeuille 1 renseignées pour fr. 44l718,089 65 c~ dans le 
compte général de l'administration des finances, rendu, pour l'année !81>7 1 ne 
sont autres que de véritables dépenses ucquittéos , dOIJL la validation n'avait 
point eu lieu encore à la date du 51 décembre 18~7. 
li est it regretter sans doute que l'on doive renseigner dans les comptes 

une somme si considérable sous le titre de valeurs en portefeuille, alors qu'il 
ne s'agit en définitive que de dépenses acquittées; cependant nous devons à 
la vérité de dire que les 5/. au moins <le lu prédite somme représentent, soit 
des dépenses dont les pièces justificatives étaient en vérification dans les bu 
reaux de la Cour des Comptes à fa date <lu 51 décembre !857, soit des 
dépenses dont les justifications n'ont pu être produites à cc collégc que dans 
les premiers mois de l'année suivante. Ces dernières dépenses comprcnncut , 
savoir: les remises proportionnelles des comptables et les centimes commu 
naux qui ne sont susceptibles de liquidation définitive qu'après l'apurement 
des rôlcs , les dépenses acquittées sur ordonnances collectives et les dépenses 
payées sur crédils ouverts, pendant le dernier trimestre de l'année écoulée. 

Nous passons aux observations que l'examen de certaines valeurs e!l por 
tefeuille a fait naitre. 

,:,:'""! _.11•1'.<irtë • .ran~ la Parmi les valeurs en portefeuille, au 1er janvier 18~8: se trouve comprise 
J11,11l,c:1lm11 dune de- ,,.,.,., • 
1:•·»~•· ,1c_ :,;:.,11110 une somme de bl ;),000 francs, montant des pièces de dépenses acquittées sur 
Jra,h~-s, Iaile sur ,·rt~ • ,. • .• •. • .• • • , ,. • 
,,;,~ ndministratifs , divers crédits administralifs , ouverts a :M. le M1111slre de I Intéricur , sur le 
,,.., cri< i, )1. le Mi- 
11i,1r~ de l'!ntèrieur, Budzet de l'exercice 18~ü pour la célébration des fètcs du 2nmc anniversaire 
•. Uf l'exerciee 18!i(i, Û ~ · ., 
l""" 1~ cr1_,•hra1i_on de l'inauauration 'du Roi dépenses dont. la justification restait à produire il la 
c!n. 2:,ror a nruversatre ('.) ' 
,lr._l'in~ui;uralion "" clôture dudit exercice. c'est-à-dire au 51 octobre 18::>7. 
1:01. - l11rot1Hdlrn\~ ' 
,,,. rP rc•::inl. Cependant les fonds destinés à solder ces dépenses étaient sortis des cof- 

fres du trésor, savoir: 188,000 francs dans l'intervalle du -1'7 juillet 18;$6 au 
27 novembre suivant , "et 58~;000 francs le E, avril J füj7, 

A l'exception d'une somme de 7,000 francs mandatée directement au profit 
de deux architectes, les fonds ont été encaissés par divers agents <lu départe 
ment de l'intérieur-, et cc, contrairement à l'article 77 <le l'arrêté royal du 
27 décembre ·J 84 7, portant. que les ordonnateurs disposent des crédits qui 
leur sont ouverts par des mandais sur les directeurs du trésor au profit des 
créanciers de l'État . 
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Sous la date du !9 novembre !8a7, M. le Jlinisll·e <les Finances a écrit à 
son collègue de l'i ntérieur pour le prier de vouloir bien, dans l'éventualité où 
la régularisation desdits crédits ne pourrait avoir lieu uvant le 51 décembre 
suivant, lui donner, pour les consigner an compte définitif de l'exercice ·JSa&,. 
les explications p1·opres t\ faire connaitre l'état des choses il la Législature ; 
J>ar application de l'article 88 <le l'arrêté royal du 27 décembre 1847 ~ qui a 
pourvu à l'exécution des articles ! 7 et 25 de fa loi de comptabilité. 

1\1. le Minisll·e de l'Intérieur a répondu à cette demande le 2 décembre -f 8a71 

en disant que la justification de la dépense de 573,000 francs n'avait pu être 
produite jusqu'alors, attendu que le projet de loi allouant \Ill crédit supplé-• 
mentaire pom· solder les dépenses relatives aux fêles de juillet ·18;',6 n'était 
pos encore voté par les Chambres. 
Or, cette explication semble insuffisante, car rien n'indique en quoi cc 

nouveau crédit était indispensable pour produire la justification réclamée. 
!\lais lors même qu'une explication complète cl satisfaisante eût été donnée· 

it cet égard, encore y aurait-il ceci à faire observer ~ que c'est sous la date <lu 
9 juillet f 8a8 qu'a été promulguée la loi portent ouverture d'un dernier crédit 
pour solder les dépenses relatives aux Iétes de juillet ·J 8a6, tandis que c'est 
le ·J ;$ septembre J8;,9 seulement que les pièces justificatives de l'emploi de la 
somme de 575,000 francs ont été remises Î\ la Cour. 
De pareils retards dans lu justification des dépenses acquittées sont regret 

fables, cor non-seulement ils éloignent l'action <le la surveillance <les Cham 
bres législatives de fa réalisutiou tics faits , mais ils rendent en outre néces 
saire une disposition spéciale dans la loi de compte, pour renvoyer cette 
justification au compte d'un exercice suivant. 

Dans un <le ses précédents cahiers: lu (~our fit observer que les dépenses o.;1,cum~_rc11,i11éc-m 

1 1 • } •d•f d · · ( •r: • J d f. 1 . • les rrcd1h c11ncrts il rnanr a CCS SUI' CS Cl'C I SU mrms rati S ouverts U C Uu•gc CS one S spcCUlUX c~ar!,ledesfo1r1lhp~- 

(
l" d œ t · • J' • (' { Ù l' ·1· • bl. . , c1:011x, cl dunt le 10n s auec es a exccu 1011 ( C gran s travaux ( uti ité pu ique) étaient rat- mon\nn_l a ch"i 111!,1 Ï! 

1 ' • l' • J ] f · 1 · J • 1 · • la fo1> circ rc11~c1g11c fac ices a CXCl'CICC penc. ant eCJUC avait ieu CUI' rcgu arisalion , et CC, sans rommc.:,.,lrurcn por; 
• f • • )' • d J 11 J d · f · . • d J'E', tefeurlle ri rcj>orh• cgarc. ru a annee pcn ant ac1uc C C roit ut acquis au creuncrer e Clat, ~C)IIIJII~ fond•. libres,; 
· • JI d J Il J fi fl. , Eli • f: . 1 e~erc,rr Il'-•~. 1,our 111 U cc e pen ant aquc C e payement ut C cclue. C cala cc ait, entre c~u•~ Jc_nnn-rr;:ula- 

, I' · • 1 l'. li l J8,. 8 - ,..,,hon;, !., ,!.,,., "" autres, <JU une somme c. epcnsoe et paycc < ans intcrva e < e · .>9 à i 4é), ~, ilfrcml,rr 1:1·,;, 

avait été transférée successivement comme fonds libres jusqu'en 186·1, à 
cause du retard apporté dans sa régularisation. 
La Conr ajouta que ce mode de procéder avait pour résultat non-seule 

men t d'attribuer les dépenses dont il s'agit à un exercice autre <1ue celui 
indiqué par l'article 2 de la loi de comptabilité, mais en outre de retarder la 
justification cl la régularisation des dépenses, cl ainsi <le rendre en quelque 
sorte illusoire la responsabilité <1ui pèse sur les ordonnateurs aux termes de 
l'article !8 de ladite loi. 

Cette observation fixa tout particulièrement l'attention de la commission 
permanente <les finances, car après ravoir reproduite dans son rapport en 
date du 20 avril 18~8 sur Ies projets de règlements des Budgets des exercices 
1844 à ·1848, elle émit le vœu que les rtigularisations s'opérassent autant que 
possible en temps opportun, et que les chefs des départements ministériels 
y tinssent la main. 
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Elle demanda en même temps qu'on fit ressortir dans les comptes et dans 
les cahiers d'observations, les fonds engagés sur crédits ouverts, en retard de 
justification et do régula1·isation, et ee , ajoutu-t-eile , afin que la Législatuee 
avertie eût ·à apprécier elle-même les motifs du retard des régularisations, et 
à statuer à cc propos en portant la loi des comptes. 
Se conformant , pour cc qui la concerne, ù cette demande, la Cour des 

Comptes présente ci-après l'état des dépenses fuites et payées sur les fonds 
spéciaux, antérieurement au 1er janvier ·18a8 et qui, restant à régulariser i\ 
cette date, ont chi être comprises parmi les fonds disponibles à transférer à 
l'exercice !808. 

- - .. 

N• D"TES DES IUlll>A1'S 
DÉSIGNATIO~\ DES D~:PEe'\SES. îiloutlml. crtC:-s sur les direclc:ur$ du lrâor, il 

n'oaDaK. ch:arge des crédits ou,·erts. 

1 

t Construction d'un emhranehernent ,le chemin ,le 
fer destiné il reher la , ille oie Lierre au réseau 
tic l'État (lol du ':!O Liée. 18:il) . . . 1,511.i 80 i et 21 no,·cmbrc 185i. 

' 2 Prolongement j1m1u'à Anvers du canal de jonc- 
tien de la lllcuse à l'Escaut (même loi). • • so,ooo n 28 janvier 1857. 

1 ~ Chemin de for (loi du 25 auil 18:i::i) . 4!>,S!i0 20 et 27 déc. 185,i, 2 et 6 jam·. 18:iS. ,) . . • 
1 j 

1 

4 Id. (loi du 21 mai 18:34) . 1,4-t5 80 18 ,téccmbre 185i. 

5 Chrmin de fer 1:t lir,ncs téli:1:ra1,hirp1c~ ( loi 1l11 
;; 1 décembre l 85U) • • • • • • . • • 58,7i3 61 7 octobre au 18 di:cembre 1S57. ! 

1 

TOT.IL. . 1 191,ssG :m 
- - - . .. . -- .. . ---~•··-----· -- 

Les dépenses mentionnées sous les n°5 -1, 5, 4 cl ~ de l'état qui précède, 
sont aujourd'hui liquidées et régularisées, mais il est it remarquer, en cc qui 
touche celle de 49,8tj0 francs, payée du 20 janvier 1854 au 7 janvier 1855, 
que les pièces justificatives ont seulement été produites à la Cour des Comptes 
le ·16 mars -18~8, et ainsi plus de 5 ans après que les fonds étaient sortis des 
caisses du trésor. 
Quant à la dépense de 80,000 francs mandatée le 28 janvier 18!;7, clic a 

pour objet le remboursement des retenues opérées sur les certificats de 
payement délivrés au profil de l'entrepreneur X ... du chef de son entreprise 
<les travaux d'élahlissement de la 511111 section du canal de jonction <le la ~Icnsc 
à l'Escaut; mais comme la demande de régularisa lion de celle dépense n'était 
pas accompagnée du procès-verbal constatant la réception définitive <lesdits 
travaux, la Cour l'a renvoyée non liquidée à l'U. le .Ministre <les Travaux. 
publics, par lettre <!u 25 avril ·! 858. 
Il s'est écoulé plus de 20 mois depuis lors, et néanmoins la demande de 

l'égularisation précitée n'a point encore été reproduite à la Cour, de sorte que 
la dépense de 80,000 francs mandatée le 20 janvier 18~7, reste toujours it 
valider dans les comptes. - 
La Cour u signalé plus haut les inconvénients de pareils J'Clards dans la 

justification des dépenses payées, et clic ne peul que s'y référer. 
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Deux avances l'une de fr. 1 ;;7 46{> 25 es et l'autre de fr. 262 490 Oi es ont Dtpcns,;~ pa)lCb a,~11t 
' l ' ' 1~ , oie dès ercihts 1~- 

été faites par le trésor dans le courant de l'année 18o7 respectivement au i: •• h11r1,p11 te11r,,111t 
' .,ppl,e:ible< 

département de la justice et au département <les travaux publics; ponr solder 
des dépenses non encore autorisées par la loi. 

Voici l'explication que fournit à cet égard le tableau litt. I) annexé au 
compte de trésorerie . 

(< Ces avances ont eu lieu pom· solder des dépenses urgentes , non suscep 
,, tibles d'ajournement, et se rattachant à des crédits pour lesquels des projets 
» de lois étaient présentés à la Législature 1 ou préparés à celte fin, et qui 
» n'ont pu être volés à cause <le la clôture prématurée de la session 18J7- 
» 18g8. 

» Ces dépenses ont été ultérieurement autorisécs , en cc qui concerne le 
» ministère de la justice, par la loi du G mars 18;:$8, illoniteur n° 68, et pour 
>> le ministère des lrtn aux publics, par les lois des 4 et ü mars et du f c, juillet 
>> f 8~8, JJloniteur n= 68, J 88 et 19L >> 

Les pièces justificatives de dépenses qui avaient été provisoirement con 
servées dans les bureaux des deux ministères prédésignés ont alors été trans 
mises à la Cour des Comptes, qui a revêtu de son visa les ordonnances de 
payement émises au nom des créancier s de l'Etat dejà pa) es. 

La trésorerie a fait recette, par virement, de ces ordonnances à son profit, 
et a ainsi récupéré le montant de ses avances. 

Les dépenses faites et pa) ées anticipalivemcnt sont les suivantes: 

Jllinislè1·e de la Justice. 

Loi du 6 mars -1808, ..ilfoniteur n° 68. 

Frais de publication du lllonitem·) 'du Recueil des lois et des 
Annales porlemeniaires , pendant 1806 (un mandat). . , . fr. 

Frais d'entretien des détenus pendant tS~a et 18~6 (5t>7 man 
dats 1 J. 

5i,263 89 

Travaux <le construction d'une prison en 18~6 (u~ mandat). 

Dépenses diverses de toute nature 1 antérieures ù 18;57 (un 
mandat. 

106,829 66 

18,826 64 

425 49 

Versement au trésor. 
Pr. H,7,545 68 

!21 o;:$ 

Tor u 10A1 au montant de l'avance. . fr. 1n7,46~ 25 

27 
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llinistère de« Travaux publics. 

Loi du 4 m:'11's !858, Dlo11item· n• 68. 

Travaux et fournitures au canal de Pommerœul à Antoing, 
en 18;;6 (deux mandats) . . . . . . . . . fr. 

Travaux i, lu Sambre, en 1856 (deux mandats) . 
à lu Lys , en ·J8a3 (un mandat) 
i, Ja Petite-Nèthe canalisée, en 18:$6 (trois mandais). 
au canal de Plasschendaele , en 18t56 (un mandat) . 
i, la côte de Blunkcnbcrghe , en 18~6 ( un mandat). 

Dépenses imprévues non libellées nu .Budget, et entretien du 
r:inal d(! Sclzaete , en 18ü6 (deux mandats) . 

4,708 98 
2,985 82 
472~4~ 

23,250 Û;) 
200 )1 

·12,480 )1 

17,129 10 

Loi du 5 111:m, 18;';::l, .Moniteur n" ü8. 

Dépenses diverses, relativos a la construction du canal latéral 
ù le, !Ucusc, <le Liégé à 'Macslricht (neuf mandats) . 
Trnvaux t\ lu Dendre (deux mandats) . . 

61001 40 
11,985 57 

Loi du ter juillet •{8;,8, Irlo11ite11r·n° 191. 

Travaux an canal destiné il mettre 1a ville de Hasselt et le 
Dcmer en commnnication avec la ligne de jonction de la lUeuse 
à ll~scm,t (deux. mandnts) . • . . . . . 17~1000 ,, 

Loi du l-1 juillet 1s:;s, Moniteur n" 188. 

Travaux de déblaiement de 1a partie écroulée de l'entrepôt 
général d'Anvers. . . 

A régularisc1·. 

ToTA1. tcAL au montant de l'avance. 

f 0.000 )) 

Fr. 262,4!H li 
,( i5 

---------- 
. fr. 262:490 ()1 

La nécessité de pourvoir sans retard au payement de ces dépenses a pu 
existcr . nous ne le contestons pas: cependant nous de, ons foire observer que 
la marche qui a été suivie dans cette circonstance est en opposition formelle. 
non-seulement avec l'article 17 de la loi du rn mai f 81(i, mais aussi avec 
l'article f.1 de la loi du 29 octobre mème année. En effet, d'après ces articles. 
le Ministre des Finances ne peut autoriser le payement d'une ordonnance 
que lorsqu'elle porte sur un crédit ouvert par la loi, et qu'elle est munie du 
visa de la Cour des Comptes. 
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CHAPITI\E V II. 

tOMI'Tlè: J>J-: J.A l)J-;Tn: p1;nJ,IQt:J-: roun 1,'A.'i~Éf; Hl:,i. 

t\otrc <lette publique est divisée en dette ordinaire et en delle extraordi 
narre, 
La delle ordinaire comprend les clull'ges résultant des traités conclus avec 

le Gouvernement des Pays-Bas; de la cession de divers immeubles par la 
ville <le Bruxelles; des dépenses nécessitées par l'organisation du pays en 
1850, ·1851 et. !852; <le celles qu'ont occasionnées les événements de 1848; 
et finalement des bons <lu trésor portant intérêt, que le Gouvernement est 
autorisé à émettre chaque année pour faciliter le service de trésorerie. 
La <lette extraordinaire se compose <les emprunts dont le produit a ék 

affecté à la construction des grands travaux d'utilité publique 1 tels que che 
mins de fer, routes 1 canaux, etc. 

Le compte de la delle publique; pour ·18fi7, présente la situation des diflé 
rentes natures de dettes, et fait. counailre , au moyen <le divers tableaux y 
annexés , le montant du capital de chacune de ces dettes et le montant <les 
intérêts aux diverses époques d'échéances, la situation du fonds d'amortisse 
ment et celle.au 1 ci· janvier 1808, de l'emploi <les crédits accordés pal' les Bud 
gets des exercices f 8ti6 et f 8a7:, enfin 1 lesdits tableaux font connaitre la situa 
tion, au fer janvier 18~7, du montant et du nombre des pensions existantes: 
Je mouvement et les motifs d'accroissement et de décroissement des pensions; 
la situation des crédits accordés pour le payement pe1~clanL l'année ·t 8ü7, 
ainsi que la situation, au J cr janvier 18!58, <lu montant et du nombre des pen- 
sions existantes. · 

Nous avons confronté toutes ces situations avec les écritures tenues dans 
nos bureaux, et nous avons constaté qu'il y avait concordance parfaite entre 
dies. 

Nous avons ensuite rapproché le montant <les fonds affectés respectivement 
au payement <les intérêts et à l'extinction <le la delle amortissable, avec les· 

1 
justifications produites ultérieurement, et voici le résultat de ce dernier 
travail : 

DETTE ACTIVE A 21!2 P. O/o, 

slérloan; de tesëcuüon de l'article 63 clu lraité d« 5 novembre i842. 

Celte dette s'élevait primitivement an capital de. . . fr. 589,417,631 74 
Le capital racheté au Gouve1·némcnt des Pays-Bas, con- 

formément audit traité, étant de. . . . . . . . . . 169,512,000 » 

Cette dette a été ainsi réduite à . . fr. 220,·iOD,65! 7 4- 

,Iont les intérêts s'élèvent annuellement à fr. a~ü02,640 78 es. 

!8 
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I.es intérêts liquidés préalablement par la Cour des 
Comptes, Îl charge des exercices 1846 à i8a7, s'élèvent cn- 
semble n. . . . . . . . . . . . . . . . . . fr.' 66,03! ,689 56 
Les arrérages payés et justifiés à ln date 

clu i et janYÎCJ· 1858 étant de . • . . fr. 57,570,5a4 27 
et ceux prescrits et portés en recette au 
proflt du trésor, de . . . . • . . . ·166,874 99 

·----- ~7,737,"J.29 26 

Il restait à justifier ù ·Ja même époque de l'emploi d'une 
&oinmc de . . • . . . . . . . . . . . . . fr. 8,294,460 {0 

s'appllquant aux exercices ci-après: 

1852 
1sa5 
1sa4 . 
1855 
18~6 
1so, . 

. fr. f$41 25 prescrite en i8?S8. 
!6,8~9 44 
ii,208 24 
8,0'.24 58 

2,7t;~,i8f; .83 
. ~,fflH,640 78 

Tor AL ÉGAL. . fr. 8,294,460 10 

Aaeune dotation n'est affectée à l'amortissement de la dette à 21/i p. 0to. 

DETTE DE 95,412,852 FR:\NCS, A 41/i P. 0:o, ·tr• SÉRIE, 

,·ésulla11t de la conrersion a111ori3ée par la loi du !1 mars i844. 

Le capital de celle dette se décompose comme il suit : 

Dcfte ordinaire . . 84,541,652 fr. restant de l'emprunt de 100,800,000 fr. 
Dcfle extrcior-dùiail'e. :l,580~200 fr. restant <le l'emprunt de 1J8I,48i fr. 

48 C' à a p. °fo. 
Id. 9,7'!1 ,000 fr. mon fa nt d'une valeur effective de 

¾0,000,000 de francs de la dette flot 
tante convertie en deUe .consolidée. 

ToTAI.. . fr. _ 9~,442,852 

Les intérêts liquidés par la Cour à charge des Budgets des 
exercices !845 à 18a7, s'élèvent ensemble à. . . . . fr. oi,20~,404 57 
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REPORT. • • • fr. r.H ,20~1404 57 

Les intérêts payés et justifiés étant de fr. 47,187;870 14 
Les intérêts prescrits et portés en recette 

à l'époque du 1er janvier 1808, de. . . . 7,852 rso 
Et les sommes portées également en re 

cette par --virement, pour intérêts liquidés 
en plus que les besoins, sur 'les exercices 
i84ti, 1846 et 1847, de . . . . . . . 27,2!8 88 

Il restait à justifier, au I cr janvier 18a8, de l'emploi d'une 
.somme de . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 5,982,462 St, 

s'appliquant aux exercices ci-après : 

.f8a2 

.f 8a5 . _ 
i8~4 
iS;,a 
i8~6 
1807 

. fr. 1,808 82 
1,997 64 
4,48f> 69 
91774 )) 

421,291 » 

5,ü45,10o 10 

To·rAL ÉGAL. . . fr. 5,982,462 8;5 

AlUORTISSElUENT DE LA DETTE DE 9tl,44~,832 FRANCS, A. -41
/, P. 0/0, l" SÉllIE 

La dotation annuelle de 1 p.¼ ;affectée à l'amortissement 
de celte delle, s'élève, pour les années 1844 à 18~7 inclusi- 
vement, à . . . . , . . . . . . . . . . . fr. 121415,6:16 7!J 

Et les intérêts progressivement acquis au fonds d'amor- 
tissement, à. . . . . . . . . . . . . . . . . 416~::S,871 25 

ÎOTAL. . fr. !7,069,488 02 

Cette somme ayant servi au rachat d'un capital nominal 
de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 18,009,a55 82 
outre les intérêts échus bonifiés aux vendeurs, Je capital pri- 
mitif de la delle, qoi était de. . . . . . . . . . . 9[S,442,852 n 

a été ainsi réduit à . . . . fr. 77,455,298 48 
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E}lPHUNT DE. 84,650,000 FRANCS, A 41ft p. 010, 2"'e SÉRIE, 

contracte en llel'ltt de la loi du 22 mars iSU.. 

Les intérêts liquidés par la Cour, à charge <les Budgets 
des exercices 1844 à f 8;57, s'élèvent ensemble à . . . fr. 491~53,688 fO 

Les intérêts payés et justifiés étant <le fr. 44,902,409 6 l 
et les intérêts prescrits et portés en recette 
tians les comptes, à l'époque du Ier janvier 
18a8 l de . . . !:l,641 861 

4(9ti8,i0t 17' 

li restait à justifier à la même époque <le l'emploi d'une 
l f 4 ''7" r'8(' 62' ~omme c e . . . . . . . . . . • . . . r. ~:> ;::,,J > 

s'appliquant aux exercices ci-après : 

1sa2 
1sa5 
18t>4 
:IStrn 
-18!)6 
f8ü7 

To·rAL tG,1. 

. fr. 3,77~ 72s 
2,677 60 
4 224 57' ' 10,a21 » 

f ,062,09!) 621 

5,492,292 !'50 

f. ,, ~•7,u ~'86 625 . r. "t,o a10 

.lilIOR'flSSE::tlENT. 

.La dotation annuelle <le 1/,. p. 'l; du capital affectée à l'amor 
tissement de· cet emprunt, pour les années f 844 à i8ü7, 
s'élève à. . fr. t>,714)280 » 
Et les intérêts progl"cssivement acquis au fonds d'amortis- 

sement à . . . . 11874,Sai 90 

ToTAI •• . fr. 7,609,f H 90 

Cette somme n été appliquée de la manière suivante ; 

-J0 A la réduction de la dette flottante fr. 495,826 67 
2° A l'amortissement de l'emprunt. 7,H~128o 25 

Tou. 1 i::cAL. • . fr. 7 ,609,f H 90 

La somme ci-dessus de fr. 7~1 H5~28~ 23 c\,ayant servi à 
racheter un capital nominal de . . . . . . . . . fr. 7,614~507 92 
outre les intérêts échus bonifiés aux vendeurs, le capital 
primitif de l'emprunt qui était de . . . . . . . 84,füfü~000 » 

se trouve réduit à. • . fr. 77,04:1,692 08 
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DETTl~ DE 7,624,000 FRANCS, A 3 P. 0/o, 

créée en exécution rie Ici loi du i •r mai i8,i2, cl réunie, le ·I.., feoricr i84:1, 
cm capital restant de l'emprunt tic 50,850,800 francs . 

INT.t;RÈ'.l'~. 

Les intérêts <le celle dette, courus depuis le -te~ février 
1845 jusqu'au fer février 1847, époque de sa réunion au 
capital restant <le l'emprunt de a0;Sl>0,800 francs, ù 5 p. °fo, 
ont été liquidés par hi Cour pour . . . . . . fr. 

Les intérêts payés et justifiés étant de . 

. JI restait i, paye1· et à régulariser~ au 1er janvier 18~8; ci1 Ir. 

914;880 )) 
915J40 )) 

1,440 )1 

Cette somme représente les intérêts des années 18-13 à 1817 <les récépissés 
fractionnaires non encore échangés à la date du ,f cr janv ier '18~8. Pour en 
obtenir le payement, il foui, aux termes de la loi <lu 24 décembre f 8161 quu 
l'échange des récépissés ait été opéré; or, connue aucun délai ohligatoirc n'a 
été assigné !)Our cet échange, il n'y a pas lien de demander le virement en 
recette au profit du trésor des intérêts dont il s'agit, bien qu'ils soient échus 
depuis plus de cinq ans. Nous devons donc nous borner ù renouveler le vœu 
qnc nous avons déjà émis dans nos rapports antérieurs , de voir prendre des 
mesures afin d'arriver le plus promptement possible it la régulttrisation de 
cette dépense. 

DETTE FLOTTANTE. 

Comme chacun le sait , la dette flottante comprend le montant des Lons 
du trésor que le département des finances émet chaque année à échéances 
fixes, pour suppléer à l'insuffisance des impôts et revenus publics destinés à 
couvrir les dépenses votées, 

C'est celte dette, par conséquent 1 qui a comblé le déficit des exercices 
clos. 
· Le maximum. en est toujours fixé par la loi; mais lorsqu'elle atteint un 
chiffre trop élevé, cl CjllQ son exigibilité peut créer des embarras au Gouver 
nement, clic est transformée en delle consolidée. 
En définitive donc, une émisssion de bons du trésor n'est autre chose 

qu'un emprunt anticipé. 
Au 1er janvier 18v8, le montant de la dette flottante était de 1;'}1~>51,000 

francs, cl présentait une augmentation de 4,022,000 francs sur le chiffre 
de la mèmc dette au 1 cr janvier '18;';7, époque à laquelle il n'était que de 
H},09;000 francs. 

l\Ialgré cet accroissement de la dette flollantc, l'encaisse du trésor a 
diminué, pendant la même période, de fr. 4~865;271 !71

/1 es, cc qui fait 
ressortir un écart de fr. 8188~,27,f ·J7 '/'j c' entre la situation <lu trésor au 
1 cr janvier 18o7 et celle au ·l cr janvic1· 1808. 
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Lo Cour des Comptes constate avec plaisir que, pendant l'année i8o7, le 

Gouvernement a usé avec circonspection de la faculté que lui donnait la loi. 
Ainsi, tandis qu'il était autorisé à mettre des bons du trésor en circu 
lation à concurrence de la somme de 28,000,000 de francs, il en a né 
gocié seulement pour i t>,42a,500 francs; donc une différence en moins de 
J 2,?17 4,500 francs. 

A la date du 1er jauviel' 18~7, le capital des bons du trésor 
('n circulation était de . . . . . . . . . . . . fr. H,f>09,000 » 

S .. wom : 
Bons de l'émission de l'année 18a6. fr. H ,465,ü00 ,, 
Bons émis pendant les années antériou- 

res, et dont Je remboursement n'avait pas 
èlé réclamé à la date du Ier janvier ¾8?57 . 45,~00 ,, 

ToT.\L i:C,\L. . . fr.' 11 ,t>09,000 » 

. 
Les bons émis pendant l'année 18a7, en conformité de la 

loi du Budget des Voies et Moyens de cet exercice, et des lois 
allouant soit des crédits spéciaux, soit dés crédits extraor- 
dinaires ou supplémentaires, s'élèvent à . . . . . . . Hi,42~,~00 » 

J~xSE'IIBLC. • • fr. 26,934,500 » 

Les bons remboursés pendant l'année -t8t.>7 s'élevant à . il J05,r;00 )> 

JI restait Cl) circula lion et à payer, au i er janvier {858, 
Cl. • • • • • • • • • • • • • • . • • fr. H5,ü51,000 » 

s'appliquant aux exercices ci-après : 
!841 
1847 
t8a5 
18~~ 
18!>6 
1857 

Ton,. i:Gu. 

. fr. 1,000 )) 

1,000 )) 

-1,000 )) 

i0,000 )) 

92}.>00 )) 

JaJ2J,a0o » 

. fr. l:>,a5!~000 )) 

Le montant des intérêts attachés aux bons du trésor, émis antérieurement 
au {tr janvier 18a7, et dont la justification restait à produire au ·1 cr janvier 
f8a8, était de 4,2{ o francs, se répartissant comme il suit: 

1841 . . . fr. 50 » 
1847 . . . 4a. ,, 
18~5 . . . . . . . . 40 » 
185~ . . . . . 400 )) 
18?!6 . . . . 5t700 )) 

'fOTAf, ÉGAL. • . fr. 4,2ia » 
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Le terme de l'échéance des bons <lu trésor émis en 1857, a été d'une année, 
et l'int.érèt y attaché a été calculé sur le pied de 4 p. 'l, l'an. 
La Cour des Comptes a visé des bons du trésor pour l'émission de 18?57, i, 

concurrence de t 5,oa0,000 francs, savoir : 

70 bons de 20,000 fr. chacun (ancien système). fr. 
-15,200 bons <le 1,000 » 

1 i900 bons de t>00 » 

To-rAL. i a,-170 bons, montant ensemble à . fr. 

Les bons négociés et reproduits ù la Cour, frappés d'un 
timbre <l'annulation, s'élèvent à . . . . . . . . . fr. 

SA vom : 

88 bons de -1 ,000 francs , soit . fr. 88,000 » 
6;; bons de 500 ,, ~fü/,00 n 

i,400,000 )) 
15:200:00Q )) 

!>50.000 )) 

1 •. , .•. 0 000 . ,).~;) . )) 
, 1 

Torxr.. . 16·1 Lons, montant ensemble à . fr. :124,500 » 

Le nombre des Lons négociés de l'émission de ·J8~7 a donc 
été de H5,009, représentant ensemble une valeur de . . fr. 

D1PRliNT DE 50,000,000 DE FRANCS, A -i- P. 0·o, 

contracté en vertu de la loi du 18jui11 183(,. 

li restait à justifier~ au 1er janvier 18~8, de l'emploi d'une 
somme de . . fr. 

1 ~.12~J.i00 n ' , 

l~TJÜlÊTS. 

Les intérêts liquidés par la Cour à charge des Budgets des 
exercices 1856 à ·18~7, s'élèvent à . . . . . . . . fr. 2î,tH6:640 » 

Les intérèts payés et justifiés étant de fr. H),87-l,89à » 
et les intérêts prescrits et portés en recette 
par virement dans les comptes, de . . . 2,740 » 

1.642.00~ » ' , 

s'appliquant aux exercices ci-après : 

18~5 
1804- 
18~~ 
18~6 . 
-1807 

TOTAL ÉGAL 

. fr. 1 )000 )> 

2,560 )) 
2''8 •.• 6 •.. ;,});J)) 
651.900 » 

' 748,580 )) 

. fr. 1,642,00t, » 

29 
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A uo I\TISSEi'IU::i\ 'f. 

La dotation annuelle de l'amortissement, fixée ù 1 p. 0/0 
du capital de l'emprunt, s'élève pour les années 1856 ù 18~7 
ù la somme totale de. . . • . . . . . fr. 
et les intérêts progressivement acquis nu fonds d'amortisse 
ment ù . . . 

6.450.000 » ' . 

4,285,560 )> 

TOTAi .. 

Cettc sonuuc ayant servià rachctce un capital nominal de fr. Hi884~6füi .HO, 
outre les intérêts bonifiés aux vendeurs , le capital primitif (le l'emprunt se 
trouve réduit à fr. 18)HJ-i514 10 es. 

EMPRUNT DE ~;O,850,8O0 FH.\i.\CS, 

autorisé pa,· la loi du 25 mai ·l 858, et dette de i ,G·:M-,000 [runes, c,-ééc en exéuuun: 
lie la loi dit l" m/li ·184-2. 

(fü•nle a :i p. 0/,,.) 

La situation qui va suivre ne comprend les intérêts de la delle de 
fr. 7,6'21.,000 qu'à partir du •Jc1• Iévr-icr 18-17, date de sa réunion au capital 
restant de l'emprunt de fr. ti0,8~01800, les intéi-èt.::; antérieurs ù celte époque 
ayant fait, plus haut, l'objet d'un chapitre spécial. 

INTtllÊTS. 

Les intérêts liquidés par la Cour et imputés sur les Bud- 
g~ls des exercices 1859 à 18~7, s'élèvent à . . . . . fr. 2a:981~Sfüi >> 

. Les intérêts payés et justifiés étant de fr. 24) -f 8,850 >) 

et les intérêts prescrits et portés en recette 
uu profit du trésor, de . . . . . fr. 11mm )) 

Il restait à justifier, au 1 cr janYicr-1858, de l'emploi d'une 
·somme de . . . . . . . . . fr. i18D81i 00 ,, 

se répartissant comme il suit : 
-J8;j2 
18;j5 
18;:,4 
18füS 
18;i6 
18!'.,7 

. . fr - 75~ n 

2JH5 )) 
2;85t> )) 
4.,60~ )) 

7::iJ ,20t> Il 

11-116:~rn5 ,, 

ToTAL i:GAL. • • fr. 1._8~8i 100 » 
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,HIORTI,SEllENT. 

La dotation de l'amortissement, fixée annuellement à 
J p. ~;0 du capital de l'emprunt, s'élève pour les années 
·1859 à ·f8a7 ù . . . . . . . . . fr. 10,4.HS,~2:j 55 
Et les intérêts progressivement acquis au fonds d'amer- 

1• ~ ' r• ~O& 6''1 1sscmcn~, a . . . . . . . . ~, 1 1-: ~ » 

ToT.4L • • • fr: 15:875;176 55 

Celte somme a servi au rachat d'un capital nominal de 22:tiOS,20-i !57 
outre les intérêts échus bonifiés aux vendeurs. 
Lè montant de l'emprunt et de la delle réunis étant de t,8,474-,800 ,> 

Le capital nominal se trouve rédüi] à . . fr. 501966,50:J 4-3 

EMPRUNT DE 26,000,000 1)1~ FRANCS, A 5 P. 0/o, 

auto1·isé par la lui du 20 décembre :l StH. 

JN'n~m~·rs. 

Les intérêts liquidés par la Cour. à charge des Budgets des 
exercices 18~2 à 48ts7, s'élèvent ensemble à la somme de fr. 
Les payements effectués. et justifiés étant de . . 

Il restait à régulariser, au ·l cr janvier ·1858, une somme de 

se répartissant comme il suit: 

, ,4os,22a i>2 
6~01o~a2a » 

1.537 ,700 52 

18~2 
-l8ü5 
18~4 
•tS~o . 
18~6 
18~7 

. fr. 7;5 )) 
5aO » 

'f . OTAJ. EC.-\L. 

,..2'' a a » 

1 ·1 220 )) ) 

297,4ao » 
i ~028,27?, ij2 

. fr. 1,557,700 52 

.-\.JlORTISSEJŒl\T. 

La dotation de l'amortissement, fixée annuellement à 
1 p. °fo du capital de l'emprunt, s'élève, pour les années ·18~2 
à 18~7, a• . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 1,450,000 » 
et les intérêts progressivement acquis au fonds d'amortisse- 
ment, à . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196,4·19 58 

'forAL. . . fr. 1,626,419 aS 

30 
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Cette somme aynnt servi à racheter 11Jl capital nominal de ·1,6!8,000 francs , 
outre les intérêts bonifiés aux vendeurs, le capital primitif de l'emprunt se 
trouve réduit à 2,i,jS~,000 francs. 

La loi du 28 moi 18~6 a décrété la conversion de ce capital en un fonds ù 
4. 'f: I•· %, en laissant aux détenteurs <les titres lu faculté d'en obtenir le rem 
boursement; la somme remboursée en conformité <le cette loi s'est élevée à 
7~202~800 francs, de sorte r1ue le en pilai à convertir en un fonds à 4 t/, s'est 
trouvé réduit i, 17,J79~200 francs. 

IJ a éf ë provisoirement poua·vu au remboursement réclamé par les porteurs 
des titres qui n'ont pas accepté la conversion, au moyen de l'encaisse ordi 
nuire du trésor, le Gouvernement ayant jugé utile d'attendre un moment 
plus favorable pour négocier les nouvelles obligations à 41

/, p. % , que l'arti 
cle 4 de la loi du 28 mai 18t;6 l'avait autorisé à émettre, afin de couvrir le• 
montant de cc remboursement. 

Par lettre du 7 janvier -1859, ln Cour n réclamé le compte spécial des opé 
rations dont il s'agit; mais par la sienne du 17 du même mois, :M. le Ministre 
des Finances lui a répondu qu'il restait encore environ i a0,000 francs de 
titres à 4 '/, p. ¼ à négocier pour compléter le remboursement de la somme 
de 7,202~800 Irancs , et qu'aussilôt celle négociation terminée, il serait dressé 
un compte qui serait soumis ù l'examen de lu Cour. 
Jusqu'à présent, nom, n'avons point reçu cc compte, d'où nous inférons que 

la négociation des nouveaux titres n'est point encore entièrement terminée. 

llETTE Dr. 157,(H5,500 FRANCS, 

rés11l1a11t de la com:ersion déc1·étée 7,ar la loi du i" décembre 181>2, des emprunts à ti JJ• O'o 
de 1810, t8i2 et l 8i8, et ile la 11dgociation autorisée par la lai du 14 juin 1853. 

(fü•ult• à 4 1/1 i>· °lo, 3• serte), 

Le capital de celte dette se div ise comme il suit: 

Fr. 130~6:'>0lOO ,, montant du capital restant des emprunts à n p. ¼ de 
1840, 1842 c( 1848, dont les détenteurs des litres ont 
accepté la conversion en rentes à 4 1/i p. ¼, 

Fr. 26,96-i,600 » capital dont la négociation a eu lieu en vertu de la loi 
du 14 juin 1s:,5, 

Le capital susdit de 26:964,600 francs se subdivise lui-même ainsi qu'il 
suit: 

~0 Montant des titres it ü p.¼ des emprunts de 1840, i'842 
et i 848, dont le remboursement a été demandé en exécution 
de l'article Jer de la loi du 1er décembre 18f>2 . . • . fr. H,264,456 » 
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RF.PORT. • • • fr. H ,264,456 '.li 

2° ~fontant des fractions non échangeables (c'est-à-dire de 
celles inférieures à 100 francs) sur les titres à ü p. ¼ des 
mêmes emprunts, dont le remboursement n'a pas été de 
mandé, fractions qui ont été payées en numéraire, confor- 
mément à l'article 4 de lu loi du 1 e, décembre 18:'52 . . . 700,HO » 

5° Somme comprise dans le capital à négocier afin d'ar- 
rondir le capital total de. la delle. . .. . . . . . . . 21 >> 

4° Capital dont la négociation a été autorisée par l'article 5 
de la loi du f 4- juin 18~5, pour le produit en être affecté t\ 
J.i réduction de la dette flottante . . . . . . . . . . 1 ;;.000,000 » 

, 'f Ol',\L Y.GAL. • • fr 26,964,600 }) 

I~TJ::U.f:TS. 

Les intérêts liquidés par la Cour il charge des Budgets de 
1s--·- · t s:.:1 · ·1 · t · r "'t , . .,0 "9" 1·· 'l ,>a a ;_, s c cvcn a . . . . . . . . . r. .:J ,:.M..,,~ .> .> 

Les payements effectués et justifiés étant de . . . . . 25.627,607 7:l 

Il restait à jusrifier , au 1 cr janvier 1858, de l'emploi d'une 
somme de . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 7 .93J ,988 >> 

Sc répartissant comme il suit : 

·1855. 
18~1. 
1st>a. 
18~6. 
1sa7. 

TorA1. ÉGAL. 

. fr. H,076 7'S 
61628 so 

27,877 50 
9H,55i 2r$ 

6,941)871 )) 

. fr. 7,951,988 » 

.UlORTISSEJII:NT. 

Les 'sommes allouées pour la dota lion annuelle de l'amortissement, fixée 
à'/! p.¼ du capital de la dette.s'élèvent pour les années 18;55 
• 1 8''7 ' f - ~· "{' ,... ,L'i: 2•· a ·1 <> , a . . . . . . . . . . . . . . . . r. t>,(H- J}.>11 a 
Et les intérêts acquis au fonds d'amortissement , à . . . 5~7 ,t,02 ~O 

TOTAL. . fr. 5,905.846 73 

Cette somme ayant été appliquée au rachat d'un capital 
nominal de. . . . . . . . . . . . . . . . fr. 4,067,240 Ga 
outre les intérêts bonifiés aux vendeurs, le capital primitif 
de ln dette, qui était de. . . . . . . . . . . . . 1 ~7,61 a,500 )> 

't' 'd ·t . fi J ~-.:r- r-!48 0"'9 ,., •... a e c re m a . . . . . • . . . . . . , . . r. :i D.,,., , o il~ 
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1111.:rc:" "~ .,~. 11,11~ li résulte des diverses situations qui précèdent, qu'à la date du ter janvier 
1"'1'1"1'"' luiuult•, 11 18"8 "l • • • "f" • 1 C d '' J l' l • • 1 I" rbar::~ cl•• •:>-mire~ .) 1 1 restait U JUSta lCI' U 1\ om· CS Comptes, sur CS 'tom S mis U U (. 1:,- 
lll/,i l'l nn•n1cnrs, t>l • • <l l' <l fi I d · · • l ,10_111~•'i!n~,:•!"'"'·n••· position u < épartemcnt es mances , pom· c payement es intérêts < c la 
1.ul :, Ju,id,er Il la I bl' l l' 1 . l' 1 r 29 627 o··s 09 / d li ,l~tll ,li1 I" j:in,ier ( elle pu ICJ ue , ( C cmp 01 ( une somme ( C l'. , ' a I s ont cc C 

iil:,x. de fr. 7~2ts5,087 59 1/2 npplicuble aux exercices 18a6 et antérieurs. 
La situation s'est considérnhlement améliorée, nous nous plaisons i, le 

reconnaitre , par rapport i, celle que nous avons constatée dans notre dernier 
cahier. Néanmoins, elle est hien loin encore d'être telle qu'on est en droit de 
Je désirer, cl conséquemment. nous demandons qu'une nouvelle activité soit 
imprimée i1 cotte partie du service. 

1:mplui ,1_ •• font!~ iJ'a- Les ressources spécialement affectées au remboursement des emprunts, cl 
"'"' h,<rrnenl. • l' (' 1 • 11 {' • lfUI se composent, comme on a Yu, l une t otation unnuc e rxe , augmentée 

des intérêts acquis sur les capitaux amortis, ont été mises à la disposition de 
la caisse d'amortissement, par sep1csh·c, au moyen de demandes en régulari 
sation visées préalablement pnr lu Cour des Comptes, et l'emploi en a été 
régulièrement justifié à cc collégc par les bordereaux des agents de change 
qui ont été chargés des rachats i, la bourse. 

Ces rachats ont eu lieu dans les conditions délcrminécs par les lois cl con 
trats d'crnprunts , et d'après le mode adopté depuis l'institution de la caisse 
d'amortissoment , cependant, pour ln dotation du 2mi: semestre de 1857 de 
l'emprunt i, 5 p. ¼ de :18~2, il n'a pas été Iait application des fonds i, la 
hourse de Bruxelles; leur montant a été employé ù racheter au trésor public 
des obligations destinées i1 être vendues, et cc ( porte le rapport présenté par 
M. le Ministre des Finances) en exécution de la loi du f 5 novembre ·1847, 
afin <l'éviter que Ia veule ne produisit une baisse dans le cours de fa bourse. 

Deux autres opérations exceptionnelles ont eu lieu encore dans le courant 
de l'année j 8a7. La caisse d'amortissement a racheté i1 celle des dépôts et 
consignations , des inscriptions nominatives représentant un capital de 
fr. 827,666 66 !/l de la dette 5 p. °fu. Ces dernières opérations ont eu fieu 
ensuite de deux décisions prises par 1\1. le ~Iinislrc des Finances, d'accord 
avec la commission de surveillance, et il en a été rendu compte à la Cour 
par le directeur agent comptable de lu caisse d'amortissement et de celle des 
dépôts et consignations. . 

Les fonds affectés à l'amortissement depuis l'origine de la delle actuelle 
jusqu'à l'année !857 inclusivement, s'élèvent à ln somme totale de 
fr. o6,8·1a,402 ?>8 {'), laquelle a servi à éteindre la dette consolidée ;1 
concurrence d'un capital nominal de fr. 6a,205~010 f 7 es, se répartissant 
comme il suit : 

(') En ajoutant à celte somme celle de fr. 52,2i5,090 7t c•, mo111:1nl des fonds affeerés f.t 
l'amortissement des emprunts de ·1829, i852, -1840, ~842 el 1848, avant la conversion de 
ceux-ri en rentes 4 1!-J p. 0/o, on. trouve c1ue les fonds réellement employés au rachat de notre deue 
consolidée, depuis 1850, s'élèvent à ln somme totale de fr. 80,088,403 i9 es. 
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4 1/1 p.¼ i re série (conversion de {844). 
4 '/.., p. ¼ 2111e série (emprunt de 1844) 
4 p. ¼ de !856 . 
5 p. ¼ de i858 . 
r; p. ¼ de f8a2 . . 
4 1/1 p. ¼ 5111e série (conversion de {855) 

1, . or AL 1-:G.\I., 
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. fr. 4S,009,ts53 82 
7,H5,285 25 
i i .sss.ess so 
22J;0S,294 a7 
i,(HS,000 » 
4,067,240 6~ 

.fr. 6ti:205,0IO 17 (') 

Aprbs avis publié par la voie <lu !Jlouitew·, les titres rachetés ont été 
anéantis publiquement à Bruxelles par un fonctionnaire du département des 
Ilnances , cl en présence du délégué de la commission <le surveillance, d'un 
membre de la Cour des Comptes, et des prèteurs , lorsque l'intervention de 
ces derniers est requise J)Ur les contrats d'emprunt. 

Ces opérations sont chaque fois constalé(I piu· un proeès-verbal , dont un 
double est remis o. ln Cour des Comptes, le tout conformément il la loi orga 
nique de la cuisse d'amortissement, en date du ia novembre ·1847. 

Les fonds d'amortissement qui, pour {8~6: se sont 
élevés à. . . . . . fr. 

Savorn. 

Dotation fixe. 
Intérêts des capitaux amortis 

SoM~lE PAl\En.u: 

. fr. 5,5J 0;ü32 82 
2 f 52 045 24- 1 , 

a,H.2}>76 06 

ont atteint, pour {8a7 

SAVOll\: 

Dotation fixe . 
Intérêts des capitaux amortis 

SomŒ l'AREILU:. 

. rr. 5.5JO.a52 s2 . . 
2:G8a,79a 52 

. fr. t;,696,328 f 4 

Donc une différence en plus pour 18:'$7, de . . fr. 2;,5,102. os 

provenant exclusivement <lu mouvement ascentionncl des intérêts sur les capi 
taux amortis. 

(1) Le enpital ci-dessus, de . . . . • • . . • • . . . . • fr. 65,~03,010 17 
ajouté au capital nominal amorti avant la conversion des emprunts <le 1829, 
1852, '1840, i842 et 1848, et qui est de . . • • . • . . • • 53,00-i,Ha 96 

porte le capital amorti de fa delle consolidée an chiffre total de . • • • . fr. 98,207,124 i3 

Dans les situations que l'on vient de donner, n'est pas comprise la partie du fonds <l'amortisse 
ment de l'emprunt de t 844, qui a été employée à ln réduction de la dette flottante , conformément 
~ l'article 2 de la loi <lu 22 mars i84-i; cette parlie s'élernit à fr. 405,826 67 c•. 
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Le capital nominal, racheté avec les ressources <le 18~7, 
s'est élevé à. . . . . . . . . . . . . . . . fr. H,20?.i,109 5~ 

Celui qui a été racheté avec les fonds de 1806, ne s'étant 
élevé qu'à . . . . . . . . • . ·• . • . . .. . !>1917,88! 64 

Il y a une différence en pl us pour 18;57, de . fr. 287,227 9f 

Sit11.1li<111 d, 1., Jette :111 
tr-rj.tt1\l1·r lti~,JS. 

Le capital total de la dette, qui restait à amortir à la fin 
<le l'armée '18061 était de . . . . . . . • . . . fr. 624;261,{40 43 

Sxvoia : 

Delle consolidée 
Dette flottante . 

. fr. 612,7971640 45 
·li ,4-65,500 » 

'j' , • O'J'AL J;GAL. 

Les opérations de la dette pendant l'année 181:>7 ont pro 
duit les résultats suivants: 

Annulation des capitaux rachetés par lu 
caisse d'amortissement avec les ressources 
y afférentes . . fr. 

Accroissement de la dette flottante. 
6 20;) t09 m, ' ' 5;962;000 )) 

2,215,109 tjt, 

La dette s'élevait, an f cr janvier -18~8, à . . . . . fr. 622;018,030 88 

SAVOIR: 

Dette consolidée 
Dette flottante . 

. fr. 606,::i92,:':i50 88 
-1 o 42:, aOO » ' ' 

TOTAL l,G,\L. . fr. 622:0i 8,050 88 

(;cules :sam, r,prP, ..• ion 
dr r.11ut;1I. 

Aucun changement n'est survenu dans la situation des rentes sans expres 
sion de capital, elles s'élevaient donc, au fer janvier 18~8 comme au Je,· jan 
vier 18D7, à f,146)000 francs. 

H,:nlP.., 1,,,l r-vpt ussrcn 
,J,. ,·,q>11.d. 

La rente avec expression de capital a été augmentée, en 1807, d'une somme 
de ·l 1>8,480 francs, du chef des intérêts attachés aux bons du trésor. 

Aucune rente viagère ne s'est éteinte dans le cours de l'année 18~7, de 
sorte qu'au 1er janvier !8~8 le chiffre de cette delle est resté le même qu'au 
1er janvier 18o7, soit à fr. 2,104 ffü C9• 
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Le service des pensions comprend : 

-.l0 Les pension« civiles accordées en vertu de l'arrêté-loi du 14 septembre 
i814, des arrêtés royaux du 2;.S septembre -1816 et 29 mai ·1822, et des lois 
des 21 juillet {844, i 7 février ·18-19 et 27 mai -18~6; 
2° Les pensions militafres l'églécs pnr l'arrèté-loi du 22 février 1814. et par· 

les lois des 24 mai 1838, 27 mai -1840, 2ti février 1842, ·19 mai 184a et 
'i.7 mai ·J 8a6 ; 
5° Les pension« ecclésiastiques ci-detan{ tiercées, accordées par l'arrêté royal 

<lu 2f décembre -18ft>; 
4° Les pensions ecclésicisliques accordées en vertu de l'arrèlé royal du 

21 août 18Hi et de la loi du 21 juillet 1844; · 
5° Les pensions civiques.• l'églécs par l'an-èté du Gouvernement provisoirc , 

du 6 novembre 1850, et pat· la loi du Ll avril ·185;); 
6° Les pensùm« des ceuoes et orphelins de l'ancienne caisse de retraite, ré 

glées par l'arrêté royal du 29 mai ·J 822 et mises à la charge du trésor public, 
en vertu de l'ar·ticle ti8 de la loi du 2f juillet 1844; 
7° Les pensions de Tortlre cle Léopold, accordées par la loi du 1 l juillet. 

!852; 
8° Les pension« de l'orclre militaire de G·uillamne, réglées par la loi du 

50 avril -t8W; 
9° Les gratifications ou secours sm· le fonds dit ; de ,rate1·loo, accordés 

par l'arrêté organique du 9 novembre 1.81?:>, et assimilés aux pensions mili 
taires par l'arrêté du Régent, en date <lu ·12 juillet 1831. 

Les pensions inscrites et à servir au 1 cr janvier {8ij7 concer- 
naient 9,Ha parties et s'élevaient à la somme de . . . . fr. t>,755:626 » 

Les augmentalions survenues pendant l'année 18H7 se sont 
élevées à la somme de . . . . . . . . . . • . . 827,416 » 

SAVOIR: 

Pensions. 

Opérn lion, 1h1 l' ao'll•r 
IS:i7, 

-- -- -- 
IIOIIHS 

!\Oll1'SLL•I 11:G■■ftT.lTLOJIIS, 

•••• NUUJlE DES PENSIONS. Tot11I, 
ronce,1,on,. rc,"'5on•. ete. ~,,. ....... 

!195 Civiles . . . . . . . . . . 2;;2,2:>1 • 2!),ii4 • 202,025 ,, 
436 Militairfl . . . . . 20!1,00~ • 228,171 • 527,204 " 

;;o Ecclésiastiques. . - . . . 111,i;o:; . • 19,805 • 
26 Veuves et orphclios de l'ancienne 

caisse Je retraite • • • • • • . rn,s22 • Hi,822 • 
13 Ordre Léopold. . . . . . . . 1,~00 • • 1,isoo • 
1 Civiq11es, . . . . . . • 200 • 200 • 

--- 
801 Pcosinns . . . . 55:?,44(1 • 274,001 • 827,416 • 

'fOTAL, • , • fr. 6,06(,042 » 

31 
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REPORT. . fr. 6,t>6-l ,042 » 

Les diminutions dans la même période ont été de 

S.wou, : 

11o•ea• 

d, NATURF. DfS rf.NSIONS. U,Tl~CTIOH. DIJll'IUTIO,s. Total, 
I~..,..,.,, 

13 F.cclêsiMliques ci-devant tiercée,. . !i,690 " • lS1G90 1t 

0 CiritJUCS, . . . . . 2,000 • • 21060 ~ 

48 Veu,~ et orphelins ile l'ancienne 
caisse cle retraite • . . 19,046 • •• 19,0iG . 

1!>-4 Chifos • . . . . . 170,180 • ., 170,180 . 
• 1a Eccll-siastir111es. 11,n;o 11,010 . . . • • • 
Si::S !llilil;iires . . . 200,310 " " 2001::.il0 . 

~ - 
1 OrJra: mllitaire ,Je Guillaume • . 424 " • 424 • 1 

0 Ordre Léo11o!J. . 000 " • 000 . 
8 Secours sur la: fonds Je Waterloo . 011 • • Git • 

--- 
· 1 ?i011701 r,;;1 rcmions s'1:leu111 ensemble .i. • • ?i0l,i0l • 

- - -- - - - 

Silualic,n :.u t<•ja1nier 
1!1SS. 

Les pensions SC sont ainsi élevées, au f cr janvier {8t>8, ù fr. 6,0a9,2ü 1 
se divisant ainsi qu'il suit : 

)} 

45 pensions ecclésiastiques; ci= dcvant tier- 
cées. . . fr. 

260 - (IVHp1es. . . . . . . . 
8{5 - de veuves et orphelins de l'an- 

ciennc caisse de retraite . 
212 - ecelésiastiques . . . . 
2055 - civiles . 

!>312 - militaires 

281 - de l'ordre de Léopold 

5:l - de l'ordre militaire de Guillaume 

25,19:l » 

9;$ 820 ,, , 

92 secours sui- le fonds dit de ,vaterloo . 

440,82;, )l 

f:241054 )) 
2,:l 02,485 » 

5,1791671 )) 
28,100 » 

7,048 )) 
8,079 )> 

9?)79 pensions, s'élevant ensemble à . 
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, 1 Co11111~r.1i><111 ,h, 111 si- 
1ualion ùu 1rrj~n\itt 
f849 nu I" j~n\itr 
fll:lll. N.4.TUJ\E DES PENSIONS. 

l!OllBRll DSS PllUIO:tS - •u -- •• 
trr jan, icr 18'0. j 1nj,111rier 18:'>$. 

VlfFillUCI, AU Jrr J411Flllll 11511. -=7·:- .. ~ 
Ecclé5iasli4ues ci-devant t.im:écs • • 

Civiques • • • • • • • 

Vem·es et orpbefou de l'ancienne caisse Je re- 
traite. . . . . • • . . . • . 

Ecclésiastiqnes 

Civiles • 

Militaires 

Orûre Léopold 

Ordre militaire Je Guillaume. 

Secours sur le fontis de Waterloo 

Touux 

202 

1000 

ma 
2152 

5280 

127 

45 

200 

815 

212 

!:iS12 

:!SI 

SI 

92 

" 

17 

S81 

55 

" 
• 

1 

' 

10G 

;: 

1 
1 

OGl!J 4i6 me 

,iO 

NATURE DES PENSIONS. 
Jll(IIIT AllT bJ;S t•E:>1$10~5 

----,-- .-11 ;1111 

t •• jam icr 181!1, _ 1•• jiul\'ier 1858. 

IIIYff.llUC:E Ali 1 •• .IAJII IU 11™1. 
- - -._____., -------- 

1!.n pl11•. 1 l!n ,...,,,. •• 

il Ecclésiastiques ci-devant tiereées 
1 
i c·. il IU<!UC$ • • • • • • 

il Veuves. cl orphehns ile l'ancienne caisse ile 
,j retraite j. . . • . . • . . . • . 

'1 Bcclésiasüques 
1 
1 • ·1 
1 CIVICS 

1 .••• 1·. ~ ,,.1 rtaires 
1 
1 Ordre Léopold 

Ordre militaire de Guillaume. 

Secours sur le fonds de Watc1 loo 

ÎOT~llt • . • , 

151,406 

HO,!.i!!:, 

50i,6i9 

107,195 

1,835,07:i 

2,274,191 

22,600 

7,085 

10,SG0 

2:;,rn1 

!>:i,820 

440,825 

124,0;;4 

2,1521-iS;:; 

31!ï0,ll71 

28,JOO 

7,048 

8,0i!J 

" 

,. 
rn,ss9 
610,408 

00~1480 

5,500 
., 

1:;1,215 

" 

,, 

0;;7 

1,2 f7,':l:!i 1 246,~52 . 

'------"------! ------... -----il 
5,0::i8/l70 G,059,:!51 

Fr. 1,0001075 

U résulte des tableaux qui précèdent que los engagements Yiagcrs de l'État 
s'élevaient, au -Je• janvier 18~8, à 6,059i2fü francs, et concernaient 9579 par 
ties, et qu'à celle époque ils présentaient, sur la situa lion au ! cr janvier 1849, 
une augmentation de 1,000,970 francs , et une diminution de 40 parties. 
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CHAPITRE \'JII. 

CAUTION::'i'J:m:1vrs DF.S COllll'r..\.BJ.ES 1-:T Dl:S COl'iTlllBUABLES. 

Conformément ù la loi du 1a novembre ·1847, organique de la caisse 
d'amortissement, ln caisse des dépôts et consignations reçoit : 

1 ° Les cautionnements des comptables et d'autres agents des diverses ad 
ministrations publiques soumis à cette obligation. 

2° Les cautionnements en numéraire fournis p:il' les contribuables, dans 
le cas prévu par l'article 27:1 de la 101 du 26 août :1822. 
Les sommes qui ne sont pas nécessaires pour le service courant, sont placées 

en rentes sur l'État ou en obligations <lu trésor, la commission Je la caisse 
d'amortissement et des dépôts et consignations préalablement entendue; et 
les arrérages sont attribués au trésor, ù ln charge par celui-ci d'acquitter les 
intérêts courus au profit des tiers, d'après le taux fixé par les lois et règle 
ments; ce taux est de 4 p. ¼ l'an. 
Les cautionnements en numéraire, inscrits dans les livres 

de la Cour au profit de 5180 parties, s'élevaient , au 1e1• jan- 
vier 18ü7, à un solde créancier de . . . . . . fr. 10,278,007 4:; 
Les versements effectués pondant l'année 

18~7 montant à. . . . . fr. 
et les remboursements à. 

1,148,667 24 
7!)2 2~1 26 , 

Ces mouvements de fonds mit produit un excédant de 
recette de . . . . . . . . . . . fr. 

qui vient augmenter le solde créditeur du compte <le fa 
caisse des dépôts et consignations et l'élever i.t • • fr. 10,654,425 45 

Situation au 1°1• janv_icr 18D7. 
an 1 cr janvier 1808. 

5180 parties. 
5525 

. fr. 101278,007 45 , 
:10,634,423 45 

Différence en plus au 1 er janvier 
18;'.58. . . . . . . . . . . 14:5 parties. . . fr. 5~6JH> 98 

Les intérêts liquidés au profit des parties prenantes à 
charge du Budget <le l'exercice -18~7, montent ù . . 

Ceux qui ont été liquidés sur l'exercice précédent ne 
' 'f t ·1 · ,. s c an c cvcs qu a. . . . . . . 

457:<f0i 84 

419,484 1(> 

il y a une différence en plus en 1857 de . . fr. 

Le produit des fonds publics acquis au moyen <les capitaux des caution 
nements des comptables et des contribuables, a sans doute augmenté dans 
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la même proportion; niais comme le versement qui a été fait au trésor de ce 
chef est confondu dans un seul chiffre avec le produit des fonds acquis au 
moyen des capitaux des cautionnements d'adjudicataires et des consignations 
de toute nature, la Cour ne saurait indiquer exactement le montant de cette 
augmentation. c:; 

CONCLUSIOII. 

La Cour <les Comptes a accompli la tâche qui lui incombe, aux termes d<, 
l'article 55 de la loi d,1 1?> mai 1846, sur la comptabilité de l'Etat. Après avoir 
certifié conformes à ses écritures les résultats cons talés dans le compte géné 
ral de l'administration des finances, ponr l'année 18a7, elle a fait connaître 
les observations et réflexions que l'examen des actes financiers, soumis à ses 
contrôles, lui a suggérées. La Cour livre le tout, compte et observations, au 
jugement des Chmnhi·cs Législatives 1 et elle termine en proposant de régler 
définitivement le Budget de l'exercice f856, ainsi qu'il suit: 

§ ·l er, - FIXATION DES DÉPENSES: 

Dépenses ordinaires et extraordinaires de l'exercice 18r.î6, constatées dans 
le compte rendu par 1c lUïnistre des Finances . . . . fr. ·149,727,649 92 
Payements effectués et justifiés sur le même exercice, jus- · 

qu'à l'époque de sa clôture. . . . . . . . . . . . 148,189,629 (Hj 

Dépenses restant à payer et ù justifier 

SAVOIR: 

!0 Ordonnances en circulation à payer1 fr. 

2° Dépenses à justifier et à J'égulariscr 
sur les ordonnances d'ouvertures de crédit 
liquidées à charge du Budget de l'intérieur. 

. rr. 1 ,a5s,020 2(i 

96a,020 26 

?>73,000 )) 

So:11~1E PAREILLE. • • fr. 1,m:>8,020 26 

§ 2. - FIXATJO~ DES CIIÉDITS, 

Crédit complémentaire à accorder au lUinis(re des Finances, pour couvrir 
les dépenses effectuées au delà des crédits ouverts pour les services ordinaires 
du Budget, par les lois des 50 mars, 28 mai et 8 juin i8aa, 
ci . . . . . . . . . . . . . . fr. 1,400,544 ~7 
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RiPonT. . . . fr. -1 ,400,544- t;7 

S.A vom : 

Deue publique. 

Cu.\P. l, AnT. 16. - ftlinimum d'intérêt 
garanti par l'État, en vertu de la loi du 20 
décembre 18!H et des lois subséquentes , fr. 

Affaires étmnyères. 

Cu \J>. VIII, AR'r. 57. - Remises à payer 
aux pilotes, et autres dépenses relatives au 
pilotage . 

AnT. 40. - Primes d'arrestation aux. 
agents, et vacations aux experts et agents 
chargés <le la surveillance de l'embarque- 
ment des émigrants . . . . . 

Pin an ces. 

Cu \P. 111, \RT. 16. - Service des contri 
butions directes, des accises et de la comp 
tabilité. - Remises proportionnelles et 
- indemnités . 

CnAP. JV, :\RT. 29. - Administration de 
l'enregistrement et des dornaines.-Hcmises 
des receveurs; frais de perception. 

t>79,?i65 ?.m 

5,047 0~ 

Non-caleurs el remboursements. 

CH \P. J, .\RT. 5. - Non -valcurs sur le 
droit de patente 

CnAP. II, ART. 10. - Contributions direc 
tes, douanes et accises. - Remboursement 
du péage sur l'Escaut . . . 

Ain. 15. - Postes. - Remboursement 
des postes aux offices étrangers . . . 

CuAr. II, AnT. 14. - Déficit des divers 
/ , 

comptables de l'Etat . . 

ÎOTAL. 

i,261 2i 

:599}>.19 58 

. fr. 1 .rno 544 o7 , l 
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Crédits du Budget do l'exercice !8;56, à annuler définitive- 
ment ou it transférer à l'exercice :i8a7, il. . fr. 23,67(50~ 77 

S.\VOIR: 

:i O Somme restée disponible sur les cré 
dits ordinaires, et qui est t\ annuler défini- 
tivement . . . . fr. 4,i50,i60 51 

2° Somme représentant la partie non dé 
pensée, à la clôture de l'exercice 18~6, <les 
crédits ordinaires grevés de droits en faveur 
des créanciers de l'État, et transférés à l'exer 
cice ·J8a7, en vertu de l'article 50 de la loi 
sur la comptabilité de l'État. 1 ~~74,t>SS 67 
· 5° Somme non employée au 51 décembre 
18;j6, sur les crédits alloués pour des sor- 
vices spéciaux, et transférée il l'exercice 
1857, en exécution de l'article 51 de ladite 
loi . 11,969/Hï 79 

Ton1. i:GAL. . fr. 25~674,30:> 77 

Par suite de cc qui précède, i) y a lien <le fixer déflnitivcmcnt les crédits 
du Budget de l'exercice 18a6 à la somme de fr. ·149,727,(;49 02 c\ égale aux 
dépenses liquidées et ordonnancées à charge de l'exercice. 

§ 5. - F1XATIOX DJ-:S llECE'f'J'ES. 

Droits et produits constatés dans le compte <le l'exercice f8ü6 (y compris 
les fonds affectés à des dépenses spéciales, transférés de l'exercice précédent, 
et le produit à titre de dépenses périmées de l'exercice ·JS~i), 
ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 147,9a7,6l6 4H 

Hecouvrements effectués sur le même exercice, jusqu'à 
I'époquc de sa clôture . . . . . . . . . . . . . :l461239,2li 91 

Droits et produits restant à recouvrer . fr. 1,7-18,404 ~o 

§ 4. - P1xATION nu ntsnrAT cfafRAL DU BuDGET. 

Dépenses. . ' 
Sxvoru ~ 

! 0 Dépenses ordinaires à charge de l' exer 
cice (sauf régularisation de la dépense de 

A REPORTER. . fr. 1o6}W4,6-l8 üü 
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REPORT. • • • fr. • t>6,a04,6j s !>ô 

:j751000 francs dont il est parlé plus haut, 
page i 2a}. . . . . . . . . . . fr. 140,848,77-1 01 
2° Dépenses pour des services spéciaux . 8,878,878 9f 

5° Excédant de dépenses de l'exercice 
18üo (sauf règlemcnf, définitif du Budget de 
cet exercice par la Législature). . . . . 6,776,968 6,4 

S · f J''6 uo1. 618 ''6 0)DIE EGALE. • • r. ·1.) ,U :11 ~ 

Recettes . . . . . . . 146.259.2H 91 
' ' 

SAVOIR : 

·1 ° Fonds reportés de l'exercice f s;;;:; pour 
divers services spéciaux . . · . . . . fr. 5,J08;86a 86 

2° Produit' à titre de dépenses périmées 
<l l' . 18"-'J . ,., •.• r-rg5 •.•• e exercice -. {) . . . . . . . . . , .>,, ;,,.-, 

5° Recouvrements effectués sur droits 
constatés au profit de l'exercice 1806. . . 145,0::>6,~a9 ~2 

So:mrn ÉGALE. • • fr. 146,259,2H 91 

Excédant de dépenses à transporter en dépense extraordi- 
naire au compte <le l'exercice 18ti7. . . . . . . . fr. 10126~,406 6;; 

Ainsi fait et délibéré à Bruxelles, dans les séances <les 5, 7, f O, 15 et 
23 décembre -1809. 

PAR ORDO~l'iAè'iCE : 

/.,e Greffier·, 

DASSESSE. 

LA Cou« DES Co)t l'TES : 

Le Président, 

'fu. li'A LLON. 


